
 

Consultation du public - dérogation - Le Neubourg

Réponse au questionnaire 1

ID de la réponse
12

Date de soumission
2021-12-01 10:15:33

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 09:16:51

Date de la dernière action
2021-12-01 10:15:33

Vos avis sur :
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Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Suite à la visite au Neubourg (Eure) et à la réunion en mairie le 26 novembre 2021

Présents en mairie :
-	Isabelle Vauquelin (Maire du Neubourg)
-	Francis Bronnaz (Troisième adjoint - Voirie, réseaux, environnement et assainissement)
-	La sous-préfète
-	Un représentant de FNE Normandie
-	Collectif du Champ-de-Bataille (3 représentants dont Adrien Brunet, rédacteur de la pétition)
-	Louis Vallin (expert arboriste pour le GNSA)  et association ARBRES 
-	Alexis Boniface (GNSA)
-	Un représentant de l’ONF

Il en ressort après une visite rapide sur place que ces sujets sont dans un stade de dépérissement en cours pour certains, mais
une visite éclaire compte tenue des palissades m’empêche de donner un diagnostic  plus précis ; je me réfère donc à l’expertise
de l’ONF présent à la réunion. Cependant ces arbres pas du tout entretenus possèdent un  nombre de bois mort important .
L’ONF préconise l’abattage de 36 sujets en 2021 et le remplacement par tranche .
Apres explication du maire , de sa démarche depuis 1 an et , et des problèmes de sécurité liés à ces arbres .

Il en ressort que le maire décide de conserver  à la suite d’un rapport de la LPO, 21 arbres sur les  167  sujets. Le but, c’est
d’obtenir une dérogation, je cite  « pour la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d’espèces animales protégées ». » En gros, l’étude vise des mesures permettant de « compenser l’impact de
l’abattage de la majorité des arbres ».sur la faune et l’avis faune .
Cette demande d’abattage  de 146 arbres  et de conservation de 21 Hêtres à été faite à la DREAL  qui donnera son avis  via la
sous-préfecture avant de décider de l’abattage  il  me semble imminent d'après la commune 
Nous protestons contre cette solution qui se réduira à laisser juste 21 arbres supposés être l’arche de Noé  de la faune et l’avis
faune  pendant de longues années :des nichoirs en plaine ouvert et désertés fortement à cause de l’abattage de 146
arbres.entrainent la dégradation de leurs bio top de ce fait la disparition pour moi totale de la biocénose .Surtout que ces sujets
devront être épurés de leurs bois mort pour des raisons de sécurité . les sujets sélectionnés  par la LPO sont d’état sanitaire bon à
médiocre voire  mort .

 Nous martelons que L’abattage et le remplacement des arbres par tronçon de 2 ou 3 est plus efficace pour maintenir la faune et
la flore  ceci en sécurisant les sujets dégradés et maintenus sur pieds pour la nidification ceci dans une ambiance d’alignement 
maintenu.La préservation d’un ensemble d’arbres témoins conservant ainsi une partie biologique importante du patrimoine .
Sur le fait de la responsabilité des maires de lutter contre le changement climatique la destruction quasiment totale de cet
ensemble est d’un autre temps par rapport au dérèglement climatique (sans compté du rôle social anéanti ).
Et contraire à l’adaptation difficile de nouveaux sujets. Surtout dans un renouvellement en plaine.

Un débat d’expert  arboriste  au même titre que la LPO devrait décider  du bien fondé de cette décision ceci par rapport à mettre
en oeuvre  des mesures afin de favoriser au maximum  la reprise des nouveaux arbres et la pérennité des espèces  protégées 
Saisir la MRAE d’un diagnostic complémentaire Faune et Avis Faune .

LOUIS  VALLIN  Expert Arboriste  Le 28 novembre 2021 
Et GNSA 
membre de l'association ARBRES 

Une dérogation en l'état n'est pas fondé surtout
que aucun choix n'est fait sur le type d'arbre à remplacer  n'est prévu ni plan de plantation ni financement .

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)
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Votre nom :
vallin          louisvallin@wanadoo.fr

Votre prénom :
Louis

Votre commune de résidence :
Anciennement le Neubourg  et Vaucresson

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 2

ID de la réponse
13

Date de soumission
2021-12-01 12:55:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 10:20:43

Date de la dernière action
2021-12-01 12:55:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je ne suis pas favorable a l'octroi de cette dérogation dans les conditions actuelles. 
Le projet d'abattage de la Maire va à l'encontre des préconisations du : 
- Rapport de l'ONF ou il faut uniquement abattre 36 arbres (rapport de fin 2021)
- Du rapport de la LPO (18 espèce protégées ainsi que 4 considérées comme "vulnérables"). Il est demandé de laisser plus que
21 arbres pour le bien de l'écosystème en place sur le site.
-Va a l'encontre des préconisations du Préfet de l'Eure (voir site Mairie)
-Va a l'encontre de l'avis de la MRAE (voir site Mairie)
-Ne respect pas l'avis de la commissaire enquêtrice chargé de l'évaluation du nouveau PLU de Le Neubourg et projet d'abattage
de l'allée.

Les compensation proposées par la Mairie sont insuffisantes. Il est plus que nécessaire que de garder également quelques arbres
sains et non dangereux pour les promeneurs. Le rapport de l'ONF diagnostique 20 arbres SAINS et 100 ou il est uniquement
nécessaire de faire des coupes de cohabitation. Pourquoi ne pas garder plus d'arbres non dangereux pour atténuer l'altération
que va avoir les travaux sur l'environnement et la biodiversité ?? Sans compter le coté esthétique de l'allée...
Bonne journée 
Bien cordialement 
A.B
0680165350

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
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Votre prénom :
Adrien

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 3

ID de la réponse
14

Date de soumission
2021-12-01 10:41:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 10:39:19

Date de la dernière action
2021-12-01 10:41:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Après lecture du rapport de la LPO sur le type et le nombre d’espèces protégées présent sur site, les mesures de compensation
proposées par la Mairie sont grandement insuffisantes. Il est à mes yeux très important que les arbres sains diagnostiqués par
l’ONF (donc pas de problème de sécurité) soient gardés afin de compenser l’abattage des arbres dangereux et malade (en plus
des faibles préconisation de la Mairie) . Aujourd’hui, garder les 80 arbres sains n’est dans le projet actuel de la Mairie alors je suis
opposé à l’acceptation de cette dérogation qui je l’espère, ne sera pas accepté par votre service ou s’il elle l’ait, de demander à
garder les arbres sains pour également compenser l’altération lors des travaux d’abattage des arbres malades ou morts.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Lisa

Votre commune de résidence :
Rouen

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 4

ID de la réponse
16

Date de soumission
2021-12-01 11:06:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 10:54:18

Date de la dernière action
2021-12-01 11:06:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est invraisemblable de demander des dérogations / espèces protégées alors que la biodiversité surtout en zone agricole est en
régression dramatique : plus d'oiseaux (- 30 % en 15 ans d'après le protocole STOC), plus d'insectes (publications avec
effondrement de 80 % des populations), moins de mammifères (actuellement très peu de lapins, écureuils, ...). Les hêtres sont
effectivement en danger du fait de l'évolution climatique mais ceux-ci ne sont pas âgés et devraient être actuellement en bonne
santé, les pratiques agricoles : labour et traitements pesticides à proximité sont certainement responsables de leur dégradation
précoce. Cette allée est un patrimoine à la fois pour cette espèce d'arbres qui va progressivement disparaître de notre territoire,
par rapport aux espèces abritées dont le pinson des arbres présent en grand nombre dont les populations sont en train de
s'effondrer pour une cause mal déterminée, par rapport au paysage et au cadre de vie local. La seule solution est la première
proposée par la LPO avec la préservation de l'existant et la création d'une contre allée pour le passage des personnes.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Joly

Votre prénom :
Claudine

Votre commune de résidence :
14170 Sassy
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
APNE
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Réponse au questionnaire 5

ID de la réponse
17

Date de soumission
2021-12-01 12:17:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 11:47:04

Date de la dernière action
2021-12-01 12:17:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'abattage systématique de la totalité de ces arbres n'est pas acceptable. D'abord, ils entretiennent une biodiversité
irremplaçable. Ensuite, il me paraît indispensable de conserver les arbres sains et d'en faire un suivi attentif : ils nous informeront
sur leurs réactions au changement climatique. Ces exemplaire ont prospéré jusqu'ici hors de leur milieu d'origine, les formations
forestières de climat océanique. Nous proposons la préservation des arbres sains, un suivi de la zone et un travail en concertation
pour prévoir son adaptation progressive aux évolutions climatiques. Au lieu de tout casser aveuglément, construisons un savoir
participatif, expérimentons des pratiques pouvant servir de référence dans le futur.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ROSSELOT

Votre prénom :
Bernard

Votre commune de résidence :
50330 VICQ-sur-MER

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
CREPAN APNE
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Réponse au questionnaire 6

ID de la réponse
20

Date de soumission
2021-12-01 12:57:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 12:54:38

Date de la dernière action
2021-12-01 12:57:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je soutiens sans réserve la proposition de l'ONF

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 7

ID de la réponse
21

Date de soumission
2021-12-01 12:59:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 12:55:25

Date de la dernière action
2021-12-01 12:59:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour, 
Cette demande de dérogation est totalement inacceptable et incohérente au regard de la faune et de cette flore (ancienne), et des
études ONF et LPO...
L’ONF qui a fait une étude sur cette allée ne propose que la coupe de ces 30 arbres et l’élagage d’une vingtaine d’autres et la
conservation de tous les autres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
COLASSE

Votre prénom :
Laurent

Votre commune de résidence :
La Bouille

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT
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Réponse au questionnaire 8

ID de la réponse
23

Date de soumission
2021-12-01 13:33:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 13:28:29

Date de la dernière action
2021-12-01 13:33:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je m'oppose fermement à cette dérogation qui est à l'encontre de la protection des espèces protégées. 
Le plan de gestion progressive sur 20 ans est une bonne mesure

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Seuillerot

Votre prénom :
Eric

Votre commune de résidence :
Mesnieres en bray

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Site FNE
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Réponse au questionnaire 9

ID de la réponse
26

Date de soumission
2021-12-01 14:55:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 14:43:22

Date de la dernière action
2021-12-01 14:55:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Le projet de la mairie du Neubourg d'abattre la totalité de l'allée du champ de bataille au motif de la sécurité est incompréhensible
et inadmissible. En effet, d'après le rapport de l'ONF, seuls 30 arbres sur les 167 que compte l'allée sont dangereux pour la
sécurité publique. On va donc abattre plus de130 arbres parfaitement sains et tout le cortège biologique qui les accompagne. Ce
cortège comprend de nombreux espèces protégées (oiseaux, chiroptères), comme le montre l'étude de la LPO. 
La loi interdit la destruction des habitats d'espèces protégées, sauf dérogation délivrée par l'autorité administrative dans des
conditions restrictives précises fixées à l'article L.411-2 CE.
Le motif de sécurité invoqué ici ne peut être retenu pour les 130 arbres parfaitement sains et qui ne présentent aucun danger pour
le public. Seule la coupe des 30 arbres très malades pourrait éventuellement faire l'objet d'une telle dérogation.
Aussi cette dérogation n'a pas de base légale et, si elle était prise, le serait en violation des dispositions de l'article L.411-2 CE.
Il est donc demandé que l'administration ne délivre pas cette dérogation.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
berne

Votre prénom :
andré

Votre commune de résidence :
caen
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 10

ID de la réponse
27

Date de soumission
2021-12-01 15:19:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 15:17:27

Date de la dernière action
2021-12-01 15:19:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis tout à fait défavorable, car il est possible de remplacer les arbres au fur et à mesure, ce qui préserve l'habitat d'espèces
protégées

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ferey

Votre prénom :
jean marc

Votre commune de résidence :
evreux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association
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Réponse au questionnaire 11

ID de la réponse
28

Date de soumission
2021-12-01 15:43:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 15:35:23

Date de la dernière action
2021-12-01 15:43:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pourquoi demander une expertise à l'onf ( sûrement pas gratuite ) ainsi qu'à la Lpo pour ne pas tenir compte de leur avis? Je
pense que Mr Bronnaz doit être plus qualifié...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                     page 19 / 948



 

Réponse au questionnaire 12

ID de la réponse
35

Date de soumission
2021-12-01 16:12:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 16:09:41

Date de la dernière action
2021-12-01 16:12:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est inconcevable qu'il faille encore expliquer de nos jours l'importance de ne pas détruire les arbres sans les avoir remplacés
préalablement. Dans le cas présent, les préconisations de la LPO à savoir planter des contre allées et n'abattre que les 30 arbres
malades paraît frappée au coin du bon sens.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
girodon

Votre prénom :
sylvain

Votre commune de résidence :
Caen

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 13

ID de la réponse
38

Date de soumission
2021-12-01 16:35:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 16:22:56

Date de la dernière action
2021-12-01 16:35:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A quoi ont servi les études de l'ONF et de la LPO si la municipalité n'en tient aucun compte et comment celle-ci peut-elle vouloir
détruire un site classé ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
MORANDI

Votre prénom :
Eliane

Votre commune de résidence :
LE NEUBOURG

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
COLLECTIF CB
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Réponse au questionnaire 14

ID de la réponse
40

Date de soumission
2021-12-01 19:01:24

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 18:42:37

Date de la dernière action
2021-12-01 19:01:24

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'allée en question et ses arbres constitue un élément important du paysage .
une solution de remplacement progressif de ces hêtres est proposée et ainsi la faune sera le moins perturbée possible.
Je suis contre l'abatage systématique.
Michel Auvray vice président d'Estuaire SUD

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
AUVRAY

Votre prénom :
Michel

Votre commune de résidence :
La Rivière Saint Sauveur 14600

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
France Nature Environnement Normandie
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Réponse au questionnaire 15

ID de la réponse
41

Date de soumission
2021-12-01 19:07:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 18:43:41

Date de la dernière action
2021-12-01 19:07:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis en total désaccord avec la proposition telle que présentée.
Je suggère d'en rester à la proposition de l'ONF, et pour le public, de prévoir une contre allée.
Il est inacceptable de précipiter la fin de vie des hêtres, espèce déjà largement fragilisée par les changements en cours.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
CHAGNAUD

Votre prénom :
François

Votre commune de résidence :
Le Thuit de l'Oison (27370)

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 16

ID de la réponse
43

Date de soumission
2021-12-01 22:30:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-01 22:19:18

Date de la dernière action
2021-12-01 22:30:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette dérogation est inadmissible et dépourvue de sens. Elle ne suit en aucun cas le rapport de l’ONF ni même celui de la LPO
qui recense des espèces protégées et menacées qui disparaîtront en cas d’abattage. 
De plus, en suivant le projet du Neubourg, des arbres morts resteront ce qui est inadmissible pour la sécurité du public. 
Laissons les arbres vivants, réalisons des coupes d’entretien et coupons les arbres morts !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Brunet

Votre prénom :
Sarah

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Initiateur de la pétition
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Réponse au questionnaire 17

ID de la réponse
45

Date de soumission
2021-12-02 09:10:16

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 09:05:06

Date de la dernière action
2021-12-02 09:10:16

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Scandalisée par le projet d'abattre tous les arbres. Non respect de la faune

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FNE
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Réponse au questionnaire 18

ID de la réponse
47

Date de soumission
2021-12-02 09:49:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 09:47:52

Date de la dernière action
2021-12-02 09:49:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette dérogation ne correspond pas aux enjeux environnementaux et sociaux actuels.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 19

ID de la réponse
48

Date de soumission
2021-12-02 10:21:13

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 10:11:41

Date de la dernière action
2021-12-02 10:21:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'heure du changement climatique, les arbres sont plus que jamais des ressources précieuses en ville. Les politiques
d'aménagements urbains doivent travailler à les préserver au lieu de les détruire pour laisser le champ libre à des projets qui
valorisent leurs concepteurs, pas le patrimoine  ni encore moins l'avenir. La commune du Neubourg pourrait s'illustrer par son
courage en renonçant à sa demande de dérogation et par son travail au service du bien commun de ses habitants et de
l'humanité.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Yon

Votre prénom :
Isabelle

Votre commune de résidence :
Lille

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
amis
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Réponse au questionnaire 20

ID de la réponse
56

Date de soumission
2021-12-02 11:58:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 11:10:09

Date de la dernière action
2021-12-02 11:58:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Madame la maire du Neubourg  envisage la destruction complète de cette allée de 167 hêtres. L’ONF, ayant fait des études, 
propose de couper uniquement 30 arbres malades et d’élaguer d’une vingtaine d’autres. 
Pourquoi ne pas suivre cet avis de personnes compétentes? Pourquoi ne pas échelonner le remplacement progressif des 137
arbres restant, sur une vingtaine d’années comme le préconise ce collectif local? Faire "table-rase" est néfaste au bien-être de la
biodiversité.  De plus, des arbres matures pourront capter le CO2 en attendant que les jeunes arbres prennent le relais.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 21

ID de la réponse
57

Date de soumission
2021-12-02 11:37:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 11:30:24

Date de la dernière action
2021-12-02 11:37:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La Loi du 08 août 2016, dite de reconquête de la Biodiversité, de la nature et des paysages a trois objectifs majeur : la Protection,
la restauration et la valorisation.
A lire le rapport et les avis des APNE, l'art L350-3 du code de l'environnement et la séquence ERC semble totalement ignorée
dans leur intégralité.
Pour compenser il faut évaluer au préalable ce qu'il y aurait à compenser. De plus, c'est la masse foliaire qui compte et sans
compensation différée...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Branchu

Votre prénom :
Pascal

Votre commune de résidence :
Rennes

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseau GNSA
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Réponse au questionnaire 22

ID de la réponse
58

Date de soumission
2021-12-02 12:00:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 11:39:52

Date de la dernière action
2021-12-02 12:00:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis défavorable
 L'abattage systématique de la totalité de ces arbres n'est pas acceptable, il  paraît indispensable de conserver les arbres sains. 
Cette allée présente un grand nombre d’espèces protégées (oiseaux et chiroptères), comme la montré une étude de la LPO
 La seule solution est la première proposée par la LPO avec la préservation de l'existant est la création d'une contre allée pour le
passage des personnes si l'ensemble pouvait être conservé le plus longtemps possible

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Dalmont

Votre prénom :
Christian

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association FNE Normandie
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Réponse au questionnaire 23

ID de la réponse
61

Date de soumission
2021-12-02 12:22:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 12:20:46

Date de la dernière action
2021-12-02 12:22:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour, à l'heure de l'érosion de la biodiversité et des engagements pour le climat nous devons préserver les arbres sains qui ne
posent pas de problèmes de sécurité. Cette dérogation outre-passe ces besoins et menace des arbres sains qui ont une fonction
écologique certaine. .

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
boussin

Votre prénom :
josé

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
par mail
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Réponse au questionnaire 24

ID de la réponse
67

Date de soumission
2021-12-02 12:47:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 12:43:21

Date de la dernière action
2021-12-02 12:47:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pourquoi abattre TOUS les arbres en même temps? L'ONF en dénombre 36 arrivés en fin de vie, préconise de travailler les
houppiers d'un certains nombre d'autres. Cela laisserait aux organismes vivants le temps de s'adapter. Replanter d'autres
espèces à la place de ceux abattus conduirait à une diversification utile.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BIRON

Votre prénom :
Danielle

Votre commune de résidence :
Evreux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FNE Normandie et presse locale
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Réponse au questionnaire 25

ID de la réponse
73

Date de soumission
2021-12-02 14:20:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 14:14:07

Date de la dernière action
2021-12-02 14:20:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Le patrimoine naturel n'est pas à brader.
L'avis de l'organisme expert, qui date de 2017 est d'ailleurs assez clair sur ce sujet...tout en étant incompréhensible sur sa
conclusion qui valide l'abattage de
l'ensemble des arbres.
La décision sage est de répondre à l'urgence sécurité en coupant ce qui ne peut être gardé mais en travaillant sur la conservation
de cet ensemble naturel.

La collectivité doit revoir sa copie.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Rouziès

Votre prénom :
Alain

Votre commune de résidence :
Rouen ( ce qui ne m'empêche pas de connaître le site...)

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseau associatif
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Réponse au questionnaire 26

ID de la réponse
74

Date de soumission
2021-12-02 14:32:48

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 14:21:02

Date de la dernière action
2021-12-02 14:32:48

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Envisager d'abattre 167 arbres dont 130 parfaitement sains est totalement incompréhensible, pire : intolérable ! Nous, citoyens et
bénévoles d'associations, demandons à ce que les Arbres ne soient plus traités comme du "vulgaire mobilier urbain” ! Lorsque
nous parlons d'arbres, nous parlons bien du vivant ! D'autant que des alternatives sont proposées.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
MARIE-MAUREL

Votre prénom :
Mélanie

Votre commune de résidence :
Falaise

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
le CREPAN
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Réponse au questionnaire 27

ID de la réponse
75

Date de soumission
2021-12-02 14:36:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 14:30:41

Date de la dernière action
2021-12-02 14:36:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La DREAL devrait demander a la Mairie de garder les arbres considérés comme sains par l'ONF afin de compenser au maximum
l’altération du milieu de vies des espèces protégées présentes sur le site. 
La demande de dérogation faite par la commune du Neubourg n'est pas concevable du au projet d'abattage qui ne dissocie pas
les arbres malades et sains.  Je suis donc contre au jour d’aujourd’hui pour cette demande de dérogation. Maxime, un habitant de
Le Neubourg

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Maxime

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 28

ID de la réponse
79

Date de soumission
2021-12-02 15:24:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 15:19:20

Date de la dernière action
2021-12-02 15:24:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il suffit de connaître le rôle des arbres pour préserver leur existence

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
gesnouin

Votre prénom :
philippe

Votre commune de résidence :
falaise

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
amis
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Réponse au questionnaire 29

ID de la réponse
81

Date de soumission
2021-12-02 16:05:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 15:31:59

Date de la dernière action
2021-12-02 16:05:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La demande de dérogation de la commune du Neubourg pour réaménager l'allée du Champ de Bataille sur la base de son projet
radical est spécialement choquante pour de multiples raisons.
Cette allée est inscrite à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques.
Cette allée se situe dans le périmètre des 500 mètres autour du vieux château du Neubourg, lui même classé Monument
Historique et bénéficiaire d'une dotation de 300 000 € au titre du loto du patrimoine 2021.
Cette allée est le cordon ombilical entre le vieux château du Neubourg et le château du Champ de Bataille appartenant à Jacques
Garcia.
Cette allée est l'habitat d'espèces animales protégées.
Et malgré tout, la mairie a décidé, si la dérogation venait à lui être accordée, d'abattre 146 arbres des 167 que compte aujourd'hui
ce site majestueux.
Pourtant, selon les préconisations de l'ONF ( rapport 2021 ), l'abattage des 36 arbres qui présentent des défauts rédhibitoires et
des interventions adaptées ( taille de mise en sécurité, élagage et surveillance régulière ) sur le reste des 131 arbres viables sont
des conditions tout à fait suffisantes pour que ce site  soit de nouveau ouvert aux visiteurs de passage et aux habitués sans l'avoir
ni défiguré ni vidé de sa faune.
 La LPO estime de son côté qu'au delà d'une trentaine d'arbres abattus, des espèces protégées ( comme celles qui ne le sont pas
) se raréfieront et même disparaitront.
Pour toutes ces raisons, et bien d'autres encore, je suis totalement opposé à ce que la commune du Neubourg obtienne
l'autorisation d'exécuter son projet qui ne respecte ni l'environnement, ni le patrimoine culturel, d'autant qu'il existe des solutions
alternatives bien moins impactantes.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PERALDI
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Votre prénom :
Yves-Marie

Votre commune de résidence :
LE NEUBOURG

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 30

ID de la réponse
83

Date de soumission
2021-12-02 16:26:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 16:20:41

Date de la dernière action
2021-12-02 16:26:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Compte tenu du nombre d'arbres concernés par le problème (30), abattre les 162 présents dans l'allée me semble totalement
abusif et inutile. Les projections concernant l'impact du réchauffement climatique sur les essences en question ne me semble pas
pertinentes et appliquer le principe de précaution sur du vivant est pour le moins discutable.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DEMARCQ

Votre prénom :
Karine

Votre commune de résidence :
HEROUVILLE SAINT-CLAIR

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
CREPAN, FNE
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Réponse au questionnaire 31

ID de la réponse
84

Date de soumission
2021-12-02 17:34:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 17:30:56

Date de la dernière action
2021-12-02 17:34:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
-       Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
-       Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (environ 40 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
-       Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a
plus raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lattes

Votre prénom :
Jean Pierre

Votre commune de résidence :
92200 Neuilly/Seine

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 32

ID de la réponse
86

Date de soumission
2021-12-02 17:39:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 17:36:02

Date de la dernière action
2021-12-02 17:39:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Arrêtons de se réfugier derrière des texte de loi et regardons la réalité en face: l'effondrement de l'humanité n'aura jamais été
aussi proche et les actes les plus minimes (ceux de ne plus couper des arbres en ville !!!) peuvent repousser ce cataclysme...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GIAMMATTEI

Votre prénom :
DENIS

Votre commune de résidence :
BESANCON

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
JE ME RENDS REGULIEREMENT AU NEUBOURG
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Réponse au questionnaire 33

ID de la réponse
87

Date de soumission
2021-12-02 17:51:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 17:38:02

Date de la dernière action
2021-12-02 17:51:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Membre de l'ASPAS, je suis totalement opposé à toutes les dérogations qui vont à l'encontre de la Biodiversité, comme l'abatage
d'arbres. Je suis pour la libre évolution de la nature sans intervention humaine.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Alquati

Votre prénom :
Yves

Votre commune de résidence :
Villette-d'Anthon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 34

ID de la réponse
88

Date de soumission
2021-12-02 18:06:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 17:42:50

Date de la dernière action
2021-12-02 18:06:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les arbres destinés à l'abatage abritent des espèces protégées. Les compensations prévues par la mairie sont ubuesques et
révoltantes. Le site perdra sa qualité paysagère et ne permettra plus d'accueillir les espèces dans le même contexte puisqu'un
parking sera construit. Le site sera définitivement perdu et la faune fuira et s'appauvrira. Les arbres si la solution de l'ONF est
retenue devront être replantés. Je refuse la demande de dérogation pour l'abatage des arbres telle que la mairie de Le Neubourg
la présente.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
AZEU

Votre prénom :
FABRICE

Votre commune de résidence :
ROUEN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
HABITANT LE NEUBOURG
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Réponse au questionnaire 35

ID de la réponse
89

Date de soumission
2021-12-02 17:57:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 17:54:09

Date de la dernière action
2021-12-02 17:57:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A une période où tous les arbres sont nécessaires pour lutter contre les changements climatiques, il est plus qu'impératif de les
protéger et non de les détruire.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Sur le site de la pétition
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Réponse au questionnaire 36

ID de la réponse
90

Date de soumission
2021-12-02 18:24:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 18:18:11

Date de la dernière action
2021-12-02 18:24:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il semble à la lecture du projet de la mairie qu'elle se dirige vers une destruction du lieu plutôt que vers une sauvegarde de ce qui
peut être sauvé

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bretagnolle

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mail
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Réponse au questionnaire 37

ID de la réponse
94

Date de soumission
2021-12-02 19:01:00

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 18:26:32

Date de la dernière action
2021-12-02 19:01:00

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je m'exprime en "défaveur" de la demande de dérogation en question, pour les raisons suivantes :

-       les mesures de compensation proposées par la Mairie ne sont pas suffisantes au regard du nombre d’espèces protégées qui
sont présentes dans cette allée ;
 
-       pourquoi ne pas tenir compte de l'avis de l'ONF qui préconise de conserver les arbres repérés comme sains ?  La mairie
envisage d'abattre 141 arbres contre 36 pour l'ONF ; préserver les arbres sains serait un moyen pour diminuer l’altération de
l’habitat des 18 espèces protégées durant les travaux (seuls les arbres jugés dangereux devraient être coupés) ;
 
-       enfin, conserver des arbres sains ne constitue pas un risque pour les promeneurs, au contraire ! ... (dans ce cas, le motif de
protection de la sécurité n’a plus raison d’être).

Le mesures envisagées contre le réchauffement climatique et les discours sur la protection de la biodiversité et de
l'environnement doivent s'appliquer partout où cela est possible, dans toutes les communes, dès maintenant. Les arbres
contribuent à lutter contre le réchauffement climatique et préservent de l'artificialisation des sols et des risques d'inondation !
Toujours trop de tergiversations, de décisions inadaptées, qui ne tiennent pas compte de l'urgence pour sauver l'environnement
et les espèces en difficulté... Les décisions sur le court-terme, de rentabilité et de complaisances doivent absolument cesser. En
l'occurrence, le projet d'un parking est peu compatible en raison de sa proximité avec des espèces menacées. Merci de penser à
laisser aux générations futures la chance de pouvoir encore côtoyer une faune riche. Merci de protéger les espaces "Naturels" - et
de refuser les espaces "artificiels" - Non, au désastre écologique irrémédiable ! Le parking peut être réalisé ailleurs.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ROSE
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Votre prénom :
Claudette

Votre commune de résidence :
AIX-en-PROVENCE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 38

ID de la réponse
95

Date de soumission
2021-12-02 18:33:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 18:28:31

Date de la dernière action
2021-12-02 18:33:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (environ 40 arbres doivent être coupés puisque dangereux). Il est vraiment temps d'arrêter de
bétonner sans réflexion sur les conséquences à long terme.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ducrocq

Votre prénom :
valérie

Votre commune de résidence :
marcilly la campagne

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 39

ID de la réponse
97

Date de soumission
2021-12-02 18:57:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 18:54:27

Date de la dernière action
2021-12-02 18:57:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
arrêtez le massacre sur les arbres !!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
posselle

Votre prénom :
marc

Votre commune de résidence :
marcilly la campagne

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 40

ID de la réponse
98

Date de soumission
2021-12-02 19:12:00

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 19:06:00

Date de la dernière action
2021-12-02 19:12:00

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C'est une catastrophe pour la flore (abattage de 150 arbres) et pour la faune (destruction de l'habitat de plusieurs espèces
protégées d'oiseaux). en ces temps incertains et dramatiques pour notre Humanité, il serait judicieux de se tourner vers des
projets plus respectueux de l'Homme et de son environnement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Jacquet

Votre prénom :
Thomas-François-Marcel

Votre commune de résidence :
Louviers

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
bouche à oreille
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Réponse au questionnaire 41

ID de la réponse
99

Date de soumission
2021-12-02 19:16:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 19:09:09

Date de la dernière action
2021-12-02 19:16:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis opposé à la dérogation. Je connais le site et je souhaite que l’on préserve les arbres pour des raisons d’esthétique, de
respect de la nature et d’arbres qui accueillent une faune abondante et variée. Bien à vous

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Michaux

Votre prénom :
Marc

Votre commune de résidence :
14470

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 42

ID de la réponse
100

Date de soumission
2021-12-02 19:26:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 19:20:49

Date de la dernière action
2021-12-02 19:26:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Aujourd'hui, il n'est pas pensable de permettre l'abattage de 167 arbres quand 130 d'eux sont sains. 
Je m'oppose donc à cette dérogation

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Guével-Badou

Votre prénom :
Cécile

Votre commune de résidence :
Locmiquélic

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
par réseau
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Réponse au questionnaire 43

ID de la réponse
101

Date de soumission
2021-12-02 19:34:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 19:31:07

Date de la dernière action
2021-12-02 19:34:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Impossible d'abattre 141 arbres sans motif recevable. Le mercantilisme est à exclure. La mairie n'a pas vocation à décider un
abattage que l'ONF ne préconise pas : un alignement en revanche être entretenu par la municipalité, en vue de sa transmission
aux générations futures.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
26170

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mobilisation citoyenne et écologiste légitime

                                     page 72 / 948



 

Réponse au questionnaire 44

ID de la réponse
102

Date de soumission
2021-12-02 20:50:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 19:47:21

Date de la dernière action
2021-12-02 20:50:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L’ONF détient toute la connaissance sur la biodiversité ! 
De ce fait, même si c’est contraire à leurs choix et prévisions, au nom et au respect des citoyens, des arbres, des oiseaux et
autres intervenants naturels, Monsieur le Maire et ses Conseillés étant au service de la population, de la nature. Par conséquent
ils doivent appliquer la  préconisation 
rendue : soit uniquement l’abattage de 36 arbres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Sorin

Votre prénom :
nadine

Votre commune de résidence :
27400 Vironvay

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 45

ID de la réponse
103

Date de soumission
2021-12-02 19:58:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 19:52:13

Date de la dernière action
2021-12-02 19:58:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que le monsieur le maire veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres
d’espèces protégées qui sont présentes dans cette allée.

Comme l’ONF je considère qu'il faut garder les arbres repérés comme sains et que cela serait un moyen pour diminuer l’altération
de l’habitat des 18 espèces protégées durant les travaux.

Il faut conserver les arbres sains et donc cela ne sera pas un risque pour les promeneurs. Et qu'il n'y a aucune raison de couper
ces arbres !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
VILBERT

Votre prénom :
Stéphane

Votre commune de résidence :
Evreux (27000)

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
des connaissances
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Réponse au questionnaire 46

ID de la réponse
105

Date de soumission
2021-12-02 20:36:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 20:32:40

Date de la dernière action
2021-12-02 20:36:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Vu ce que nous savons sur le dérèglement climatique en cours et l'importance du rôle des arbres pour retenir le CO2, il est
stupide d'abattre inconsidérément des arbres sains et sans danger. 1 arbre = 3 climatiseurs !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Grosset

Votre prénom :
Bernard

Votre commune de résidence :
14700 Versainville

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pour une association
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Réponse au questionnaire 47

ID de la réponse
108

Date de soumission
2021-12-02 21:20:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 21:14:11

Date de la dernière action
2021-12-02 21:20:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre ce massacre au nom d'un pseudo aménagement car ces arbres accueillent de la biodiversité qui, sans aucun
doute, mourra si ces arbres sont abattus. les rapports de l'ONF et de la LPO devraient être pris en compte pour ne pas prendre de
mauvaises décisions qui auraient un impact définitif sur la faune et la flore avoisinante.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Damien

Votre commune de résidence :
Dions

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux sociaux

                                     page 79 / 948



 

Réponse au questionnaire 48

ID de la réponse
109

Date de soumission
2021-12-02 21:25:42

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 21:20:45

Date de la dernière action
2021-12-02 21:25:42

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A une époque où on cherche à préserver un maximum d'arbres du fait du réchauffement climatique il paraît aberrant d'abattre les
arbres en bon état de cette belle allée que je connais.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
TURBAN

Votre prénom :
Sylvie

Votre commune de résidence :
Forges-les-Eaux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
France Nature Environnement
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Réponse au questionnaire 49

ID de la réponse
111

Date de soumission
2021-12-02 21:47:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 21:41:34

Date de la dernière action
2021-12-02 21:47:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis farouchement opposé à l’abattage de ces arbres surtout dicté par une vision passéiste de l’environnement urbain.Aucune
nécessité sécuritaire au delà des précautions de l’ONF,non à l’impact faunistique évident …assez de ces décisions déconnectées
des réalités climatiques et de l’effondrement de la biodiversité

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Aymé

Votre prénom :
Bruno

Votre commune de résidence :
Rouen

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Petition
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Réponse au questionnaire 50

ID de la réponse
112

Date de soumission
2021-12-02 21:57:13

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 21:56:08

Date de la dernière action
2021-12-02 21:57:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
-       Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 

-       Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (environ 40 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

 

-       Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a
plus raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Maquinay

Votre prénom :
Guillaume

Votre commune de résidence :
Bègles
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 51

ID de la réponse
117

Date de soumission
2021-12-02 22:25:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 22:22:10

Date de la dernière action
2021-12-02 22:25:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis contre cette dérogation, il n’est pas nécessaire d’abattre des arbres sains qui contribuent à la protection d’espèces
menacées. Seuls les arbres morts doivent être abattus

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 52

ID de la réponse
118

Date de soumission
2021-12-02 23:04:33

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 22:40:39

Date de la dernière action
2021-12-02 23:04:33

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l'abattage des 141 hêtres
En effet, l'ONF préconise d'en abattre 36 alors pourquoi en abattre 4 fois plus dont les 3 quarts sont sains ???
Il n'en resterai plus que 26, ce serait un vrai carnage !!!
Pourquoi demander l'avis à l'ONF si ce n'est pas pour s'y tenir? Se donner bonne conscience?
Dans un contexte de dereglement climatique le moindre arbre devrait être préservé, d'autant que cette allée est riche en
biodiversité.
Vous allez détruire un site naturel qui ne sera pas compensable par les mesures que la Mairie veut mettre en place par rapport
aux nombres d’espèces protégées qui sont présentes dans cette allée.
Cette allée est un petit poumon qu'il faut préserver, pour nous et nos enfants
De quel droit l'humain se permet de détruire la vie? 
Nous ne pouvons plus agir sans prendre en compte la nature, elle est notre survie et celle de nos enfants. Surtout celle de nos
enfants, eux aussi ont le droit de vivre sur une Terre accueillante. C'est notre devoir !
Arrêtez de regarder à court terme. Quel impact aura cet abatage massif? Sur la qualité de l'air, sur la biodiversité, sur le futur?
Ne détruisez pas la nature sans motifs impérieux
Merci de vraiment y reflechir

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
szczesniak

Votre prénom :
chantal
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Votre commune de résidence :
opio

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
une petition
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Réponse au questionnaire 53

ID de la réponse
120

Date de soumission
2021-12-02 22:54:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 22:52:42

Date de la dernière action
2021-12-02 22:54:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à la abattage des arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Merien

Votre prénom :
Florent

Votre commune de résidence :
Aspremont

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 54

ID de la réponse
122

Date de soumission
2021-12-02 23:42:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-02 23:39:46

Date de la dernière action
2021-12-02 23:42:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (environ 40 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

 
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 55

ID de la réponse
124

Date de soumission
2021-12-03 00:13:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 00:13:05

Date de la dernière action
2021-12-03 00:13:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre m abattage des arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 56

ID de la réponse
125

Date de soumission
2021-12-03 01:14:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 01:09:51

Date de la dernière action
2021-12-03 01:14:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je juge inconcevable l'abattage de cet alignement de hetres dont une grande majorités sont jugés sain et protegent de
nombreuses especes d'animaux dont certains protégés ou en danger.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Clapé

Votre prénom :
Olivier

Votre commune de résidence :
cornillon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 57

ID de la réponse
127

Date de soumission
2021-12-03 04:02:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 03:52:13

Date de la dernière action
2021-12-03 04:02:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est inconcevable de couper des arbres sains, centenaires et de ne pas suivre les prérogatives de l’iONF, 
Cees sont un bien à préserver sans conditions !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Germain

Votre prénom :
Pascal

Votre commune de résidence :
Barentin

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 58

ID de la réponse
128

Date de soumission
2021-12-03 05:02:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 04:54:31

Date de la dernière action
2021-12-03 05:02:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les dispositifs proposés par la Mairie pour réduire l’impact sur la biodiversité sont grandement insuffisants par rapport aux
nombre d’espèces protégées. 
le rapport de l’ONF préconise seulement 36 arbres et  les arbres sains doivent être gardés pour également compenser la coupe
des arbres morts et malades. Or aujourd’hui la Mairie veut couper les arbres sains également (131 arbres ne nécessitent pas
d’être abattus selon l’ONF)
vous proposez de couper l’ensemble des arbres morts et ou dangereux pour la sécurité des passants mais les arbres sains
devraient être conservés pour la beauté du site mais aussi et surtout pour les espèces animales.
Merci de prendre en compte le vivant que nous sommes tous .

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Celine

Votre prénom :
Gicquel

Votre commune de résidence :
Marseille

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Famille vivant dans la commune
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Réponse au questionnaire 59

ID de la réponse
131

Date de soumission
2021-12-03 07:25:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 07:22:40

Date de la dernière action
2021-12-03 07:25:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis sans voix comment peut-on penser abattre des arbres alors que l'on sait qu'ils sont indispensables à un équilibre
écologique aujoud'hui déjà bien compromis

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 60

ID de la réponse
132

Date de soumission
2021-12-03 08:37:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 08:34:39

Date de la dernière action
2021-12-03 08:37:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
dans le contexte actuel, toutes les solutions possibles doivent être envisagées avant l'abattage d'un arbre. Il ne s'agit pas d'un
élément de décoration, ils sont indispensables.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
crepeau

Votre prénom :
naatcha

Votre commune de résidence :
FALAISE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association demain falaise
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Réponse au questionnaire 61

ID de la réponse
134

Date de soumission
2021-12-03 09:07:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 08:57:31

Date de la dernière action
2021-12-03 09:07:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Inacceptable d envisager de détruire des arbres sains.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
14700

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association
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Réponse au questionnaire 62

ID de la réponse
135

Date de soumission
2021-12-03 09:13:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 09:04:19

Date de la dernière action
2021-12-03 09:13:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'abatage de tous les arbres est une aberration écologique. De même que l'abatage des seuls arbres morts ! La biodiversité a
besoin d'arbres morts et mourants. Une réflexion sur une mise en sécurité des lieux plus "subtile" devrait être engagée, par
exemple sur la proposition d'un autre itinéraire aux promeneurs, quitte à interdire l'accès aux abords de certains arbres
morts/mourants que l'on conserverait.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Chevreau

Votre prénom :
David

Votre commune de résidence :
Evry, 91000

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association naturaliste
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Réponse au questionnaire 63

ID de la réponse
137

Date de soumission
2021-12-03 09:23:53

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 09:19:49

Date de la dernière action
2021-12-03 09:23:53

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette demande est une aberration historique au regard de notre actualité : réchauffement climatique et 6eme extinction de masse.
En tant qu'élu, une mission : voir plus loin et protéger notre avenir et celui de nos enfants.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Nathalie

Votre commune de résidence :
Elbeuf

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 64

ID de la réponse
138

Date de soumission
2021-12-03 09:23:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 09:22:16

Date de la dernière action
2021-12-03 09:23:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
qui dit "dérogation" dit "abus de pouvoir" !!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Pascale

Votre commune de résidence :
Gien

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
GNSA Facebook
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Réponse au questionnaire 65

ID de la réponse
140

Date de soumission
2021-12-03 09:38:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 09:34:43

Date de la dernière action
2021-12-03 09:38:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pas de dérogation pour détruire le vivant, c'est une urgence climatique.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 66

ID de la réponse
141

Date de soumission
2021-12-03 10:11:39

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 10:00:00

Date de la dernière action
2021-12-03 10:11:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre cette dérogation. Il n’y a pas de raison valable de détruire les arbres ni de solutions acceptables pour estomper les
conséquences de cet abattage

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Dennebouy

Votre prénom :
Martine

Votre commune de résidence :
Caudebec les elbeuf

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Bouche à oreille
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Réponse au questionnaire 67

ID de la réponse
143

Date de soumission
2021-12-03 10:19:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 10:17:28

Date de la dernière action
2021-12-03 10:19:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Un projet déraisonnable et honteux, injustifiable face à l'urgence climatique.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Fleau-Slama

Votre prénom :
Anna

Votre commune de résidence :
Pantin

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
gnsa
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Réponse au questionnaire 68

ID de la réponse
144

Date de soumission
2021-12-03 11:06:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 10:56:20

Date de la dernière action
2021-12-03 11:06:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Madame, Monsieur le commissaires enquêteurs, 

Je m’oppose à la demande de dérogation pour les motifs suivants : 

- L’allée qui est en double classement (site inscrit + inscrit aux Monuments historiques) ne devrait pas subir un abattage aussi
brutal surtout que l’état sanitaire des hêtres ne le nécessitent pas (rapport ONF) 
- La création d’un parking a l’entrée ne va pas ameliorer les conditions de vies des espèces protégées présentes au début de
cette allée (rapport LPO) 

Solution proposée : Garder le parking actuel au fond de cette allée que je connais bien et couper uniquement les arbres
dangereux pour éviter les problèmes de sécurité (Source d’inquiétude de la Mairie) et laisser les arbres non dangereux afin de
compenser l’altération que va avoir l’abattage des autres arbres dangereux sur l’habitats des espèces protégées sur le site.  
Voici un compromis qui va lier les préconisations de chaque partie (ONF & LPO) et aspect sécurité pour la Mairie
Bonne journée

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Saint-Etienne-Du-Rouvray
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 69

ID de la réponse
145

Date de soumission
2021-12-03 11:05:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 11:03:55

Date de la dernière action
2021-12-03 11:05:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pourquoi abattre tant d'arbres et détruire ainsi la nidation des oiseaux ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LEITANS

Votre prénom :
Nadia

Votre commune de résidence :
MITZACH 68470

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition sur réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 70

ID de la réponse
146

Date de soumission
2021-12-03 12:00:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 11:53:51

Date de la dernière action
2021-12-03 12:00:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
non a la derogation 
oui aux propositions de bon sens citoyen de  l ONF et de la FNEN

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
godard

Votre prénom :
jacques

Votre commune de résidence :
nogent le sec  27190

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FNEN
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Réponse au questionnaire 71

ID de la réponse
149

Date de soumission
2021-12-03 13:03:24

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 12:38:40

Date de la dernière action
2021-12-03 13:03:24

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l'abattage des hêtres, l'installation d'abris artificiels pour la faune et la construction d'un parking de 30 places, car
vous allez détruire un site naturel qui abrite de nombreuses espèces d'oiseaux, dont 18 protégées, sans compter tous les autres
animaux qui vivent dans où autour de ces arbres. Ces hêtres qui eux aussi ont une fonction bien précise dans l'écosystème et
apporte tant de bienfaits.
- Il faut garder tous les arbres sains, selon l'évaluation de l'ONF, afin de préserver l'habitat des différentes espèces pendant les
travaux d'abattage des arbres dits dangereux. Pour ce qui est des arbres sains ils ne sont en aucun cas un danger pour les
promeneurs.
- L'installation d'abris artificiels pour la faune est un non sens, et cela n'est absolument pas suffisant au vu du nombre d'oiseaux à
protéger.
- Alors que la biodiversité est victime d'une destruction plus que dramatique, et que d'éminents scientifiques nous préviennent que
nous courons à notre perte, à très court terme, en agissant ainsi, il est sidérant et terrifiant de voir que nos élus agissent de
manière à amplifier encore plus ce recul dramatique. 
Le réchauffement climatique est aussi dû au fait que l'homme détruit de manière méthodique tous les environnements naturels, et
les catastrophes et calamités qui se produisent à un rythme de plus en plus soutenu en sont le signe manifeste, alors enfin,
comment ne pas comprendre que nous ne pouvons pas vivre sans la nature et tout faire pour préserver ce qui peut 
encore l'être !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
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Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 72

ID de la réponse
150

Date de soumission
2021-12-03 12:47:35

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 12:41:09

Date de la dernière action
2021-12-03 12:47:35

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes. La priorité doit être de protéger le grand
nombre d’espèces protégées qui sont présentes dans cette allée.
La solution serait de garder les arbres repérés comme sains par l’ONF afin de diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (environ 40 arbres doivent être coupés puisque dangereux).
Par ailleurs, conserver les arbres sains ne serait pas un risque pour les promeneurs ! et dès lors le motif de protection de la
sécurité n’aurait plus raison d’être.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Grant

Votre prénom :
Simone

Votre commune de résidence :
71580 Beaurepaire en Bresse

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 73

ID de la réponse
151

Date de soumission
2021-12-03 12:47:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 12:45:10

Date de la dernière action
2021-12-03 12:47:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
cette dérogation permet de contourner l'avis de l'ONF donc c'est scandaleux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Ginisty

Votre prénom :
D

Votre commune de résidence :
45190

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 74

ID de la réponse
152

Date de soumission
2021-12-03 13:34:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 13:24:50

Date de la dernière action
2021-12-03 13:34:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
le rapport de l’ONF préconise seulement 36 arbres. Les arbres sains doivent être gardés pour la beauté du lieu et  compenser la
couper des arbres morts et malades. Couper les arbres morts ou malades c'est OK mais pas les 131 arbres sains qui protègent la
biodiversité du lieu.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lamy

Votre prénom :
Sylvie

Votre commune de résidence :
Brionne

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 75

ID de la réponse
153

Date de soumission
2021-12-03 14:21:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 14:17:09

Date de la dernière action
2021-12-03 14:21:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Patrimoine à sauvegarder, la majorité des arbres n'étant pas malade, ni en danger, ni dangereux...
Il n'est pas normal que ce patrimoine vivant de surcroît soit traité unilatéralement par une coupe blanche malgré toutes les
précautions prises et mesures d'accompagnements proposées, cette perte de biodiversité sera irrémédiable...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Marie-Maurel

Votre prénom :
Nicolas

Votre commune de résidence :
14700 Falaise

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
réseau de protection du patrimoine arboré

                                   page 118 / 948



 

Réponse au questionnaire 76

ID de la réponse
156

Date de soumission
2021-12-03 16:56:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 16:49:59

Date de la dernière action
2021-12-03 16:56:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis absolument contre l'abattage de tous les arbres sains en France, donc évidemment contre cette dérogation demandée par
la commune de Neubourg.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
ELIANE

Votre commune de résidence :
77270

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 77

ID de la réponse
158

Date de soumission
2021-12-03 17:03:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 16:55:50

Date de la dernière action
2021-12-03 17:03:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est nécessaire de garder les arbres qui sont sains, ceux ci favorisent la biodiversité, l'absorption de CO2. Replanter de jeunes
arbres demandera de nombreuses années avant de retrouver le même niveau. De plus, ce serait dégrader le paysage pour les
promeneurs et détruire le patrimoine vivant.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Piquet

Votre prénom :
Florence

Votre commune de résidence :
Gravigny 27930

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Évreux nature Environnement
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Réponse au questionnaire 78

ID de la réponse
161

Date de soumission
2021-12-03 19:34:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:29:29

Date de la dernière action
2021-12-03 19:34:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est inacceptable d'abattre ces arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BACQUART

Votre prénom :
Nicole

Votre commune de résidence :
91540 - MENNECY

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 79

ID de la réponse
163

Date de soumission
2021-12-03 19:35:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:32:17

Date de la dernière action
2021-12-03 19:35:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
sauver les arbres pas de parking

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mesopinions
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Réponse au questionnaire 80

ID de la réponse
164

Date de soumission
2021-12-03 19:34:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:33:20

Date de la dernière action
2021-12-03 19:34:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
- Les mesures de compensation que la mairie souhaite mettre en place sont insuffisantes eu égard au nombre d'espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

- Garder les arbres repérés comme sains par l'ONF est un moyen pour diminuer l'altération de l'habitat des 18 espèces protégées
pendant les travaux. Seuls 36 arbres nécessitent d'être coupés puisque dangereux.

- Conserver les arbres sains ne comporte aucun risque pour les promeneurs, le motif de protection de la sécurité n'a lors aucune
raison d'être.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Oubrayrie

Votre prénom :
Fabienne

Votre commune de résidence :
Nice

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Par le biais d'une pétition que j'ai signée
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Réponse au questionnaire 81

ID de la réponse
165

Date de soumission
2021-12-03 19:37:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:33:35

Date de la dernière action
2021-12-03 19:37:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
’nuisible pour les 18 espèces protégées qui sont sur le site

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Petition
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Réponse au questionnaire 82

ID de la réponse
166

Date de soumission
2021-12-03 19:37:53

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:34:21

Date de la dernière action
2021-12-03 19:37:53

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pourquoi abattre 141 arbres alors qu’il est conseillé beaucoup moins et pourquoi priver la faune de leurs abris . En plus construire
un parking quelle folie... mais bon cela doit être rentable. Quelle honte

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Koessler

Votre prénom :
Christine

Votre commune de résidence :
Garrigues

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 83

ID de la réponse
169

Date de soumission
2021-12-03 19:40:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:35:28

Date de la dernière action
2021-12-03 19:40:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je regarde la liste établie par la LPO qui recense des espèces vulnérables et comme la protection de l'environnement est enfin
une priorité, mon choix est fait

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 84

ID de la réponse
172

Date de soumission
2021-12-03 19:53:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:36:21

Date de la dernière action
2021-12-03 19:53:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport au nombre d'espèces
protégées présentes dans cette allée.
Garder les arbres reconnus sains par l'ONF permettrait de limiter l'altération des 18 espèces protégées pendant les travaux (36
arbres à couper puisque dangereux).
Conserver les arbres sains ne sera pas dangereux pour les promeneurs (dans ce cas le motif de la préservation de la sécurité n'a
donc plus lieu d'être).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
PUGET THENIERS

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
suite à la signature d'une pétition sur Internet
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Réponse au questionnaire 85

ID de la réponse
175

Date de soumission
2021-12-03 19:40:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:36:56

Date de la dernière action
2021-12-03 19:40:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il faut garder les arbres repérés comme sains par l’ONF pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces protégées durant
les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux) et donc conserver les arbres sains

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
sellier

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 86

ID de la réponse
179

Date de soumission
2021-12-03 19:42:42

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:37:46

Date de la dernière action
2021-12-03 19:42:42

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Abattage démesuré par rapport à ce que préconise l'ONF.
Destruction de l'habitat d'espèces protégés.
Avis totalement défavorable à la dérogation.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 87

ID de la réponse
180

Date de soumission
2021-12-03 19:42:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:38:02

Date de la dernière action
2021-12-03 19:42:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'abattage des 36 arbres considérés comme malsains par l'ONF devrait suffire à assurer la sécurité de l'allée. Un abattage
supplémentaire compromettrait la biodiversité remarquable du lieu.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Chéniot

Votre prénom :
Denis

Votre commune de résidence :
05220 Le Monêtier-les-Bains

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
par la pétition sur "Mes opinions"
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Réponse au questionnaire 88

ID de la réponse
182

Date de soumission
2021-12-03 19:42:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:38:56

Date de la dernière action
2021-12-03 19:42:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis CONTRE l'abattage des arbres compte tenu des problèmes écologiques et pour protéger et les arbres et la faune

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Viard

Votre prénom :
Marie-Christine

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 89

ID de la réponse
183

Date de soumission
2021-12-03 19:40:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:38:59

Date de la dernière action
2021-12-03 19:40:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis en désaccord avec cette demande et je souhaite que la mairie se voit opposer un refus

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Emery

Votre prénom :
Jean

Votre commune de résidence :
78320

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 90

ID de la réponse
187

Date de soumission
2021-12-03 19:50:26

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:39:38

Date de la dernière action
2021-12-03 19:50:26

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
1 - Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 2 - Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

3 - Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a
plus raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DAUCHEZ

Votre prénom :
Anne

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 91

ID de la réponse
189

Date de soumission
2021-12-03 19:45:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:41:12

Date de la dernière action
2021-12-03 19:45:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La destruction envisagée par la mairie est excessive ; il faut s'en tenir aux préconisations de l'ONF, ou mieux ne pas détruire.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GIRAUDEAU

Votre prénom :
Michel

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 92

ID de la réponse
190

Date de soumission
2021-12-03 19:45:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:42:27

Date de la dernière action
2021-12-03 19:45:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Cervi

Votre prénom :
Aldo

Votre commune de résidence :
St Didier des Bois

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 141 / 948



 

Réponse au questionnaire 93

ID de la réponse
192

Date de soumission
2021-12-03 19:46:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:43:39

Date de la dernière action
2021-12-03 19:46:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il faut conserver nos arbres qui sont en bonne santé

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
facebook
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Réponse au questionnaire 94

ID de la réponse
193

Date de soumission
2021-12-03 19:51:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:44:34

Date de la dernière action
2021-12-03 19:51:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Demande ne respectant pas les avis autorisés des organismes compétents Onf et LPO ni la doctrine ERC éviter réduire et
compenser en vigueur pour les dossiers environnementaux. 
On supprime des habitats de 18 espèces protégées et on supprime des pièges naturels à Co2 .tout ceci est en plus contrairecaux
objectifs de réduction du Co2 ds la lutte contre le  changement climatique. De plus il s'agit d éléments visuels remarquables ds
des paysages de plus en plus uniformisés. 
C est de la destruction pure et simple et sans discernement sous le fallacieux prétexte de la sécurité. 
Donc avis négatif sans appel.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition internet
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Réponse au questionnaire 95

ID de la réponse
194

Date de soumission
2021-12-03 19:50:24

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:44:35

Date de la dernière action
2021-12-03 19:50:24

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Un jour viendra où les jeunes générations qui auront des responsabilités jugeront, légitimement, de manière sévère les écocides
perpétrés à répétition par les générations précédentes ayant encore le pouvoir à une époque comme la nôtre où tous les voyants
environnementaux sont au rouge.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
MERKER

Votre prénom :
Joël

Votre commune de résidence :
75006 Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

                                   page 145 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 96

ID de la réponse
195

Date de soumission
2021-12-03 19:47:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:45:22

Date de la dernière action
2021-12-03 19:47:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La protection des espèces protégées de cet environnement naturei n'est pas suffisamment prise en compte.
Cordialement
AA

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ALEXANDRE

Votre prénom :
Arnaud

Votre commune de résidence :
Le NEUBOURG

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Voisins
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Réponse au questionnaire 97

ID de la réponse
196

Date de soumission
2021-12-03 19:50:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:45:47

Date de la dernière action
2021-12-03 19:50:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les arbres doivent être de plus en plus protégés,c'est vital

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Dienne

Votre prénom :
Geneviève

Votre commune de résidence :
Bourges

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 98

ID de la réponse
197

Date de soumission
2021-12-03 19:51:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:46:10

Date de la dernière action
2021-12-03 19:51:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il faut arrêter de massacrer des arbres sains
,partout et non stop .Respect de la nature et de sa faune ,surtout pour mettre un parking à la place!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétitions
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Réponse au questionnaire 99

ID de la réponse
198

Date de soumission
2021-12-03 19:49:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:46:12

Date de la dernière action
2021-12-03 19:49:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette gestion par l’abattage d’arbres et donc destructions d’espèces animales, protégées ou non, est digne des années 70. Avez-
vous la notion de ce qu’est l’écologie réelle ? Très différente de l’écologie politique. Respectez le vivant s’il vous plaît. Merci.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition et associations
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Réponse au questionnaire 100

ID de la réponse
199

Date de soumission
2021-12-03 19:51:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:46:29

Date de la dernière action
2021-12-03 19:51:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis contre ce projet dans la mesure où il ne prend pas en considération le diagnostique de l'ONF, dont on se demande à quoi il
peut bien servir!!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
coulede

Votre prénom :
Walter

Votre commune de résidence :
HINDLINGEN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition internet
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Réponse au questionnaire 101

ID de la réponse
200

Date de soumission
2021-12-03 19:48:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:46:33

Date de la dernière action
2021-12-03 19:48:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est difficile d’admettre l’abattage d'arbre dans un contexte de réchauffement climatique général quand ceux-ci sont sains en
majorité, comme l'indique l'étude de l'ONF.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Dumé

Votre prénom :
Claudine

Votre commune de résidence :
Saint Pierre

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 102

ID de la réponse
201

Date de soumission
2021-12-03 19:48:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:46:45

Date de la dernière action
2021-12-03 19:48:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
non a l abbatage massif des arbres on nous dit le climat mais on fait tout pour le detruire

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 103

ID de la réponse
202

Date de soumission
2021-12-03 19:49:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:46:49

Date de la dernière action
2021-12-03 19:49:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
cette allée est très belle.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
monod

Votre prénom :
guy

Votre commune de résidence :
chambery

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 104

ID de la réponse
203

Date de soumission
2021-12-03 19:53:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:47:03

Date de la dernière action
2021-12-03 19:53:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cet abattage est délirant et néfaste pour la nature 
Mais surtout pourquoi enlever un habitat naturel au profit de créations artificielles 
De plus cette allée est très belle pourquoi toujours saccager ? Pour quels intérêts ? Financiers ? 
Non la mairie ne doit pas avoir cette dérogation. 
Ce serait inique !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
De Saint-Affrique

Votre prénom :
Elisabeth

Votre commune de résidence :
Deauville

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 105

ID de la réponse
204

Date de soumission
2021-12-03 19:50:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:47:21

Date de la dernière action
2021-12-03 19:50:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une catastrophe pour la biodiversité si on accorde cette dérogation. La plupart des arbres ne sont pas malades et doivent être
maintenus sur place.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 106

ID de la réponse
205

Date de soumission
2021-12-03 19:54:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:47:32

Date de la dernière action
2021-12-03 19:54:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ces décideurs n'ont toujours rien compris à l'urgence climatique. Les arbres on  en a tous et toutes besoin, les parkings non.
Laissez donc les oiseaux tranquilles dans leur habitat.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Herbau

Votre prénom :
Evelyne

Votre commune de résidence :
Alès

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Opinion
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Réponse au questionnaire 107

ID de la réponse
208

Date de soumission
2021-12-03 19:50:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:48:46

Date de la dernière action
2021-12-03 19:50:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Quel dommage. Qui plus est, cette mesure contribuerait encore davantage au réchauffement climatique.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LALOY

Votre prénom :
VINCENT

Votre commune de résidence :
PARIS

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 108

ID de la réponse
209

Date de soumission
2021-12-03 19:52:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:49:48

Date de la dernière action
2021-12-03 19:52:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une aliénation, un attentat écologique. 

Les arbres sont des Etre vivants, laissons les vivres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Maumene

Votre prénom :
Mathieu

Votre commune de résidence :
Etrepagny

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 109

ID de la réponse
210

Date de soumission
2021-12-03 19:53:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:49:55

Date de la dernière action
2021-12-03 19:53:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 110

ID de la réponse
213

Date de soumission
2021-12-03 19:52:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:50:19

Date de la dernière action
2021-12-03 19:52:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
burger

Votre prénom :
alain

Votre commune de résidence :
Marseille

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
diffusion de la pétition contre l'abattage
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Réponse au questionnaire 111

ID de la réponse
214

Date de soumission
2021-12-03 20:00:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:50:21

Date de la dernière action
2021-12-03 20:00:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour,

Je m'oppose à la demande de dérogation de la Mairie de Le Neubourg. Habitant une commune voisine, et connaissais bien cette
allée, je ne trouve pas judicieux le projet actuel. Un nombre d'arbres importants ne sont pas dangereux et ne doivent pas être
abattus. La compensation par seulement deux bosquets proposée par la Mairie n'est pas acceptable pour la beauté du lieu, pour
l'état actuel des arbres et pour les espèces protégées présentes dans cette allée. Il est impératif de garder plus d'arbres et surtout
les arbres sains

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
SIGNOL

Votre commune de résidence :
LE TREMBLAY OMONVILLE (27)

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
215

Date de soumission
2021-12-03 19:55:26

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:50:26

Date de la dernière action
2021-12-03 19:55:26

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
CONTRE l'abattage des hêtres
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BIENVENU

Votre prénom :
Stéphane

Votre commune de résidence :
Sarzeau

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
216

Date de soumission
2021-12-03 19:58:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:51:33

Date de la dernière action
2021-12-03 19:58:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Stop à la destruction de la faune et flore.Le naturel et non pas l artificiel!!!!  Ça suffit ce massacre...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Sciusco

Votre prénom :
Martine

Votre commune de résidence :
Cersot

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Autre site
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ID de la réponse
219

Date de soumission
2021-12-03 20:08:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:54:04

Date de la dernière action
2021-12-03 20:08:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
On est ébloui par une telle beauté sur cette commune. Il n'est possible de détruire de tels arbres ainsi que les oiseaux qui y
nichent. Cet endroit doit être très apprécié par les promeneurs. Tous ceux qui ont vu cette vidéo sommes impatients de savoir que
ce massacre n'aura pas lieu.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Vigneau

Votre prénom :
Claudine

Votre commune de résidence :
Evry-Grégy-sur-Yerre

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition Mes Opinions
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ID de la réponse
221

Date de soumission
2021-12-03 19:58:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:54:38

Date de la dernière action
2021-12-03 19:58:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Préserver la biodiversité, commence par la préservation de l’habitat des espèces animales, comme ces arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Calvelli

Votre prénom :
Jean-Marc

Votre commune de résidence :
83130

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
222

Date de soumission
2021-12-03 19:57:17

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:54:43

Date de la dernière action
2021-12-03 19:57:17

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
avis défavorable, la mairie doit suivre l'avis de l'ONF

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PLATRET

Votre prénom :
GERARD

Votre commune de résidence :
BRAZEY EN MORVAN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition mesopignions
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ID de la réponse
223

Date de soumission
2021-12-03 20:04:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:54:47

Date de la dernière action
2021-12-03 20:04:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est aberrant de détruire ces arbres pour un parpaing.!!!Laissons au moins cette magnifique allée pour les oiseaux.....

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Barret

Votre prénom :
Siffreine

Votre commune de résidence :
St Vivien de Médoc

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition...Amis

                                   page 176 / 948



 

Réponse au questionnaire 118

ID de la réponse
224

Date de soumission
2021-12-03 20:02:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:56:05

Date de la dernière action
2021-12-03 20:02:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
HONTEUX, Laissez ces arbres riches en biodiversité et riche de sa faune, Balade sublime sous les arbres. Arrêtez cette folie
meurtrière de la biodiversité, laissez la nature faire son œuvre toute seule, elle n'a pas besoin d'humain sans  connaissance

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Berard

Votre prénom :
Martine

Votre commune de résidence :
27500

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Net
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Réponse au questionnaire 119

ID de la réponse
225

Date de soumission
2021-12-03 20:02:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:56:33

Date de la dernière action
2021-12-03 20:02:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il n'y a pas lieu de couper plus d'arbres que ne le préconise l'ONF.
Les mesures compensatoires proposées sont nettement insuffisantes .
Il y a urgence de conserver tous les arbres possibles en tous lieux, face au changement climatique.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 120

ID de la réponse
228

Date de soumission
2021-12-03 20:00:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:57:40

Date de la dernière action
2021-12-03 20:00:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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Réponse au questionnaire 121

ID de la réponse
231

Date de soumission
2021-12-03 20:09:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:58:33

Date de la dernière action
2021-12-03 20:09:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Dérogation particulièrement stupide. L’intérêt pour la faune et la flore est méprisé. Les évaluations de l’ONF et des associations
de protection de la nature sont pertinentes. Suivez-les !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lagrost

Votre prénom :
Christiane

Votre commune de résidence :
71170

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition sur internet
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Réponse au questionnaire 122

ID de la réponse
239

Date de soumission
2021-12-03 20:04:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:59:01

Date de la dernière action
2021-12-03 20:04:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
une dérogation Inadmissible !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
CABY

Votre prénom :
GILLES

Votre commune de résidence :
VILLENEUVE D'ASCQ  59650

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 123

ID de la réponse
240

Date de soumission
2021-12-03 20:03:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 19:59:23

Date de la dernière action
2021-12-03 20:03:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il s'agit d'une atteinte grave contre
la faune et flore locale sans que soient apportées des solutions valables et pérennes.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
FIEL

Votre prénom :
ANNY

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 124

ID de la réponse
244

Date de soumission
2021-12-03 20:05:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:01:14

Date de la dernière action
2021-12-03 20:05:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour,
Vu les nombreuses espèces d'oiseaux protégés sur ce site, il faut limiter au strict minimum l'abattage des arbres: 36 (d'après
analyse faite par ONF).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Petition en ligne
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Réponse au questionnaire 125

ID de la réponse
245

Date de soumission
2021-12-03 20:05:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:01:18

Date de la dernière action
2021-12-03 20:05:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
respectez cet environnement et ne pensez pas à détruire ces arbres et la faune qu'ils protègent

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Ande

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 126

ID de la réponse
247

Date de soumission
2021-12-03 20:11:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:02:11

Date de la dernière action
2021-12-03 20:11:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ahurissant. Couper des arbres sains est une atteinte au bien commun, en quoi est-ce nécessaire ?  Nous devons préserver ce qui
nous reste de faune et de flore. Les oiseaux ont besoin des arbres pour survivre. S’il vous plaît ne détruisez pas tout.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Cholet

Votre prénom :
Sylvie

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mail
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Réponse au questionnaire 127

ID de la réponse
249

Date de soumission
2021-12-03 20:10:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:03:48

Date de la dernière action
2021-12-03 20:10:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ce projet va beaucoup perturber l'environnement et il va bien au delà de ce que préconise l'ONF . de plus la création d'un parking
va un peu plus perturber les animaux et enlaidir le paysage

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Manuel

Votre prénom :
Annette

Votre commune de résidence :
St Bonnet en Champsaur 05500

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 128

ID de la réponse
250

Date de soumission
2021-12-03 20:07:24

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:03:57

Date de la dernière action
2021-12-03 20:07:24

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pour l’abattage des seuls 36 arbres préconisés par l’ONF, pas un de plus !
Pour la préservation de la biodiversité notamment des espèces d’oiseaux classées « vulnérables »

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 190 / 948



 

Réponse au questionnaire 129

ID de la réponse
256

Date de soumission
2021-12-03 20:09:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:07:49

Date de la dernière action
2021-12-03 20:09:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre la dérogation, vive la nature;

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 130

ID de la réponse
257

Date de soumission
2021-12-03 20:10:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:08:27

Date de la dernière action
2021-12-03 20:10:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
a l'heure où la biodiversité et la protection de l'environnement sont quotidiennement à l'ordre du jour, cet abattage devient un non-
sens absolu!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DE LA GARANDERIE

Votre prénom :
Francois

Votre commune de résidence :
STE ADRESSE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 131

ID de la réponse
259

Date de soumission
2021-12-03 20:11:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:10:09

Date de la dernière action
2021-12-03 20:11:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
De nombreuses espèces d’oiseaux vont définitivemen s'éteindre Si l’homme poursuit ses actions destructrices. Stop à ces
massacres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mail

                                   page 193 / 948



 

Réponse au questionnaire 132

ID de la réponse
262

Date de soumission
2021-12-03 20:16:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:12:25

Date de la dernière action
2021-12-03 20:16:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Comment peut-on face à la déforestation et les dégâts qu'elle entraîne, soutenir des projets aussi stupides et délétères que vouloir
abattre des dizaines d'arbres ?! Et le pire, c'est qu'il y a débat ! L'homme est devenu fou : même en lui démontrant qu'il va mourir,
il juge opportun d'organiser un débat juste avant de trépasser pour savoir si c'est vrai.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
AUDUSSEAU

Votre prénom :
Frantz

Votre commune de résidence :
CORBEIL ESSONNES

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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ID de la réponse
264

Date de soumission
2021-12-03 20:20:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:13:09

Date de la dernière action
2021-12-03 20:20:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ce site abrite des oiseaux dont certains sont protégés: le site est magnifique. Pourquoi le détruire ??? Pour y parquer des voitures
alors que l'on est officiellement orientés vers une transition écologique??? Il y a de quoi être perplexe...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
baron

Votre prénom :
sylvia

Votre commune de résidence :
Montrichard

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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ID de la réponse
265

Date de soumission
2021-12-03 20:18:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:13:18

Date de la dernière action
2021-12-03 20:18:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La LPO à trouvé des espèces fragilisées par les humains, l'office des forêts dit que seulement 36 arbres sont malades. Pourquoi
vouloir en abattre 141 ? Essayez de préserver la faune et la flore pour nos enfants, s'il vous plaît !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bechu

Votre prénom :
Chantal

Votre commune de résidence :
St Georges Lès Baillargeaux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Des amis habitants le Neubourg
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ID de la réponse
267

Date de soumission
2021-12-03 20:16:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:15:11

Date de la dernière action
2021-12-03 20:16:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre ce projet

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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ID de la réponse
268

Date de soumission
2021-12-03 20:19:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:15:53

Date de la dernière action
2021-12-03 20:19:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux et un moindre mal.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Barbaray

Votre prénom :
Patrice

Votre commune de résidence :
Le Valdecie

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
269

Date de soumission
2021-12-03 20:19:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:16:17

Date de la dernière action
2021-12-03 20:19:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Protégez les espèces, n abattez pas les arbres sains, sauvez la biodiversité

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Petition

                                   page 200 / 948



 

Réponse au questionnaire 138

ID de la réponse
271

Date de soumission
2021-12-03 20:21:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:18:24

Date de la dernière action
2021-12-03 20:21:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
JUNCA

Votre prénom :
Paul

Votre commune de résidence :
AUREILHAN

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mesopignons.com
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ID de la réponse
272

Date de soumission
2021-12-03 20:20:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:18:51

Date de la dernière action
2021-12-03 20:20:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il ne faut abattre plus d’arbres que ceux qui sont malades. 
Et non au parking

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Perceau

Votre prénom :
Jean-Yves

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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ID de la réponse
273

Date de soumission
2021-12-03 20:22:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:19:04

Date de la dernière action
2021-12-03 20:22:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je trouve normal cette dérogation 0

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Trompeaux

Votre prénom :
Béatrice

Votre commune de résidence :
Morigny Champigny

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
274

Date de soumission
2021-12-03 20:25:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:21:16

Date de la dernière action
2021-12-03 20:25:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Respecter les arbres , c est se respecter soi meme, et il serait bon de suivre l avis de l O N F
Merci aussi pour la protection des oiseaux

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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ID de la réponse
277

Date de soumission
2021-12-03 20:35:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:25:45

Date de la dernière action
2021-12-03 20:35:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
CONTRE l'abattage des arbres sains !  à l'heure du réchauffement de la planète, que ferez-vous de vos parkings quand les
arbres disparus n'absorberont plus le CO2  ? ARRETONS le  MASSACRE !  Merci pour nos enfants, les oiseaux, tous les êtres
vivants...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DECHANET

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
68260 KINGERSHEIM

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
LA PETITION
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ID de la réponse
278

Date de soumission
2021-12-03 20:36:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:26:46

Date de la dernière action
2021-12-03 20:36:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Opposé à la destruction de la nature, donc des arbres indispensables à la vie

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Luyat

Votre prénom :
Michel

Votre commune de résidence :
Le GUA 38450

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
E mail
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ID de la réponse
281

Date de soumission
2021-12-03 20:47:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:31:36

Date de la dernière action
2021-12-03 20:47:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Merci à l'ONF, qui diagnostique UNIQUEMENT 36 arbres malades à abattre !

Les 141 arbres SAINS vont donc pouvoir continuer à VIVRE, à réjouir l'oeil des promeneurs, à accueillir la VIE dans leurs troncs,
leurs racines, leurs feuillages ! A capter et stocker du CO2 et produire de l'oxygène, ...
 
Merci à la LPO de nous faire connaître, donc aimer, toutes ses espèces que souvent nous ne connaissons même pas (oui, le
système éducatif a encore des progrès à faire !). Cela nous permet de comprendre que tout est lié pour notre avenir, vive la
Biodiversité :-)

Le rôle de nos élus étant de préserver notre Bien Commun, merci à eux de faire évoluer leurs jugements, pour le bien de tous !

Actuellemnt les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place sont gravement insuffisantes, par rapport aux
nombres d’espèces protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Les arbres reconnus sains par l’ONF doivent vivre, seul moyen logique et efficace pour diminuer l’altération de l’habitat des 18
espèces protégées, et je suis évidemment d'accord pour l'abbatage des 36 arbres pour des questions de sécurité.

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Convers
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Votre prénom :
Jean-Marc

Votre commune de résidence :
21410 ANCEY

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Associatif et citoyen
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ID de la réponse
283

Date de soumission
2021-12-03 20:40:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:36:15

Date de la dernière action
2021-12-03 20:40:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre la destruction de ces arbres qui portera préjudice à la faune

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Hubert

Votre prénom :
Michèle

Votre commune de résidence :
Montfermeil

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions
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ID de la réponse
284

Date de soumission
2021-12-03 20:49:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:38:20

Date de la dernière action
2021-12-03 20:49:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La nature est importante, pas de raison de faire une coupe à blanc.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 212 / 948



 

Réponse au questionnaire 147

ID de la réponse
285

Date de soumission
2021-12-03 20:41:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:38:39

Date de la dernière action
2021-12-03 20:41:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je trouve choquant d’abattre autant d’arbres pour les remplacer car des abris artificiels pour des espèces protégées

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
WEITE

Votre prénom :
Jacqueline

Votre commune de résidence :
Bouche du Rhône

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
288

Date de soumission
2021-12-03 20:41:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:39:14

Date de la dernière action
2021-12-03 20:41:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre la dérogation afin de protéger la faune et la flore

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Barbe

Votre prénom :
Fabienne

Votre commune de résidence :
GAN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
289

Date de soumission
2021-12-03 20:42:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:39:38

Date de la dernière action
2021-12-03 20:42:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
en 2022 comment peut-on abattre de grands arbres après les prises de conscience sur la biodiversité , sans parler du co2 ...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition internet
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ID de la réponse
290

Date de soumission
2021-12-03 20:41:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:39:45

Date de la dernière action
2021-12-03 20:41:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Maxin

Votre prénom :
Mylène

Votre commune de résidence :
St Etienne du Vauvray

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinions.com
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ID de la réponse
292

Date de soumission
2021-12-03 20:45:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:42:30

Date de la dernière action
2021-12-03 20:45:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C’est un massacre à la tronçonneuse, non justifié. On en a assez de cette façon d’envisager le vivant par des politiques
irresponsables !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Pelet

Votre prénom :
Sophie

Votre commune de résidence :
Le Pian-Medoc

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
change.org
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ID de la réponse
294

Date de soumission
2021-12-03 20:58:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:43:08

Date de la dernière action
2021-12-03 20:58:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
J’ai pu admirer cette allée lors d’une halte lors d’un départ  en vacances; je trouve cette demande de dérogation irresponsable et
allant à l’encontre de tous les efforts de nombreux citoyens pour la préservation de l’environnement et de la biodiversité. Chaque 
décision a un impact . Quels dont les intérêts privilégiés par une telle demande ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions
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Réponse au questionnaire 153

ID de la réponse
295

Date de soumission
2021-12-03 20:50:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:44:12

Date de la dernière action
2021-12-03 20:50:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre l’abattage des arbre. Préservons le Vivant , tant qu’est encore temps.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
varella

Votre prénom :
ivan

Votre commune de résidence :
76450 Ourville en Caux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes Opinions.com
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Réponse au questionnaire 154

ID de la réponse
296

Date de soumission
2021-12-03 20:51:21

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:45:20

Date de la dernière action
2021-12-03 20:51:21

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les espèces protégées doivent passer avant tout. La plupart des arbres sont sains, il faut donc les conserver

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
par un ami
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Réponse au questionnaire 155

ID de la réponse
297

Date de soumission
2021-12-03 20:49:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:46:37

Date de la dernière action
2021-12-03 20:49:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'aube de la catastrophe écologique qui risque de faire disparaître l'espèce humaine, il faudrait se rendre compte qu'abattre 141
arbres pour créer 30 places de parking, n'est pas vraiment une bonne stratégie écologique!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet - site mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 156

ID de la réponse
302

Date de soumission
2021-12-03 21:15:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:52:37

Date de la dernière action
2021-12-03 21:15:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Oui

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association environnementale
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Réponse au questionnaire 157

ID de la réponse
307

Date de soumission
2021-12-03 20:57:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:55:23

Date de la dernière action
2021-12-03 20:57:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pas d'abattage d'arbre SVP!  Les arbres sont indispensables à l'écosystème!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 158

ID de la réponse
308

Date de soumission
2021-12-03 20:59:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:55:56

Date de la dernière action
2021-12-03 20:59:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l’heure où l’éco  système est en danger détruite autant d’arbres indispensables à la bio diversité sacrifier des oiseaux dont
certains sont fragiliser pour mettre à la place des haies artificielles et un parking est non sens absolu. Ce maire devrait être
poursuivi pour crime écocidaire

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Marie

Votre prénom :
Gabriella

Votre commune de résidence :
Paimboeuf

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

                                   page 227 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 159

ID de la réponse
311

Date de soumission
2021-12-03 21:08:42

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 20:59:56

Date de la dernière action
2021-12-03 21:08:42

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
36 arbres seulement doivent être coupés selon l’ONF,alors pourquoi couper tous les arbres ??
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées présentes dans cette allée

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 160

ID de la réponse
312

Date de soumission
2021-12-03 21:09:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:02:12

Date de la dernière action
2021-12-03 21:09:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pas touche à la nature et à la biodiversité!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ABEHSERA

Votre prénom :
FELIX

Votre commune de résidence :
PORT DE BOUC

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition MesOpinions Adrien Brunet
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Réponse au questionnaire 161

ID de la réponse
313

Date de soumission
2021-12-03 21:12:16

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:06:45

Date de la dernière action
2021-12-03 21:12:16

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
non

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
kerboriou

Votre prénom :
herve

Votre commune de résidence :
Morsang sur orge

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 162

ID de la réponse
316

Date de soumission
2021-12-03 21:12:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:09:31

Date de la dernière action
2021-12-03 21:12:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
jean françois

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
MARSEILLE

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinionsi
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Réponse au questionnaire 163

ID de la réponse
317

Date de soumission
2021-12-03 21:12:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:10:05

Date de la dernière action
2021-12-03 21:12:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Nous abattons déjà beaucoup trop d'arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ALSTERS

Votre prénom :
PATRICIA

Votre commune de résidence :
PARIGNE L'EVEQUE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 164

ID de la réponse
318

Date de soumission
2021-12-03 21:19:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:12:59

Date de la dernière action
2021-12-03 21:19:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Respectez la biodiversité dans son intégralité. Vous n’avez pas à abattre tous ces arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Filleul

Votre prénom :
Jean pierre

Votre commune de résidence :
Naintré

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 165

ID de la réponse
320

Date de soumission
2021-12-03 21:25:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:14:50

Date de la dernière action
2021-12-03 21:25:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette allée est superbe, et en plus elle abrite des espèces protégées: c'est scandaleux de vouloir la détruire!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Charlet

Votre prénom :
Colette

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinions
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Réponse au questionnaire 166

ID de la réponse
321

Date de soumission
2021-12-03 21:20:17

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:15:22

Date de la dernière action
2021-12-03 21:20:17

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BONNET

Votre prénom :
EVELINE

Votre commune de résidence :
LOUGRATTE

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
MES OPINIONS
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Réponse au questionnaire 167

ID de la réponse
322

Date de soumission
2021-12-03 21:21:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:16:19

Date de la dernière action
2021-12-03 21:21:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Comment une municipalité peut-elle encore à l’aube de 2022 vouloir détruire patrimoine naturel aussi magnifique et rare ?
C’est une HONTE.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
de Coulhac-Mazérieux

Votre prénom :
Armelle

Votre commune de résidence :
Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 168

ID de la réponse
325

Date de soumission
2021-12-03 21:22:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:17:46

Date de la dernière action
2021-12-03 21:22:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Demande de dérogation impensable, inimaginable à l'heure où les citoyens du monde se préoccupent de la sauvegarde de la
planète, de la beauté de celle-ci

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
JACOB

Votre prénom :
Anne

Votre commune de résidence :
VENDAT

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
PETITION
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Réponse au questionnaire 169

ID de la réponse
326

Date de soumission
2021-12-03 21:20:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:18:11

Date de la dernière action
2021-12-03 21:20:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à la dérogation

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinions
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Réponse au questionnaire 170

ID de la réponse
327

Date de soumission
2021-12-03 21:51:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:19:16

Date de la dernière action
2021-12-03 21:51:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie propose ne sont pas à la hauteur du grand préjudice que va subir  l'environnement (
faune, flore, humain) et contraire à notre devoir de  protéger notre "planète"
Il est  indispensable de garder les arbres sains qui ne présentent pas de danger pour les personnes et permettront de garder cette
allée indispensable à nos paysages

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bacsich

Votre prénom :
Martine

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 171

ID de la réponse
334

Date de soumission
2021-12-03 21:42:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:40:16

Date de la dernière action
2021-12-03 21:42:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 172

ID de la réponse
335

Date de soumission
2021-12-03 21:50:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:40:57

Date de la dernière action
2021-12-03 21:50:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Détruire des sites naturels au profit des voitures est décidément une manie des maires français qui n'ont ni sensibilité, ni sens
écologique. 
C'est navrant...
Ont-ils une pierre à la place du cœur ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Luciani

Votre prénom :
Béatrice

Votre commune de résidence :
Nice

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 173

ID de la réponse
336

Date de soumission
2021-12-03 21:54:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:42:09

Date de la dernière action
2021-12-03 21:54:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il ne faut abattre que les arbres maladescompte tenu du nombre important d'oiseaux classés vulnerables qui vivent dans ce
milieu. Vous devez prendre en compte l'avis des citoyens majoritairement contre et ecouter l'ONF. Vous allez perpetrer un
veritable ECOCIDE pour de mauvaises raisons

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
thomas

Votre prénom :
chantal

Votre commune de résidence :
LAURIERE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 174

ID de la réponse
339

Date de soumission
2021-12-03 22:01:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:46:02

Date de la dernière action
2021-12-03 22:01:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Aucune raison pour abattre des arbres sains habitat de la faune en particulier les oiseaux. Les avis de l'ONF et de la LPO,
d'autant plus importants actuellement dans le cadre Biodiversité et Environnement, doivent être respectés et non bafoués. Le
projet peut très bien être réalisé en tenant compte de ces avis.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PERIOLAT

Votre prénom :
Jacques

Votre commune de résidence :
75015 PARIS(Indiquez au préalable le code postal)

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 175

ID de la réponse
341

Date de soumission
2021-12-03 21:53:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:49:16

Date de la dernière action
2021-12-03 21:53:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Puisque l'ONF après examen conseille de n'abattre qu'une trentaine d'arbres, je ne comprends pas pourquoi la mairie s'obstine à
vouloir tout abattre.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Cassou

Votre prénom :
Laurence

Votre commune de résidence :
Pernes

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 176

ID de la réponse
342

Date de soumission
2021-12-03 22:01:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:52:54

Date de la dernière action
2021-12-03 22:01:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Magnifique allée.  Renoncez à  detruire ce magnifique paysage. Il faut plutot conserver les arbres sains et permettre la survie des
espèces protégées.
Renoncez à ce massacre pour construire un parking. La nature vous le rendra

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GAURIAT

Votre prénom :
claudine

Votre commune de résidence :
Aubigny-sur-Nère

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 177

ID de la réponse
343

Date de soumission
2021-12-03 21:57:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:54:30

Date de la dernière action
2021-12-03 21:57:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non a cette demande de dérogation a nos obligations envers la nature

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
praille

Votre prénom :
françois

Votre commune de résidence :
17470 dampierre sur boutonne

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 178

ID de la réponse
344

Date de soumission
2021-12-03 22:00:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:55:12

Date de la dernière action
2021-12-03 22:00:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Suivre le compte rendu de 
l ONF qui permettra de conserver les arbres sains ainsi que les espèces dans leur habitat naturel.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 179

ID de la réponse
345

Date de soumission
2021-12-03 21:58:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:55:21

Date de la dernière action
2021-12-03 21:58:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 180

ID de la réponse
346

Date de soumission
2021-12-03 22:06:39

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:57:05

Date de la dernière action
2021-12-03 22:06:39

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux).
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 181

ID de la réponse
347

Date de soumission
2021-12-03 22:00:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 21:58:05

Date de la dernière action
2021-12-03 22:00:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L environnement est au coeur des préoccupations actuelles et la destruction d arbres qui font partie de cet environnement et qui
abritent une faune protégée est absolument incompréhensible. Il y a toujours d autres solutions que la destruction pure et simple
qui souvent n est que facilite

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lecoque

Votre prénom :
Solene

Votre commune de résidence :
Bourgeauville

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 263 / 948



 

Réponse au questionnaire 182

ID de la réponse
348

Date de soumission
2021-12-03 22:12:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:05:35

Date de la dernière action
2021-12-03 22:12:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Conserver des arbres Sainsbury’s n’est pas un risqué pour les promeneurd

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Cooleman

Votre prénom :
Chris

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 183

ID de la réponse
349

Date de soumission
2021-12-03 22:08:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:05:35

Date de la dernière action
2021-12-03 22:08:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures compensatoires proposées sont insuffisantes.Aucune nécessité d'abattre des arbres non malades pour créer un
parking

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 184

ID de la réponse
351

Date de soumission
2021-12-03 22:16:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:11:37

Date de la dernière action
2021-12-03 22:16:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre l'abattage d'arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
CHARRIER

Votre prénom :
Marie-C

Votre commune de résidence :
Ille sur Têt

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 185

ID de la réponse
352

Date de soumission
2021-12-03 22:19:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:17:47

Date de la dernière action
2021-12-03 22:19:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à l'abattage de ces arbres, protection de l'environnement et de la faune !!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Hérault

Votre prénom :
Damien

Votre commune de résidence :
Bournoncle Saint Pierre

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 186

ID de la réponse
356

Date de soumission
2021-12-03 22:27:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:25:10

Date de la dernière action
2021-12-03 22:27:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une infamie!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 187

ID de la réponse
357

Date de soumission
2021-12-03 22:29:00

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:26:43

Date de la dernière action
2021-12-03 22:29:00

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre la dérogation - seuls les arbres présentant un danger réel doivent être coupés

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
De munter

Votre prénom :
David

Votre commune de résidence :
Istres

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 188

ID de la réponse
358

Date de soumission
2021-12-03 22:38:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:34:54

Date de la dernière action
2021-12-03 22:38:26

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
c'est une idiotie de plus !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 189

ID de la réponse
360

Date de soumission
2021-12-03 22:42:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:38:21

Date de la dernière action
2021-12-03 22:42:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Sauver les arbres chaque fois que c'est possible. Hors de toute considération faussemment urbanistique, électorale ou politique,
voire clientéliste.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mesopinions.com
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Réponse au questionnaire 190

ID de la réponse
361

Date de soumission
2021-12-03 22:41:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:38:55

Date de la dernière action
2021-12-03 22:41:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
honteux de detruire et encore detruire de tels lieux et tous cela pour betonnisé des parkings, honte a la mairie!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Porcin

Votre prénom :
jean louis

Votre commune de résidence :
moreuil

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 191

ID de la réponse
363

Date de soumission
2021-12-03 22:42:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:39:54

Date de la dernière action
2021-12-03 22:42:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Suivez les préconisations de l'ONF!!! Ceux ont eux les spécialistes professionnels.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lemaître

Votre prénom :
Florence

Votre commune de résidence :
78114

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 192

ID de la réponse
364

Date de soumission
2021-12-03 22:44:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:40:56

Date de la dernière action
2021-12-03 22:44:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 193

ID de la réponse
365

Date de soumission
2021-12-03 22:43:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:41:52

Date de la dernière action
2021-12-03 22:43:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre l'abattage des arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Petition
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Réponse au questionnaire 194

ID de la réponse
367

Date de soumission
2021-12-03 22:48:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:42:56

Date de la dernière action
2021-12-03 22:48:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GEOFFRAY

Votre prénom :
Joe

Votre commune de résidence :
ST-PREX

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
369

Date de soumission
2021-12-03 22:48:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:45:41

Date de la dernière action
2021-12-03 22:48:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
-       Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport au nombre d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 
-       Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF est un moyen pour diminuer la détérioration de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (environ 40 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
 
-       Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a
plus de raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

                                   page 278 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
370

Date de soumission
2021-12-03 22:49:03

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:46:15

Date de la dernière action
2021-12-03 22:49:03

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
olivares

Votre prénom :
pascale

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

                                   page 280 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinions.org
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ID de la réponse
372

Date de soumission
2021-12-03 23:03:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 22:58:22

Date de la dernière action
2021-12-03 23:03:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette allée est superbe. IL FAUT ABSOLUMENT LA GARDER.
Un parking à la place des arbres : C'EST UNE HONTE
Faut-il mettre des bagnoles partout?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
CLEMENT

Votre prénom :
PHILIPPE

Votre commune de résidence :
HESDIN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
PETITION INTERNET
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ID de la réponse
374

Date de soumission
2021-12-03 23:29:08

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 23:05:54

Date de la dernière action
2021-12-03 23:29:08

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour , si 36 arbres sont dangereux , il faut les couper ( si on ne peut pas les soigner , mais l'ont-ils été ? ) . 
Pourquoi  couper les autres ? Où est le danger ? Et ce sont eux qui vont être utiles pendant que les 36 petits nouveaux grandiront
. Utiles pour la faune , utiles pour leur rôle sur le climat . Les responsables le lisent pourtant  bien maintenant partout , l'ignorer est
une forme d'incompétence à long terme . Le prétexte du parking est une idée d'un autre siècle . On sait installer des petites
navettes électriques partout maintenant , et couper des arbres pour des autos dans un tel site est une aberration . Remplacer les
arbres au fur et à mesure est à la portée de tout jardinier qualifié . 
C'est tellement plus facile et lâche de tout raser . 
Il ne faut pas accepter , ni encourager le principe d'une dérogation . Ce serait un mauvais signal donné aux élus qui n'ont pas été
élus sur ce projet qui engage plus qu'une génération . L'OMS doit être écoutée et respectée . 
C'est trop facile de tout couper ; et si dans 15 ans un élu a encore l'envie de tout changer ? Il y a des centaines de lieux en France
où la beauté des alignements d'arbres est respectée ; c'est aux urbanistes de plancher pour intégrer l'existant dans leurs projets ,
et non l'inverse . C'est un sujet grave . 
Merci de votre attention .

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
RENARD

Votre prénom :
Thierry

Votre commune de résidence :
Aix en Provence
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
La pétition
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ID de la réponse
378

Date de soumission
2021-12-03 23:24:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 23:19:58

Date de la dernière action
2021-12-03 23:24:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Nous en avons assez de voir disparaître les arbres...la nature!
Par des dirigeants qui ne sont que des arrivistes !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Pelletier

Votre prénom :
Caroline

Votre commune de résidence :
Theuville aux maillots

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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ID de la réponse
380

Date de soumission
2021-12-03 23:24:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 23:21:29

Date de la dernière action
2021-12-03 23:24:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
contre l'abattage des hêtres.! Pour la préservation de la nature!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LESTREE

Votre prénom :
philippe

Votre commune de résidence :
ST CLEMENT DES BALEINES - LE GILLIEUX

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition mes opinions
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ID de la réponse
381

Date de soumission
2021-12-03 23:28:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 23:25:57

Date de la dernière action
2021-12-03 23:28:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Criminel ! Insensible ! Quelle belle allée. Il suffit de supprimer les sujets atteints et d’en replanter d’autres à leur place pour
entretenir ce magnifique patrimoine arboré.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Fromonot

Votre prénom :
Françoise

Votre commune de résidence :
Jaulges

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
382

Date de soumission
2021-12-03 23:42:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 23:37:29

Date de la dernière action
2021-12-03 23:42:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les Français critiquent le Brésil qui détruit l'Amazonie. Les Français critiquent la perte de biodiversité en France (tous les ans des
centaines d'espèces de toutes sortes disparaissent). Mais les services de l'Etat sont autorisés à donner "des autorisations de
destruction d'espèces protégées", en notre nom !!!! HONTEUX!!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
RICHEFORT

Votre prénom :
Liliane

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 203

ID de la réponse
383

Date de soumission
2021-12-03 23:46:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 23:44:22

Date de la dernière action
2021-12-03 23:46:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
ARRETEZ DE DETRUIRE LA VIE !!!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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ID de la réponse
384

Date de soumission
2021-12-04 00:01:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 23:54:52

Date de la dernière action
2021-12-04 00:01:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l'ONF pour diminuer l'altération de l'habitat des 18 espèces protégées durant les
travaux, et les mesures de compensations que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PIOU

Votre prénom :
Anne-Marie

Votre commune de résidence :
MONTPELLIER

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
385

Date de soumission
2021-12-04 00:01:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-03 23:55:37

Date de la dernière action
2021-12-04 00:01:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l'ONF serait un bon moyen pour diminuer l'altération de l'habitat des 18 espèces
protégées et ne serait pas un risque pour les promeneurs.
NON à l'artificialisation des sites naturels, l'avenir des générations futures

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GOUBIN

Votre prénom :
Murielle

Votre commune de résidence :
Gennevilliers

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 206

ID de la réponse
386

Date de soumission
2021-12-04 00:10:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 00:04:22

Date de la dernière action
2021-12-04 00:10:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'heure où le reboisement est une nécessité pour combattre le réchauffement climatique, ou la biodiversité est une chance pour
nous tous, cette mairie prend des décisions complètement irresponsables et a l envers du fil du temps.
Il aura fallu des 10ene  d années pour que ces arbres et cette végétation nous donne cela et ils veulent tout détruire pour raisons
toutes moins crédibles les unes des autres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Rouillé

Votre prénom :
Christophe

Votre commune de résidence :
Rouffiac Tolosan

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition contre l abattage
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ID de la réponse
387

Date de soumission
2021-12-04 00:07:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 00:05:26

Date de la dernière action
2021-12-04 00:07:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ESNAULT

Votre prénom :
ALAIN

Votre commune de résidence :
38510 COURTENAY

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
388

Date de soumission
2021-12-04 00:20:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 00:17:56

Date de la dernière action
2021-12-04 00:20:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
M

Votre prénom :
Sol

Votre commune de résidence :
Marseille

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
390

Date de soumission
2021-12-04 00:31:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 00:23:18

Date de la dernière action
2021-12-04 00:31:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour je suis contre toute destruction pouvant servir d’habitat naturel 
pour la protection de la faune et de la 
flore, il faut que les hommes puissent vivre en harmonie avec la nature,et son environnement naturel

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Le Granché

Votre prénom :
Michelle

Votre commune de résidence :
Rai

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Par la pétition
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Réponse au questionnaire 210

ID de la réponse
391

Date de soumission
2021-12-04 00:32:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 00:28:08

Date de la dernière action
2021-12-04 00:32:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
NON à la destruction de ces arbres mémorables  et aux nombreux animaux qui y vivent !!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Giraud

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 211

ID de la réponse
392

Date de soumission
2021-12-04 00:44:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 00:32:59

Date de la dernière action
2021-12-04 00:44:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est de plus en plus important de préserver les arbres pour le changement climatique et tout l’environnement naturel

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Hill

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
50640

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
397

Date de soumission
2021-12-04 01:38:08

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 01:32:37

Date de la dernière action
2021-12-04 01:38:08

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

                                   page 305 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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ID de la réponse
398

Date de soumission
2021-12-04 01:38:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 01:36:41

Date de la dernière action
2021-12-04 01:38:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Fenouillet

Votre prénom :
Myriam

Votre commune de résidence :
06830

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 214

ID de la réponse
399

Date de soumission
2021-12-04 01:41:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 01:36:59

Date de la dernière action
2021-12-04 01:41:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La LPO et l'ONF ont donné un avis autorisé ; c'est celui que la Mairie doit suivre.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LOUIS

Votre prénom :
Pierre

Votre commune de résidence :
ETAMPES

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 215

ID de la réponse
400

Date de soumission
2021-12-04 02:10:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 01:44:00

Date de la dernière action
2021-12-04 02:10:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Epargner les arbres repérés comme sains par l’ONF serait une possibilité pour réduire la dégradation de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux. Si les 36 arbres considérés dangereux ne semblent pas pouvoir être sauvés, le projet de la mairie
d'en abattre 141 est délirant et inacceptable. Et ce projet de parking est une aberration de plus.
Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place sont ridicules et dérisoires par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée. Une véritable protection des espèces commence par la préservation de leur
biotope, pas par sa destruction !
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)
D'une façon générale, il est flagrant qu'au plus on parle de protection de la nature, au plus on prend conscience de l'urgence
environnementale, et au plus les projets destructeurs se multiplient ! Cherchez l'erreur... 
Il est plus que temps d'arrêter les massacres, à tous les niveaux et de devenir intelligents. On peut toujours rêver que c'est encore
possible ...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Quinquis

Votre prénom :
Herlé

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Site mesopinions.com
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Réponse au questionnaire 216

ID de la réponse
402

Date de soumission
2021-12-04 02:30:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 02:26:08

Date de la dernière action
2021-12-04 02:30:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une demande de dérogation est un acte contre la loi; elle doit répondre à des obligations vitales, sanitaires ou impératives. En
aucun cas pour des raisons financières ou esthétiques.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
gavault

Votre prénom :
gilbert

Votre commune de résidence :
Antibes

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
site internet
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Réponse au questionnaire 217

ID de la réponse
404

Date de soumission
2021-12-04 02:56:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 02:49:50

Date de la dernière action
2021-12-04 02:56:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

                                   page 313 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 218

ID de la réponse
405

Date de soumission
2021-12-04 03:06:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 03:02:06

Date de la dernière action
2021-12-04 03:06:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre cette dérogation qui n’a aucun fondement sérieux et n’est pas justifiée

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PIZON

Votre prénom :
Vincent

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 219

ID de la réponse
406

Date de soumission
2021-12-04 03:49:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 03:45:51

Date de la dernière action
2021-12-04 03:49:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Réamenagement inutile et destructeur

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 220

ID de la réponse
410

Date de soumission
2021-12-04 04:40:26

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 04:31:49

Date de la dernière action
2021-12-04 04:40:26

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La municipalité ne prend pas en contre le diagnostic de l'état sanitaire des hêtres par l'ONF et du diagnostic faunistique.
La municipalité n'est pas compétente dans ce domaine pour avoir un avis juste est éclairé.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
brisson

Votre prénom :
stephane

Votre commune de résidence :
merignac

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mesopinions
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Réponse au questionnaire 221

ID de la réponse
411

Date de soumission
2021-12-04 06:02:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 05:59:05

Date de la dernière action
2021-12-04 06:02:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
preservation de la biodiversité

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.com
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ID de la réponse
412

Date de soumission
2021-12-04 06:31:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 06:27:44

Date de la dernière action
2021-12-04 06:31:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Le préservations du patrimoine arboricole et du biotope spécifique est condition de survie pour nos enfants et els générations à
venir: soyons responsable pour défendre leurs intérêts et pas seulement les nôtres aujourd'hui. Chaque site compte. chaque geste
compte, chaque décision politique compte.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Lien associatif
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Réponse au questionnaire 223

ID de la réponse
413

Date de soumission
2021-12-04 06:37:35

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 06:35:56

Date de la dernière action
2021-12-04 06:37:35

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
contre

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
RIGAUD

Votre prénom :
LAURENT

Votre commune de résidence :
CELLES

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
414

Date de soumission
2021-12-04 06:48:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 06:44:49

Date de la dernière action
2021-12-04 06:48:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Quand cesserez vous de tout détruire, vous vous prenez pour qui?
La nature ne vous appartient pas laissez la vivvre
Ce site est magnifique c'est une honte

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BARREAU

Votre prénom :
Joelle

Votre commune de résidence :
GRANVILLE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 225

ID de la réponse
419

Date de soumission
2021-12-04 07:16:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:15:07

Date de la dernière action
2021-12-04 07:16:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour, 
Merci de respecter la nature svp.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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ID de la réponse
420

Date de soumission
2021-12-04 07:44:17

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:24:31

Date de la dernière action
2021-12-04 07:44:17

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je vote contre l'octroi de la dérogation parce que:
- les dispositifs proposés par la Mairie pour réduire l’impact sur la biodiversité sont grandement insuffisants par rapport aux
nombre d’espèces protégées
- le rapport de l’ONF préconise l'abattage de seulement 36 arbres. Les arbres sains doivent être gardés pour également
compenser la coupe des arbres morts et malades. Or aujourd’hui la Mairie veut couper les arbres sains également (131 arbres ne
nécessitent pas d’être abattus selon l’ONF)
- Il est normal que les arbres morts et/ ou dangereux pour la sécurité des passants soient coupés, mais les arbres sains doivent
être conservés pour la beauté du site et pour les espèces protégées qui sont dans cette allée (rapport LPO).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Groussard

Votre prénom :
Stéphanie

Votre commune de résidence :
Le Havre (76)

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 227

ID de la réponse
421

Date de soumission
2021-12-04 07:28:13

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:25:06

Date de la dernière action
2021-12-04 07:28:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre cette dérogation 
Les, ces arbres sont indispensables.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Annie

Votre prénom :
Falzini

Votre commune de résidence :
Les ventes

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 228

ID de la réponse
422

Date de soumission
2021-12-04 07:33:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:30:48

Date de la dernière action
2021-12-04 07:33:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre, il est important de conserver les arbres: pour leurs racines qui drainent l’eau et pour les oiseaux qui y vivent

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 229

ID de la réponse
423

Date de soumission
2021-12-04 07:47:55

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:32:31

Date de la dernière action
2021-12-04 07:47:55

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Suffit la bétonisation des sols. Les arbres sont du vivant au même titre que l'espèce humaine. S'il n'y a plus d'arbres ou de
végétal, l'espèce humaine ne survivra pas. Comment en étant informé comme on l'est, peut-on sans trembler abattre une centaine
d'arbres en bonne santé ??
Et suffit l'hypocrisie avec les petites cages pour les oiseaux, les abris artificiels et les petits bosquets qu'on va généreusement 
concéder. S'il vous plaît arrêtez le massacre.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DESSALES

Votre prénom :
MICHEL

Votre commune de résidence :
ST JEAN DE BRAYE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 230

ID de la réponse
425

Date de soumission
2021-12-04 07:40:53

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:38:49

Date de la dernière action
2021-12-04 07:40:53

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Des experts ont fait des études que vous êtes priés de respecter. Vous n'avez pas tous les droits !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 231

ID de la réponse
426

Date de soumission
2021-12-04 07:43:01

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:39:47

Date de la dernière action
2021-12-04 07:43:01

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'abbatage de plus de 100 arbres là où seuls un peu plus de 30 sont malades est ridicule. Ce projet est nefaste a l'environnement
et un reamenagement paysager detruisant le paysage n'a pas lieu d'être...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 332 / 948



 

Réponse au questionnaire 232

ID de la réponse
427

Date de soumission
2021-12-04 07:43:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:41:15

Date de la dernière action
2021-12-04 07:43:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
favorable à l'abattage des seuls arbres malades s'il y en a

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
THOMAS

Votre prénom :
Marie-France

Votre commune de résidence :
ST NICOLAS DE RED0N

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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ID de la réponse
428

Date de soumission
2021-12-04 07:53:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:46:49

Date de la dernière action
2021-12-04 07:53:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Puisque la plupart des arbres sont sains et comme de nombreuses espèces protégées vivent sur le site, il serait irresponsable
d'abattre ces arbres.  Ajoutons qu'en ces temps où tout le monde dit qu'il faut se battre contre les gaz à effet de serre, l'abattage
d'arbres dans un milieu urbain est tout à fait déraisonnable.  Chaque geste compte: protégeons ces arbres pour le bien de tous.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Adrien Brunet
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Réponse au questionnaire 234

ID de la réponse
429

Date de soumission
2021-12-04 07:48:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:47:02

Date de la dernière action
2021-12-04 07:48:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C'est à désespérer qu'on en soit encore à se battre pour des mesures sensées à notre époque. Lisez donc les études sur la
disparition des moineaux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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ID de la réponse
430

Date de soumission
2021-12-04 07:49:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:48:03

Date de la dernière action
2021-12-04 07:49:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l abattage des hêtres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Miceli

Votre prénom :
Emmanuelle

Votre commune de résidence :
Bouches du Rhône

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition.org
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ID de la réponse
431

Date de soumission
2021-12-04 07:53:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:52:22

Date de la dernière action
2021-12-04 07:53:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
pourquoi ne pas abattre seulement les arbres en mauvais état??

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
courriel
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ID de la réponse
432

Date de soumission
2021-12-04 08:00:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:57:05

Date de la dernière action
2021-12-04 08:00:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Décision incompréhensible et incohérente concernant la biodiversité, l’écologie et ...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PETRILLI

Votre prénom :
Eliane

Votre commune de résidence :
Lyon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Site « Mes pétitions.com »
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ID de la réponse
433

Date de soumission
2021-12-04 08:01:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 07:59:41

Date de la dernière action
2021-12-04 08:01:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il faut respecter l'avis de l'ONF et de la LPO et abattre le minimum d'arbres (qu'il faut replanter)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
SEPULCHRE

Votre prénom :
Thérèse

Votre commune de résidence :
95270

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
amis résidents Le Neubourg
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ID de la réponse
434

Date de soumission
2021-12-04 08:07:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:02:35

Date de la dernière action
2021-12-04 08:07:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est inadmissible de détruire "par mesure de précaution", je suppose, 4 fois plus d'arbres que ce que l'ONF préconise. Ce sont
eux les professionnels, pourquoi ne pas suivre leur préconisation ??

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mesopinions.com
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ID de la réponse
435

Date de soumission
2021-12-04 08:19:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:07:20

Date de la dernière action
2021-12-04 08:19:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour, vous ne tenez aucunement compte de l’avis de l’ONF et de la LPO ! Il faut revoir ce projet!  Est ce si difficile de tirer des
leçons des catastrophes naturelles ???? Il faut revoir ce projet et arrêter d’abattre autant d’arbres pour encore et toujours
bétonner ! Merci

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Sicard

Votre prénom :
Violette

Votre commune de résidence :
Saint Denis en val

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Une pétition
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ID de la réponse
439

Date de soumission
2021-12-04 08:33:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:25:43

Date de la dernière action
2021-12-04 08:33:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une catastrophe écologique pour les oiseaux, pour la qualité de l'air, pour la beauté de ces arbres... qui ont mis tellement
d'années à atteindre cette taille et à procurer l'ombre si agréable en été. 

De plus, il est tellement plus agréable, en été de rouler sur une route ombragée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Oui

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Gravereaux

Votre prénom :
Nathalie

Votre commune de résidence :
Nibelle

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.
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Réponse au questionnaire 242

ID de la réponse
440

Date de soumission
2021-12-04 08:27:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:26:02

Date de la dernière action
2021-12-04 08:27:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à l'abattage des arbres sains.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 243

ID de la réponse
444

Date de soumission
2021-12-04 08:44:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:39:01

Date de la dernière action
2021-12-04 08:44:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les propositions de la Mairie sont ridicules. Elle devrait se conformer aux propositions de l'ONF et de la LPO.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
MERY

Votre prénom :
Laurent

Votre commune de résidence :
ESCAMPS

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 244

ID de la réponse
445

Date de soumission
2021-12-04 08:43:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:40:27

Date de la dernière action
2021-12-04 08:43:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Sortir de cette idéologie béton- progrès et cesser ce gaspillage des ressources naturelles et la destruction organisée des espèces.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Labbé

Votre prénom :
Philipe

Votre commune de résidence :
Creissels

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinions
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ID de la réponse
446

Date de soumission
2021-12-04 08:42:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:41:18

Date de la dernière action
2021-12-04 08:42:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 246

ID de la réponse
448

Date de soumission
2021-12-04 08:58:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:49:26

Date de la dernière action
2021-12-04 08:58:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Scandaleux de voir des barons locaux prendre des décisions qui concernent directement la population sans consultation de celle-
ci.
Apparemment, le respect de l'environnement ne pèse pas lourd à leurs yeux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DUTHIL

Votre prénom :
Pascal

Votre commune de résidence :
TREILLIERES

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Lanceur d'alerte sur internet
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Réponse au questionnaire 247

ID de la réponse
449

Date de soumission
2021-12-04 08:52:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:50:09

Date de la dernière action
2021-12-04 08:52:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
FOULON

Votre prénom :
Catherine

Votre commune de résidence :
veurey-voroize

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 248

ID de la réponse
450

Date de soumission
2021-12-04 08:57:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:53:34

Date de la dernière action
2021-12-04 08:57:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je connais bien ce site et le projet en question doit être tout simplement annulé. Il est impensable aujourd’hui quand pratiquement
tous les organismes nationaux et internationaux poussent des cris d’alarme concernant la destruction de la biodiversité, des
projets comme celui-ci puissent être encore envisagés.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Garcia

Votre prénom :
Claire

Votre commune de résidence :
17740

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 249

ID de la réponse
451

Date de soumission
2021-12-04 09:06:03

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:57:05

Date de la dernière action
2021-12-04 09:06:03

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'heure d'aujourd'hui , face à l'urgence climatique et la perte de la biodiversité , il est aberrant que l'on puisse encore vouloir
abattre sans état d'âme  de si beaux arbres !!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
FIRMIN

Votre prénom :
Louis

Votre commune de résidence :
LESCONIL

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 250

ID de la réponse
452

Date de soumission
2021-12-04 09:02:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 08:57:17

Date de la dernière action
2021-12-04 09:02:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
l'ONF a présenté LA solution d'un abattage restreint qui sauvegarde à la fois la biodiversité, la sécurité des promeneurs. L'impact
tellement positif des arbres sur l'environnement n'est plus à démontrer. C'est le temps d'en PLANTER, pas d'en arracher.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
SOULIER-RUAU

Votre prénom :
Brigitte

Votre commune de résidence :
Versailles - mais normande de coeur pendant plus de 40 ans.

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association
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Réponse au questionnaire 251

ID de la réponse
453

Date de soumission
2021-12-04 09:05:56

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:01:28

Date de la dernière action
2021-12-04 09:05:56

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Conserver les arbres repérés comme sains par l’ONF est un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs et dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Spiberg

Votre prénom :
Catherine

Votre commune de résidence :
Chatou

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 252

ID de la réponse
454

Date de soumission
2021-12-04 09:11:53

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:02:25

Date de la dernière action
2021-12-04 09:11:53

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis professionnel diplomès a mon compte depuis 40 ans , paysagiste elageur , rare sont les comunes de france qui respectent
les arbres , la nature , on devrait couper les bras a ces criminels !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
cosson

Votre prénom :
dominique

Votre commune de résidence :
36100 sainte fauste

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petiton
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Réponse au questionnaire 253

ID de la réponse
455

Date de soumission
2021-12-04 09:11:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:06:01

Date de la dernière action
2021-12-04 09:11:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'arbre c'est la vie, il absorbe leco2, il est un abri pour la faune, son enracinement protège le sol du ruissellement.....

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
COURBOT

Votre prénom :
guy

Votre commune de résidence :
MUNCQ NIEURLET

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 254

ID de la réponse
456

Date de soumission
2021-12-04 09:11:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:07:26

Date de la dernière action
2021-12-04 09:11:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les dérogations sont trop souvent des trous dans le filet de protection en général, des soumissions aux pressions néfastes de je
ne sais qui, des capitulations aux tentations économiques aveugles. Nos enfants ont une peur collective de l'avenir au point que
nombre de jeunes couples retardent leur premier enfant. Arrêtez le massacre !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Chadebec

Votre prénom :
Denis

Votre commune de résidence :
62480 le Portel

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Par courrier électronique
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Réponse au questionnaire 255

ID de la réponse
457

Date de soumission
2021-12-04 09:15:42

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:09:49

Date de la dernière action
2021-12-04 09:15:42

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
cette allée doit être maintenue en respectant les données de l' ONF avec plantations de nouveaux arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 256

ID de la réponse
459

Date de soumission
2021-12-04 09:23:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:22:14

Date de la dernière action
2021-12-04 09:23:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
NON a l'abbatage de ces arbres!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
dalbigot

Votre prénom :
pierre

Votre commune de résidence :
28400

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 257

ID de la réponse
460

Date de soumission
2021-12-04 09:28:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:25:31

Date de la dernière action
2021-12-04 09:28:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Lamentable.  Contraire à  la protection de l environnement

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PELLETIER

Votre prénom :
Anne-Marie

Votre commune de résidence :
St Martin aux BUNEAUX

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Petition
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Réponse au questionnaire 258

ID de la réponse
467

Date de soumission
2021-12-04 09:33:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:30:42

Date de la dernière action
2021-12-04 09:33:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il semble exagéré de vouloir abattre de nombreux vieux arbres pour seulement quelques malades. Il est nécessaire d’abattre ceux
qui présentent un risque mais pourquoi vouloir abattre tant d’arbres sains ! Une aberration quand on voit tous les dommages que
nous causons déjà a l’environnement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Caron

Votre prénom :
Marie

Votre commune de résidence :
76800

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 259

ID de la réponse
469

Date de soumission
2021-12-04 09:45:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:31:46

Date de la dernière action
2021-12-04 09:45:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Sauvage

Votre prénom :
Pascale

Votre commune de résidence :
Melle

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Famille locale
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Réponse au questionnaire 260

ID de la réponse
470

Date de soumission
2021-12-04 09:35:17

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:31:47

Date de la dernière action
2021-12-04 09:35:17

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Dérogation accordée malgré la présence d'espèces protégées, et seuls 36 arbres sont malades,. Décision politique au détriment
du bon sens.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
27370

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 261

ID de la réponse
471

Date de soumission
2021-12-04 09:41:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:33:53

Date de la dernière action
2021-12-04 09:41:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Se site est particulièrement sensible, pour la faune et flore locale, à l'heure du réchauffement climatique, non à aucun abattage, de
ses hêtres merveilleux, pour construire un parking, vous vous rendez compte de cette action délétère et méprisable, non à
l'abattage de ses hêtres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bernacci

Votre prénom :
Jean-françois

Votre commune de résidence :
Bron

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 262

ID de la réponse
472

Date de soumission
2021-12-04 09:42:55

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:41:23

Date de la dernière action
2021-12-04 09:42:55

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
contre la destruction de tous les arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 263

ID de la réponse
475

Date de soumission
2021-12-04 09:52:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:49:52

Date de la dernière action
2021-12-04 09:52:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à l'abattage de ces arbres qui font une allée magnifique

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Chevalier

Votre prénom :
Jany

Votre commune de résidence :
Luzillé 37150

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 264

ID de la réponse
476

Date de soumission
2021-12-04 09:58:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:56:03

Date de la dernière action
2021-12-04 09:58:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Quand arrêterons nous de détruire la nature ? Qu'allons nous laisser aux générations futures ? Des parking ? une nature vide
d'espèces animales et végétales ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BENCE

Votre prénom :
Maryse

Votre commune de résidence :
LOURY

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet

                                   page 377 / 948



 

Réponse au questionnaire 265

ID de la réponse
477

Date de soumission
2021-12-04 10:02:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 09:57:16

Date de la dernière action
2021-12-04 10:02:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
En plein débat sur l'écologie et l'avenir de la planète, c'est une honte de vouloir supprimer des arbres, des oiseaux et autres
diversités pour installer des parkings qui engendreront du bruit, de la pollution. Malgré les mises en garde, vous réitérez toujours
les mêmes erreurs..

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 266

ID de la réponse
478

Date de soumission
2021-12-04 10:15:08

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:06:59

Date de la dernière action
2021-12-04 10:15:08

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Arrêtez de couper des arbres non malades et de priver la faune et la flore de  vie alors que nous sommes dans une période
climatique difficile et qui va l’être de plus en plus vu l’entêtement de certains pour le tout béton

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 267

ID de la réponse
479

Date de soumission
2021-12-04 10:12:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:10:08

Date de la dernière action
2021-12-04 10:12:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis pour la préservation de l allée et des végétaux sains et de l habitat protégé des animaux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Jeram

Votre prénom :
Hélène

Votre commune de résidence :
Nice

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Personnel
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Réponse au questionnaire 268

ID de la réponse
482

Date de soumission
2021-12-04 10:20:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:15:19

Date de la dernière action
2021-12-04 10:20:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis très défavorable au projet proposé

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 382 / 948



 

Réponse au questionnaire 269

ID de la réponse
484

Date de soumission
2021-12-04 10:20:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:18:28

Date de la dernière action
2021-12-04 10:20:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
la préservation des arbres et de la faune est primordiale. les arbres jugés malade par l'ONF doivent êtres coupé afin de protéger
les autres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 270

ID de la réponse
485

Date de soumission
2021-12-04 10:29:03

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:18:41

Date de la dernière action
2021-12-04 10:29:03

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les arbres permettent de garder la biodiversité,à l'époque actuelle c'est un sujet crucial.Gardons ceux qui sont sains.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Caron

Votre prénom :
Anne

Votre commune de résidence :
Saint Aubin les Elbeuf

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 271

ID de la réponse
486

Date de soumission
2021-12-04 10:20:00

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:19:14

Date de la dernière action
2021-12-04 10:20:00

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C'est immonde!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 272

ID de la réponse
490

Date de soumission
2021-12-04 10:28:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:23:49

Date de la dernière action
2021-12-04 10:28:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Le rapport de l'ONF préconise d'abattre 36 arbres, mais le projet de la mairie du Neubourg prévoit d'abattre l'ensemble des
arbres de l'allée du Champ de Bataille, soit 167 arbres. Il est difficile de s'expliquer une telle différence entre préconisation et
réalité du projet.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
CARON

Votre prénom :
Andy

Votre commune de résidence :
Elbeuf

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux Sociaux
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Réponse au questionnaire 273

ID de la réponse
491

Date de soumission
2021-12-04 10:27:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:24:03

Date de la dernière action
2021-12-04 10:27:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Respect de la nature l'abattage des arbres malades et contagieux peut être nécessaire mais d'abord les soins.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
VANDAELE

Votre prénom :
Michel

Votre commune de résidence :
VILLENEUVE D'ASCQ

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mesopinions.com
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Réponse au questionnaire 274

ID de la réponse
496

Date de soumission
2021-12-04 10:33:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:27:55

Date de la dernière action
2021-12-04 10:33:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Aujourd’hui encore plus qu’avant, il est nécessaire de prendre des décisions réfléchis en ce qui concerne l’environnement et la
biodiversité. Je trouve que la demande de dérogation que souhaite obtenir la Mairie doit être refusée car les compensations sont
minimes. Après lecture eu CERFA et des autres documents que j’ai pu consulter sur le site de la DREAL, il conviendrait de garder
plus d’arbres et surtout les arbres sains que la Mairie ne souhaite pas garder dans son projet actuel. Une aberration ! Couper des
arbres sains et détruire l’habitat d’espèces protégées pour replanter des arbres sains ? Je ne comprends pas la logique.
Bon week-end 
Maxime.R

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Maxime

Votre commune de résidence :
Mont-Saint-Aignan

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 275

ID de la réponse
497

Date de soumission
2021-12-04 10:36:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:31:57

Date de la dernière action
2021-12-04 10:36:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.  Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer
l’altération de l’habitat des 18 espèces protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux).
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
TOURBIER

Votre prénom :
Pascal

Votre commune de résidence :
Trévoux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition Mes Opinions
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Réponse au questionnaire 276

ID de la réponse
511

Date de soumission
2021-12-04 10:49:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:47:51

Date de la dernière action
2021-12-04 10:49:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
arrêter d'abattre les arbres aveuglement aux noms du progrès !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
www.mesopinions.com

                                   page 393 / 948



 

Réponse au questionnaire 277

ID de la réponse
514

Date de soumission
2021-12-04 10:57:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:50:32

Date de la dernière action
2021-12-04 10:57:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il faut absolument garder les arbres sains

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
chambaud

Votre prénom :
françoise

Votre commune de résidence :
lyon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 278

ID de la réponse
515

Date de soumission
2021-12-04 10:52:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:50:37

Date de la dernière action
2021-12-04 10:52:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
vincent

Votre prénom :
philippe

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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Réponse au questionnaire 279

ID de la réponse
516

Date de soumission
2021-12-04 10:54:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:51:31

Date de la dernière action
2021-12-04 10:54:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Laisser la nature tranquille, elle vous le rendra !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Fournier

Votre prénom :
Martial

Votre commune de résidence :
France

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 280

ID de la réponse
520

Date de soumission
2021-12-04 11:00:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 10:54:35

Date de la dernière action
2021-12-04 11:00:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La planète a besoin d'arbres, arrêtons de détruire ce qui nous aide à mieux respirer. Il faut aussi laisser aux oiseaux la possibilité
de nicher. Donnons l'exemple aux pays que l'on montre du doigt et qui abattent  sans scrupule des territoires boisés.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
MARIN

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Hyères

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 281

ID de la réponse
528

Date de soumission
2021-12-04 11:40:24

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:10:00

Date de la dernière action
2021-12-04 11:40:24

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation proposées par la Mairie ne sont pas suffisantes. Il faut garder les arbres repérés comme sains par
l'ONF,  entretenir et soigner les arbres malades. La sécurité des promeneurs sera alors assurée et la biodiversité des espèces
protégée et conservée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 282

ID de la réponse
529

Date de soumission
2021-12-04 11:19:42

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:12:50

Date de la dernière action
2021-12-04 11:19:42

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d'espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
garder les arbres repérés comme sains par l'ONF serait un moyen pour diminuer l'altération de l'habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux(36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BRUNET

Votre prénom :
SERGE

Votre commune de résidence :
TOURVILLE LA CAMPAGNE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
PRESSE
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Réponse au questionnaire 283

ID de la réponse
530

Date de soumission
2021-12-04 11:18:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:17:27

Date de la dernière action
2021-12-04 11:18:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Que la mairie coupe les 36 arbres malades afin d'éliminer le danger, je suis d'accord mais abattre les arbres sains, habitats de
nombreux oiseaux est stupide et contraire à une politique de biodiversité ! De plus, en enlevant les arbres malades, le motif de la
sécurité n’a plus raison d’être !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
SIMON

Votre prénom :
François

Votre commune de résidence :
76130

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
www
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Réponse au questionnaire 284

ID de la réponse
531

Date de soumission
2021-12-04 11:29:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:18:19

Date de la dernière action
2021-12-04 11:29:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation proposées ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces protégées qui sont
présentes dans cette allée.

Il est superflu d'installer des abris artificiels pour la faune si l'on à la sagesse de conserver les abris naturels existants.
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux. Seulement 36 arbres doivent être coupés puisque dangereux.

Conserver les arbres sains ne présentera pas de risques pour les promeneurs, dans ce cas, le motif de protection de la sécurité
n’a plus raison d’être

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mesopinions.com
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Réponse au questionnaire 285

ID de la réponse
532

Date de soumission
2021-12-04 11:34:21

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:20:07

Date de la dernière action
2021-12-04 11:34:21

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Réaménager un site naturel pour créer un site artificiel? Entretenir ce qui existe et le maintenir dans le respect de la nature pas de
goudron ou béton en plus.Merci

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Petition internet
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Réponse au questionnaire 286

ID de la réponse
533

Date de soumission
2021-12-04 11:30:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:26:30

Date de la dernière action
2021-12-04 11:30:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Marre de déforester la france pour un oui ou un non ....D'ailleurs l'ONF a mis aussi en place une pétition pour stopper cette hérésie
forestière !!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
diot

Votre prénom :
charles

Votre commune de résidence :
LA TOUR D'AIGUES

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition

                                   page 408 / 948



 

Réponse au questionnaire 287

ID de la réponse
534

Date de soumission
2021-12-04 11:34:01

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:30:30

Date de la dernière action
2021-12-04 11:34:01

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Des règles sont édictées, on ne peut pas systématiquement octroyer des dérogations aux règles qui sont édictées.
De plus, en ces temps de réveil des consciences, il n'est plus acceptable d'abattre des arbres et de détruire des habitats.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Tixier Lacaze

Votre prénom :
Géraldine

Votre commune de résidence :
Valence d'Agen

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mesopinions.com
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Réponse au questionnaire 288

ID de la réponse
535

Date de soumission
2021-12-04 11:35:13

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:32:10

Date de la dernière action
2021-12-04 11:35:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GAY

Votre prénom :
Sophie

Votre commune de résidence :
38190

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 289

ID de la réponse
536

Date de soumission
2021-12-04 11:35:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:34:19

Date de la dernière action
2021-12-04 11:35:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Sauvegardons ces beaux arbres vivants ! Protégeons la nature !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Combon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 290

ID de la réponse
542

Date de soumission
2021-12-04 11:51:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:48:18

Date de la dernière action
2021-12-04 11:51:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je souhaite que l'on cesse de détériorer nos beaux paysages français : 1 ) la terre ne nous appartient pas. 2 ) Quand soignera-t-
on les arbres malades au lieu de les abattre ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 291

ID de la réponse
543

Date de soumission
2021-12-04 11:50:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:48:36

Date de la dernière action
2021-12-04 11:50:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
 

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Duhou

Votre prénom :
Coline

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 292

ID de la réponse
544

Date de soumission
2021-12-04 11:50:33

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:48:43

Date de la dernière action
2021-12-04 11:50:33

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La LPO a recensé de nombreux oiseaux sur le site dont 18 espèces protégées parmi lesquelles 4 dans la catégorie «
VULNERABLE » !

La LPO a établi plusieurs scénarios pour préserver la biodiversité de ce site. La municipalité retient un des plus mauvais : elle
veut conserver SEULEMENT 2 bosquets. Pour "essayer de maintenir les espèces protégées sur le site". La Mairie souhaite
installer des abris artificiels pour la faune ! Ce site était un site naturel, il va devenir un site artificiel. La mairie a ajouté dans son
projet la création d'un PARKING de 30 places à l'entrée de cette allée ce qui va occasionner de nouvelles nuisances (bruit -
pollution ..

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 293

ID de la réponse
561

Date de soumission
2021-12-04 12:06:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 11:57:59

Date de la dernière action
2021-12-04 12:06:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C’est une triste generation de destructeurs d’arbres d’ornements qui s’abat sur notre patrimoine et lieux publics depuis quelques
années. Comme quoi l’ancienneté ne s’accorde pas si bien avec la pertinence des actes. 

Kévin Pétel

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Pétel

Votre prénom :
Kévin

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Proximité
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Réponse au questionnaire 294

ID de la réponse
562

Date de soumission
2021-12-04 12:04:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:02:19

Date de la dernière action
2021-12-04 12:04:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C’est une aberration qui ne devrait absolument pas voir le jour

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 295

ID de la réponse
563

Date de soumission
2021-12-04 12:09:17

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:02:24

Date de la dernière action
2021-12-04 12:09:17

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Préservation de la faune et de la flore non à l'abattage des arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Rico

Votre prénom :
Danielle

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 296

ID de la réponse
564

Date de soumission
2021-12-04 12:13:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:04:07

Date de la dernière action
2021-12-04 12:13:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis pour la préservation des sites naturels, des espèces protégées et l'application de l'article L350-3 du code de
l'environnement! Arrêtez les bla-bla et faîtes réellement quelque chose contre le dérèglement climatique. Un arbre n'est pas un
piquet et la biodiversité liée aux vieux arbres ne sera pas remplacée par des jeunes plants.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 297

ID de la réponse
565

Date de soumission
2021-12-04 12:06:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:04:07

Date de la dernière action
2021-12-04 12:06:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
- Les dispositifs proposés par la Mairie pour réduire l’impact sur la biodiversité sont grandement insuffisants par rapport aux
nombre d’espèces protégées. 
- Que le rapport de l’ONF préconise seulement 36 arbres et que les arbres sains doivent être gardés pour également compenser
la couper des arbres morts et malades. Or aujourd’hui la Mairie veut couper les arbres sains également (131 arbres ne
nécessitent pas d’être abattus selon l’ONF)
- Que vous proposez de couper l’ensemble des arbres morts et ou dangereux pour la sécurité des passants mais que les arbres
sains devraient être conservés pour la beauté du site mais aussi et surtout pour les espèces protégées qui sont dans cette allée
(rapport LPO)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 298

ID de la réponse
567

Date de soumission
2021-12-04 12:22:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:07:35

Date de la dernière action
2021-12-04 12:22:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
plus aucune dérogation ne devrait être accordée : ces arbres sont vitaux pour la faune en extinction et doit être protégée. Les
mesures de compensation proposées par la mairie sont insuffisantes pour assurer l'habitat, la nourriture, et la tranquillité des
oiseaux afin qu'ils puissent se reproduire. Notre impact sur l'environnement est absolument délétère et nous êtres humains
devons absolument changer nos comportements et protéger le reste de nature dont nous faisons partis.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 299

ID de la réponse
575

Date de soumission
2021-12-04 12:17:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:10:07

Date de la dernière action
2021-12-04 12:17:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une dérogation qui ne fait pas honneur aux idées simplistes de la mairie quand on lui dit, avis d’experts à l’appui, que tous les
arbres n’ont pas besoin d’être coupés. Coupez ceux qui sont morts ou malades, mais ne détruisez pas davantage un
environnement qui l’est déjà suffisamment. Sans parler de la beauté des lieux - toujours plus préservée quand vous n’intervenez
pas - et l’accès limité à la forêt qui semble durer éternellement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Partage sur les réseaux.
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Réponse au questionnaire 300

ID de la réponse
577

Date de soumission
2021-12-04 12:18:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:10:51

Date de la dernière action
2021-12-04 12:18:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour ! Les arbres stockent le CO2, nous assurent des nappes phréatiques propres, et des nappes phréatiques tout court
d'ailleurs. Toute l'Europe va être touchée par le stress hydrique, on peut déjà le constater dans certaines régions de France. Toute
la faune et flore autour de ces arbres est extrêmement importante pour la biodiversité sans laquelle nous allons disparaître aussi.
Compte tenu de tous les services et bénéfices écologiques que procure cette allée d'arbres, il serait stupide de la détruire...pour
un parking. Je vous supplie de revenir sur cette décision, et de communiquer pourquoi vous allez garder et mettre en valeur cette
allée magnifique. Pour vos enfants, si vous en avez, qu'ils puissent être fiers de vous. 
Amicalement,
JL Communication et Conseils en Environnement

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 301

ID de la réponse
578

Date de soumission
2021-12-04 12:14:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:11:28

Date de la dernière action
2021-12-04 12:14:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Encore un écocide avec artificialisation des sols. C'est le monde d'avant, celui qui mène l'humanité à son extinction.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
WALLEMACQ

Votre prénom :
Jean-Noël

Votre commune de résidence :
NANTEUIL LE HAUDOUIN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 302

ID de la réponse
582

Date de soumission
2021-12-04 12:27:21

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:25:33

Date de la dernière action
2021-12-04 12:27:21

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
pas d'accord

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 303

ID de la réponse
584

Date de soumission
2021-12-04 12:41:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:38:53

Date de la dernière action
2021-12-04 12:41:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Elne

Votre prénom :
Bernard

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 304

ID de la réponse
585

Date de soumission
2021-12-04 12:47:16

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:44:55

Date de la dernière action
2021-12-04 12:47:16

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 305

ID de la réponse
586

Date de soumission
2021-12-04 12:49:33

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 12:47:24

Date de la dernière action
2021-12-04 12:49:33

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
non a la destruction de la nature par l'humain néfaste !!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
dalys

Votre prénom :
william

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 306

ID de la réponse
588

Date de soumission
2021-12-04 13:08:03

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 13:01:22

Date de la dernière action
2021-12-04 13:08:03

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Nous avons la possibilité de nos jours de faire en fonction de la nature dans les villes. je suis contre l'abattage de ses arbres de
plus ils abritent  des espèces protégées.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 307

ID de la réponse
589

Date de soumission
2021-12-04 13:09:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 13:05:29

Date de la dernière action
2021-12-04 13:09:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Abattre les arbres malades, c'est tout !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Marina

Votre commune de résidence :
Saint Pierre les elbeuf

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 308

ID de la réponse
592

Date de soumission
2021-12-04 13:16:01

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 13:08:50

Date de la dernière action
2021-12-04 13:16:01

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Stop à l'abattage des arbres. Nous devons protéger ce site et l'habitat naturel de la faune.
Préservons notre nature !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Marais

Votre prénom :
Nadine

Votre commune de résidence :
Argentré

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 309

ID de la réponse
593

Date de soumission
2021-12-04 13:11:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 13:10:57

Date de la dernière action
2021-12-04 13:11:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Laissez les arbres sains en place !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Jean

Votre commune de résidence :
Saint Pierre les elbeuf

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 310

ID de la réponse
594

Date de soumission
2021-12-04 13:46:01

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 13:17:18

Date de la dernière action
2021-12-04 13:46:01

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Stop à l'abattage massifs de ces arbres entraînant la destruction des abris de la faune ! Messieurs les destructeurs, l'actualité sur
les changements  climatiques inquiétants et la disparition de certaines espèces dû à une déforestation massive entre autre, ne
vous suffit pas à vous ouvrir les yeux !!!
Il faut que ces abattages soient quantifiés, justifiés, contrôlés et non exagérés à la merci de personnes qui se fichent du droit de la
nature.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Stéphanie

Votre commune de résidence :
Compiègne

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions
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Réponse au questionnaire 311

ID de la réponse
595

Date de soumission
2021-12-04 13:21:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 13:20:06

Date de la dernière action
2021-12-04 13:21:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Demande non justifiée et abusive

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition

                                   page 444 / 948



 

Réponse au questionnaire 312

ID de la réponse
598

Date de soumission
2021-12-04 13:29:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 13:23:35

Date de la dernière action
2021-12-04 13:29:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il n'est pas souhaitable d'abattre  tous ces arbres , seulement 36 sont malades et nécessite d'être abattus .Les arbres sont très
important pour la faune et la biodiversité , de plus ils produisent de l'oxygène important pour le réchauffement climatique

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Donjon

Votre prénom :
Monique

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
MesOpinions.com
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Réponse au questionnaire 313

ID de la réponse
599

Date de soumission
2021-12-04 13:32:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 13:29:31

Date de la dernière action
2021-12-04 13:32:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Totalement ridicule, le destruction de cette allée cache sûrement quelques choses d’autre

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 314

ID de la réponse
602

Date de soumission
2021-12-04 14:05:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 14:02:34

Date de la dernière action
2021-12-04 14:05:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

                                   page 447 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 315

ID de la réponse
604

Date de soumission
2021-12-04 14:12:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 14:06:29

Date de la dernière action
2021-12-04 14:12:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Comment et pourquoi envisager d'abattre autant d'arbres quand on peut faire autrement ? Que vont devenir les espèces qui y ont
trouvé refuge ? Qui va payer la facture ? C'est une simple question de bon sens .

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FNE
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Réponse au questionnaire 316

ID de la réponse
607

Date de soumission
2021-12-04 14:33:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 14:30:02

Date de la dernière action
2021-12-04 14:33:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 317

ID de la réponse
609

Date de soumission
2021-12-04 14:52:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 14:46:24

Date de la dernière action
2021-12-04 14:52:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ce site est naturel et abrite de nombreux insectes, faune et flore.
Pourquoi détruire un site naturel et essayer de le reconstruire artificiellement.
On est d accord, il y a bien quelque chose qui cloche. ?
D autant que cela coûtera encore aux contribuables.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Michel

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Via la pétition contre l abattage de ces arbres
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Réponse au questionnaire 318

ID de la réponse
610

Date de soumission
2021-12-04 14:51:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 14:48:25

Date de la dernière action
2021-12-04 14:51:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l'abattage d'arbres anciens

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GILLET

Votre prénom :
Alain

Votre commune de résidence :
77400

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mesopinions.com
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Réponse au questionnaire 319

ID de la réponse
612

Date de soumission
2021-12-04 15:13:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 15:10:18

Date de la dernière action
2021-12-04 15:13:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
aucune dérogation ne doit être donnée.
Que font-ils du réchauffement climatique et la beauté du paysage

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LOUYOT

Votre prénom :
Sylvie

Votre commune de résidence :
93270 - SEVRAN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
INTERNET  MES OPINIONS
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Réponse au questionnaire 320

ID de la réponse
613

Date de soumission
2021-12-04 15:18:21

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 15:12:00

Date de la dernière action
2021-12-04 15:18:21

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C'est un endroit de promenade agréable surtout en période de canicule les arbres semble ne présenter aucun danger

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bourgogne

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 321

ID de la réponse
614

Date de soumission
2021-12-04 15:30:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 15:28:33

Date de la dernière action
2021-12-04 15:30:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Stop à la destruction !!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 322

ID de la réponse
616

Date de soumission
2021-12-04 15:38:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 15:35:42

Date de la dernière action
2021-12-04 15:38:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Beaucoup plus d’arbres sains doivent être gardés pour limiter l’altération que va avoir l’abattage des arbres morts sur la
biodiversité et sur les espèces protégées. Pourtant ce n’est pas dans le projet de Mme Vauquelin Maire de Le Neubourg. 
Pour ma part, je suis contre cette demande de dérogation car les arbres sains ne vont pas être gardés mais coupés et cela n’est
pas acceptable sur un site doublement classé et un site ou il y a des espèces protégées et même vulnérable selon le rapport de la
LPO

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Saint-Etienne-Du-Rouvray

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 323

ID de la réponse
617

Date de soumission
2021-12-04 15:59:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 15:58:06

Date de la dernière action
2021-12-04 15:59:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
-       Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 

-       Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (environ 40 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

 

-       Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a
plus raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
lavanant

Votre prénom :
julie

Votre commune de résidence :
plougonven
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 324

ID de la réponse
623

Date de soumission
2021-12-04 16:19:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 16:14:59

Date de la dernière action
2021-12-04 16:19:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je m'oppose fermement à la demande de dérogation.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Le Lann

Votre prénom :
Olivier

Votre commune de résidence :
Romillé

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 463 / 948



 

Réponse au questionnaire 325

ID de la réponse
624

Date de soumission
2021-12-04 16:33:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 16:26:25

Date de la dernière action
2021-12-04 16:33:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Que soit seulement abattus les arbres malades ou dangereux avec replantation à l'identique après dessouchage

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
descroix

Votre prénom :
jean

Votre commune de résidence :
St Didier/s/Chalaronne 01140

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 326

ID de la réponse
625

Date de soumission
2021-12-04 16:34:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 16:32:06

Date de la dernière action
2021-12-04 16:34:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux).
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 327

ID de la réponse
627

Date de soumission
2021-12-04 16:49:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 16:45:05

Date de la dernière action
2021-12-04 16:49:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Abattre des arbres pour une raison aussi futile, est incompréhensible et scandaleuse au regard des enjeux environnementaux
actuels.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LOUART

Votre prénom :
Myriam

Votre commune de résidence :
CLERMONT DESSOUS

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Ami
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Réponse au questionnaire 328

ID de la réponse
631

Date de soumission
2021-12-04 17:38:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 16:52:47

Date de la dernière action
2021-12-04 17:38:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est essentiel de tout mettre en oeuvre pour préserver la biodiversité de nos régions.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Petition Mes Opinions
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Réponse au questionnaire 329

ID de la réponse
633

Date de soumission
2021-12-04 17:09:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 17:04:48

Date de la dernière action
2021-12-04 17:09:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non non et non ; seriez vous aveugles ? Ignoreriez vous que nous respirons grâce aux arbres ? Battez vous plutôt pour qu'on
arrête un peu partout dans notre pays de supprimer ces espaces qui nous font vivre. Un champ de bataille qui va devenir un
champ de ruines.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
FRANCESCHI

Votre prénom :
Lydia

Votre commune de résidence :
BASTELICACCIA

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

                                   page 469 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
PETITION
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Réponse au questionnaire 330

ID de la réponse
636

Date de soumission
2021-12-04 17:29:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 17:27:06

Date de la dernière action
2021-12-04 17:29:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
stop un parking a la place d'arbres ce maire est inconscient ou corrompu

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Oui

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
fiorinotto

Votre prénom :
leonard

Votre commune de résidence :
st restitut

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
boite mail
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Réponse au questionnaire 331

ID de la réponse
637

Date de soumission
2021-12-04 17:39:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 17:37:23

Date de la dernière action
2021-12-04 17:39:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
D'après le rapport de l'ONF, seuls 30 arbres sur les 167 que compte l'allée sont dangereux pour la sécurité publique.
Le motif de sécurité invoqué ici ne peut donc être retenu pour les 130 arbres parfaitement sains et qui ne présentent aucun
danger pour le public.
Par contre, de nombreuses espèces protégées (oiseaux, chiroptères), comme le montre l'étude de la LPO, y trouvent gîte et
couvert.
Or la loi interdit la destruction des habitats d'espèces protégées, sauf dérogation délivrée par l'autorité administrative dans des
conditions restrictives précises fixées à l'article L.411-2 CE.
Il est invraisemblable de demander des dérogations par rapport aux espèces protégées alors que la biodiversité, surtout en zone
agricole, est en régression dramatique : 
- oiseaux, - 30 % en 15 ans d'après le protocole STOC
- insectes publications avec effondrement évalués à 80 % des populations, 
- moins de mammifères (actuellement très peu de lapins, écureuils, ...). 
Les hêtres sont effectivement en danger du fait du changement climatique, mais ceux-ci ne sont pas âgés et devraient être
actuellement en bonne santé. Ce sont les pratiques agricoles de proximité qu’il faut modifier, assurer une surveillance renforcée
de leur dégradation précoce Il s’agit d’un patrimoine à la fois pour cette espèce d'arbres qui disparaîtra progressivement de notre
territoire, et qui abrite des espèces elles-mêmes menacées dont le pinson des arbres dont les populations sont en train de
s'effondrer pour une cause mal déterminée, par rapport au paysage et au cadre de vie local. La seule solution est la première
proposée par la LPO avec la préservation de l'existant et la création d'une contre allée pour le passage des personnes.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
lemarcis
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Votre prénom :
xavier

Votre commune de résidence :
LE HAVRE '(ancien Eurois)

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 473 / 948



 

Réponse au questionnaire 332

ID de la réponse
638

Date de soumission
2021-12-04 17:40:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 17:37:58

Date de la dernière action
2021-12-04 17:40:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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Réponse au questionnaire 333

ID de la réponse
639

Date de soumission
2021-12-04 17:42:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 17:41:00

Date de la dernière action
2021-12-04 17:42:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Elle n'est pas nécessaire, et porte atteinte à un patrimoine qui dépasse la commune.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Reboud

Votre prénom :
Sophie

Votre commune de résidence :
Caen

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 334

ID de la réponse
645

Date de soumission
2021-12-04 18:06:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 18:04:08

Date de la dernière action
2021-12-04 18:06:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
pourquoi, alors que L'ONF préconise d'abattre 36 arbres, la municipalité a décidé d'en abattre 141 ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Corine

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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Réponse au questionnaire 335

ID de la réponse
647

Date de soumission
2021-12-04 18:25:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 18:20:02

Date de la dernière action
2021-12-04 18:25:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

A l'heure où on s'accorde à reconnaitre que les mesures prises par les gouvernements ne sont pas suffisantes pour lutter contre le
dérèglement climatique, pourquoi ne fait-on pas d'efforts à petite échelle ? C'est impensable de tout vouloir détruire
systématiquement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ATTARD

Votre prénom :
PATRICIA

Votre commune de résidence :
MALIJAI
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 336

ID de la réponse
649

Date de soumission
2021-12-04 18:40:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 18:36:16

Date de la dernière action
2021-12-04 18:40:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l abattage systématiquement de nos arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Par le lanceur de petitio
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Réponse au questionnaire 337

ID de la réponse
654

Date de soumission
2021-12-04 18:59:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 18:52:37

Date de la dernière action
2021-12-04 18:59:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre cette dérogation car les préconisation de la mairie ne sont pas assez importante. Garder les arbres sains seraient déjà une
bonne solution.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Leroy

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 338

ID de la réponse
655

Date de soumission
2021-12-04 19:03:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 18:57:06

Date de la dernière action
2021-12-04 19:03:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Nous avons tous besoin de protéger les arbres. Leur intérêt esthétique et écologique est évident. Les couper prendra quelques
heures mais les retrouver prendra des dizaines d'années ! On peut avoir un projet d'aménagement qui les respecte !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Muller

Votre prénom :
Georges

Votre commune de résidence :
Nîmes

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
reçu mail de la pétition
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Réponse au questionnaire 339

ID de la réponse
657

Date de soumission
2021-12-04 19:08:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:07:14

Date de la dernière action
2021-12-04 19:08:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 340

ID de la réponse
658

Date de soumission
2021-12-04 19:11:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:07:23

Date de la dernière action
2021-12-04 19:11:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il me paraît sage, vu la dégradation générale de notre environnement, de tenir compte des préconisations les plus protectrices de
l'ONF et de la LPO.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
f

Votre prénom :
f

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 341

ID de la réponse
662

Date de soumission
2021-12-04 19:31:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:29:39

Date de la dernière action
2021-12-04 19:31:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis contre cette demande de dérogation

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 342

ID de la réponse
665

Date de soumission
2021-12-04 19:37:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:35:37

Date de la dernière action
2021-12-04 19:37:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
facebook
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Réponse au questionnaire 343

ID de la réponse
666

Date de soumission
2021-12-04 19:43:26

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:36:04

Date de la dernière action
2021-12-04 19:43:26

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Artificialiser une zone boisée et mettre en danger la biodiversité va à l'encontre du bien être et de la santé de la population! La
municipalité se doit de protéger  humains, faune et flore .En quoi construire un parking et abattre inutilement des arbres va
améliorer la qualité de vie des occupants du Neubourg?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Alerte citoyenne par pétition
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Réponse au questionnaire 344

ID de la réponse
667

Date de soumission
2021-12-04 19:39:56

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:37:22

Date de la dernière action
2021-12-04 19:39:56

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DUBREUIL

Votre prénom :
CORINNE

Votre commune de résidence :
BAZAS

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 345

ID de la réponse
669

Date de soumission
2021-12-04 19:41:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:39:09

Date de la dernière action
2021-12-04 19:41:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
décision totalement déconnectée des réalités et des problématiques environnementales actuelles. Ce projet consiste à faire
perdurer un monde basé sur l'exploitation du vivant. ce monde n'a pas d'avenir. Ce projet est absurde et destructeur

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
44160

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
medias
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Réponse au questionnaire 346

ID de la réponse
672

Date de soumission
2021-12-04 19:57:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:43:11

Date de la dernière action
2021-12-04 19:57:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis CONTRE cette abattage !!! 

Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mail
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Réponse au questionnaire 347

ID de la réponse
673

Date de soumission
2021-12-04 19:54:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:43:50

Date de la dernière action
2021-12-04 19:54:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Arrêtez d exterminer les beaux arbres de notre patrimoine ,qui font notre bonheur et notre oxygène. PENSEZ plutôt  à  planter des
arbres et à  augmenter la Flore, dont nous avons tant besoin ..Cette dérogation que vous demandez est contraire à  l
Environnement  et à  la Protection des  espèces  animales qui habitent toute cette flore !!!!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition citoyenne en faveur de l Environnement

                                   page 497 / 948



 

Réponse au questionnaire 348

ID de la réponse
674

Date de soumission
2021-12-04 19:53:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:46:53

Date de la dernière action
2021-12-04 19:53:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Alors que de toutes parts on nous parle, avec raison,  d'écologie, de planète à sauver, que l'on réunit des COP voici un édile
mercantile qui veut détruite une flore et une faune riche et belle pour implanter un parking. La nature, la beauté, la Vie, il s'en fout,
-seul le profit l'intéresse... C'est scandaleux et si nous étions honnêtes (nous, les humains) et logiques avec nous-même, cet
individu devrait être déféré devant la justice pour crime contre l'humanité et sa survie. A bon entendeur ! Merci.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lecas

Votre prénom :
Jean-Claude

Votre commune de résidence :
Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 349

ID de la réponse
675

Date de soumission
2021-12-04 19:49:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:47:13

Date de la dernière action
2021-12-04 19:49:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
pas de dérogation, protection de la nature en priorité

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lutz

Votre prénom :
Claire

Votre commune de résidence :
Vaux sur Mer

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
réseaux
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Réponse au questionnaire 350

ID de la réponse
676

Date de soumission
2021-12-04 19:57:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:50:20

Date de la dernière action
2021-12-04 19:57:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre cette dérogation. L'ONF préconise d'abattre seulement 36 arbres pour la sécurité. Abattre la totalité n'est pas justifiée
d'autant que La LPO a recensé de nombreux oiseaux sur le site dont 18 espèces protégées. C'est par ailleurs un lieu
remarquable.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Titon

Votre prénom :
Isabelle

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 351

ID de la réponse
677

Date de soumission
2021-12-04 19:58:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:50:30

Date de la dernière action
2021-12-04 19:58:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
la préservation de la nature est la seule priorité pour l'équilibre de la planète, tant pour l'espèce animale que l'espèce humaine.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DJIBRI

Votre prénom :
chafia

Votre commune de résidence :
houilles

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 352

ID de la réponse
678

Date de soumission
2021-12-04 19:52:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:50:51

Date de la dernière action
2021-12-04 19:52:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Dérogation sans fondement

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Fossurier

Votre prénom :
Arlette

Votre commune de résidence :
82000 Montauban

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Site "Mes opinions"
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Réponse au questionnaire 353

ID de la réponse
680

Date de soumission
2021-12-04 19:54:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:51:08

Date de la dernière action
2021-12-04 19:54:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Pantin

Votre prénom :
Pascal

Votre commune de résidence :
54200 TOUL

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 354

ID de la réponse
682

Date de soumission
2021-12-04 19:57:17

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:52:03

Date de la dernière action
2021-12-04 19:57:17

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est anormal qu'une commune puisse décider contre l'avis des habitants l'abattage d'autant d'arbres. C'est une chose qui est de
plus en plus répandue et qui va à l'encontre des mesures nécessaires pour sauver la planète.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
NIMES

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 355

ID de la réponse
684

Date de soumission
2021-12-04 19:56:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 19:53:40

Date de la dernière action
2021-12-04 19:56:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est pas admissible de déroger à la loi de l’environnement alors que des espèces d’oiseaux doivent être protégés et que seuls
certains arbres seraient malades et d’en abattre 4 fois plus. La COP 26 vient de se terminer et il est hors de question de détruire
l’environnement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Mottura

Votre prénom :
Philippe

Votre commune de résidence :
Sceaux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 356

ID de la réponse
688

Date de soumission
2021-12-04 20:53:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:07:28

Date de la dernière action
2021-12-04 20:53:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Seul l'abattage des 36 arbres malades et qui a pour objectif la sécurité de la population est recevable. Rien d'autre, ne peut
justifier ce projet de destruction de la biodiversité. 
Il faut donc garder tous les arbres sains afin de préserver les 18 espèces protégées dont 4 sont dans la catégorie vulnérable, et
les autres "habitants" de ce lieu.
De plus, l'allée forme un corridor écologique qui permet aux espèces d'avoir des conditions favorables à leur déplacement et à
l'accomplissement de leur cycle de vie. Il faut préserver cette allée en l'état.
Ce projet est un non sens écologique. 
Aucune dérogation ne doit être accordée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Martin

Votre prénom :
cécile

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 357

ID de la réponse
690

Date de soumission
2021-12-04 20:17:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:15:49

Date de la dernière action
2021-12-04 20:17:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
NON A LA DESTRUCTION DES EXPACES NATURELS

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
MOLINA

Votre prénom :
SYLVIE

Votre commune de résidence :
AIX LES BAINS EN SAVOIE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
PETITION
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Réponse au questionnaire 358

ID de la réponse
691

Date de soumission
2021-12-04 20:22:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:16:29

Date de la dernière action
2021-12-04 20:22:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Pourquoi ne pas garder les arbres repérés comme sains par l’ONF ? Ce serait un moyen de diminuer l’altération de l’habitat des
18 espèces protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains n'est  pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
site mes opinions
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Réponse au questionnaire 359

ID de la réponse
694

Date de soumission
2021-12-04 20:22:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:18:38

Date de la dernière action
2021-12-04 20:22:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une décision parfaitement insensée au mépris de toute considération écologique !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 360

ID de la réponse
696

Date de soumission
2021-12-04 20:24:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:21:50

Date de la dernière action
2021-12-04 20:24:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à l'abattage de 141 arbres alors que 36 seulement sont concernés (!!). La municipalité doit suivre l'avis de l'ONF.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Relais d'information
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Réponse au questionnaire 361

ID de la réponse
697

Date de soumission
2021-12-04 20:25:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:23:12

Date de la dernière action
2021-12-04 20:25:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Attitude consternante de la commune !
Quand comprendrez - vous que la majorité des gens sont contre ces dérogations et atteintes à la nature ???!! ( sans pour autant
être des "forcenés" de l'écologie !...)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Ha.

Votre prénom :
Jean - Marc

Votre commune de résidence :
Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
information mail
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Réponse au questionnaire 362

ID de la réponse
698

Date de soumission
2021-12-04 20:32:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:27:02

Date de la dernière action
2021-12-04 20:32:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il suffit de ne couper que les arbres désignés par l'organisme public, et non pas tous.
Surtout pour faire un parking ensuite.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
journeux

Votre prénom :
pierre

Votre commune de résidence :
13390

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 363

ID de la réponse
699

Date de soumission
2021-12-04 20:33:55

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:29:08

Date de la dernière action
2021-12-04 20:33:55

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette dérogation au respect TOTAL que nous DEVONS au monde vivant, au vu de l'état général et particulier de notre planète
dans son ensemble, jusqu'au plus petit détail, est innaceptable.
NON aux priorités artificielles tels les parkings (!!!!), OUI au respecte de la nature.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 364

ID de la réponse
703

Date de soumission
2021-12-04 20:45:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:42:07

Date de la dernière action
2021-12-04 20:45:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 365

ID de la réponse
707

Date de soumission
2021-12-04 20:53:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:50:56

Date de la dernière action
2021-12-04 20:53:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Opposé  à la destruction de ces arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 523 / 948



 

Réponse au questionnaire 366

ID de la réponse
709

Date de soumission
2021-12-04 20:56:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 20:54:29

Date de la dernière action
2021-12-04 20:56:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Darras

Votre prénom :
Marie-Françoise

Votre commune de résidence :
Croissy sur Seine

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mail
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Réponse au questionnaire 367

ID de la réponse
712

Date de soumission
2021-12-04 21:09:03

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:02:39

Date de la dernière action
2021-12-04 21:09:03

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
mise en danger d'espèces protégés

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
fb
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Réponse au questionnaire 368

ID de la réponse
713

Date de soumission
2021-12-04 21:07:48

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:05:15

Date de la dernière action
2021-12-04 21:07:48

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Alain

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
maj pétition
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Réponse au questionnaire 369

ID de la réponse
714

Date de soumission
2021-12-04 21:15:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:05:20

Date de la dernière action
2021-12-04 21:15:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ils faut garder les arbres ,se sont des éléments précieux ,comment ne pas en tenir compte !! Les mesures de compensation que
le maire souhaite mettre en place sont insuffisantes  par rapport aux nombres d’espèces protégées qui sont présentes dans cette
allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 370

ID de la réponse
715

Date de soumission
2021-12-04 21:09:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:06:18

Date de la dernière action
2021-12-04 21:09:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L’abattage de ces arbres est contraire à l’avis de l’onf et viendrait en contradiction avec les règles écologiques de bon sens les
plus élémentaires 
Cordialement

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Le Men

Votre prénom :
Yan

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 371

ID de la réponse
716

Date de soumission
2021-12-04 21:10:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:07:39

Date de la dernière action
2021-12-04 21:10:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à une telle dérogation. Il indispensable de conserver arbres et faune

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 372

ID de la réponse
722

Date de soumission
2021-12-04 21:23:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:21:21

Date de la dernière action
2021-12-04 21:23:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 373

ID de la réponse
723

Date de soumission
2021-12-04 21:27:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:24:38

Date de la dernière action
2021-12-04 21:27:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Limiter au maximum l'impact sur l'envioronnement : s'en tenir aux préconisations de l'ONF

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
HUBERT

Votre prénom :
MARCEL

Votre commune de résidence :
YPORT

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Adrien Brunet
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Réponse au questionnaire 374

ID de la réponse
727

Date de soumission
2021-12-04 21:38:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:33:13

Date de la dernière action
2021-12-04 21:38:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Rochette

Votre prénom :
Isabelle

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 375

ID de la réponse
729

Date de soumission
2021-12-04 21:39:56

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:35:10

Date de la dernière action
2021-12-04 21:39:56

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l'abattage de tous ces arbres. La commune du Neubourg doit se contenter de retirer les 36 arbres comme le
préconise l'ONF, les autres arbres n'étant pas un danger pour les promeneurs. Respectons aussi la faune. Un abri artificiel en
remplacera pas le site naturel tel qu'il existe aujourd'hui.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Rouen

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
bouche à oreille
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Réponse au questionnaire 376

ID de la réponse
730

Date de soumission
2021-12-04 21:47:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:41:21

Date de la dernière action
2021-12-04 21:47:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
site opinions.com
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Réponse au questionnaire 377

ID de la réponse
731

Date de soumission
2021-12-04 21:50:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 21:44:54

Date de la dernière action
2021-12-04 21:50:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Remplacer du naturel par de l artificiel semble être une pure hérésie pour notre environnement qui nous démontre chaque jour son
besoin de prise en soin

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Rencien

Votre prénom :
Séverine

Votre commune de résidence :
Olivet

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition de soutien
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Réponse au questionnaire 378

ID de la réponse
732

Date de soumission
2021-12-04 22:11:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 22:08:25

Date de la dernière action
2021-12-04 22:11:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Scandaleuse demande 
Et scandaleuse possibilité d’avoir une dérogation.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 379

ID de la réponse
733

Date de soumission
2021-12-04 22:20:33

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 22:19:30

Date de la dernière action
2021-12-04 22:20:33

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis défavorable à la demande de dérogation

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Wicquart

Votre prénom :
Emmanuelle

Votre commune de résidence :
Bezons

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 380

ID de la réponse
736

Date de soumission
2021-12-04 22:36:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 22:33:02

Date de la dernière action
2021-12-04 22:36:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
NIMPORTE QUOI!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
catherine

Votre commune de résidence :
VIRE NORMANDIE MAIS MA FAMILLE EST DU NEUBOURG

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes  opinions
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Réponse au questionnaire 381

ID de la réponse
738

Date de soumission
2021-12-04 22:48:03

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 22:39:24

Date de la dernière action
2021-12-04 22:48:03

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
��Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
��Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a
plus raison d’être��������������������������������

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 382

ID de la réponse
740

Date de soumission
2021-12-04 23:02:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 22:54:04

Date de la dernière action
2021-12-04 23:02:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il faut faire le maximum pour préserver ce site naturel, pour maintenir la biodiversité au bénéfice de tous.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
FERRARI

Votre prénom :
René

Votre commune de résidence :
06220 VALLAURIS

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 383

ID de la réponse
745

Date de soumission
2021-12-04 23:19:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-04 23:17:08

Date de la dernière action
2021-12-04 23:19:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Denis

Votre prénom :
Klein

Votre commune de résidence :
95320

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 384

ID de la réponse
746

Date de soumission
2021-12-05 00:21:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 00:13:51

Date de la dernière action
2021-12-05 00:21:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Laissons les habitats naturels et les espèces sauvages en paix !! 
Trouvons les moyens de cohabiter (humains et autres vivants) sans déranger l'espace vital de l'autre...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Prune

Votre prénom :
Mahé

Votre commune de résidence :
Toulouse

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 385

ID de la réponse
747

Date de soumission
2021-12-05 00:19:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 00:16:14

Date de la dernière action
2021-12-05 00:19:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Le soi-disant argument de la sécurité des promeneurs est caduque, fallacieux, spécieux, hors-sujet, débile

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
HARMELIN

Votre prénom :
Thierry

Votre commune de résidence :
Saint-Tropez

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
site MesOpinions.com
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Réponse au questionnaire 386

ID de la réponse
748

Date de soumission
2021-12-05 00:28:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 00:21:15

Date de la dernière action
2021-12-05 00:28:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
AVEROS

Votre prénom :
Jacques

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 387

ID de la réponse
749

Date de soumission
2021-12-05 00:52:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 00:49:06

Date de la dernière action
2021-12-05 00:52:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
De la mesure, du bon sens et un peu de respect pour le vivant, quel qu’il soit …

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bouquiaux

Votre prénom :
Barbara

Votre commune de résidence :
76680

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 388

ID de la réponse
751

Date de soumission
2021-12-05 01:09:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 01:04:27

Date de la dernière action
2021-12-05 01:09:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ROY

Votre prénom :
JEAN-PIERRE

Votre commune de résidence :
COURTETAIN-ET-SALANS

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mesopinions_com
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Réponse au questionnaire 389

ID de la réponse
752

Date de soumission
2021-12-05 01:07:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 01:05:11

Date de la dernière action
2021-12-05 01:07:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette destruction de nombreux arbres sains va nuire aux oiseaux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 390

ID de la réponse
758

Date de soumission
2021-12-05 05:23:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 05:21:00

Date de la dernière action
2021-12-05 05:23:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pas de massacre d’arbres!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 391

ID de la réponse
759

Date de soumission
2021-12-05 06:26:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 06:22:54

Date de la dernière action
2021-12-05 06:26:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'heure de l'écologie et de la préservation de la nature ce projet va à contre sens

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mailmes
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Réponse au questionnaire 392

ID de la réponse
760

Date de soumission
2021-12-05 06:55:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 06:44:08

Date de la dernière action
2021-12-05 06:55:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C'est incroyable cette obstination à vouloir à tout prix abattre ces magnifiques hêtres ! Les conséquences pour la faunes
environnante seront catastrophiques. Ces personnes qui ont décidé un tel massacre ont-elle des enfants, des petits-enfants ?
Quelle nature veulent-elles leur laisser ? Que faut-il faire pour les arrêter ? C'est révoltant ! !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Castel

Votre prénom :
Viviane

Votre commune de résidence :
Bernay

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 393

ID de la réponse
761

Date de soumission
2021-12-05 06:59:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 06:57:43

Date de la dernière action
2021-12-05 06:59:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonsoir,
Merci d’avoir signé la pétition que j’ai lancé contre l’abattage des 167 hêtres de l’allée du Champ de bataille a Le Neubourg :
https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/massacre-tronconneuse-167-hetres-bordent-allee/114139

Pour information, la municipalité a fait faire un diagnostic de l'état sanitaire des hêtres par l'ONF et un diagnostic faunistique par la
LPO en 2021.

-	L'ONF préconise d'abattre 36 arbres : la municipalité va en ABATTRE 141 !
-	La LPO a recensé de nombreux oiseaux sur le site dont 18 espèces protégées parmi lesquelles 4 dans la catégorie «
VULNERABLE » !

Afin de pouvoir couper les arbres, la mairie a demandé a la DREAL une dérogation pour la destruction d’habitats d’espèces
protégées. Si vous êtes toujours contre cet abattage, vous pouvez 
jusqu’au 10 Décembre 2021 donner votre avis et empêcher que la Mairie obtienne cette dérogation sur le site de la DREAL :

http://enqueteur.dreal-normandie.developpement-durable.gouv.fr/index.php/296944?lang=fr 

il vous suffit de sélectionner le « non » a la demande de dérogation est d’exprimer en commentaire que : 

-Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

-Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

-Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non
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Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Gontier

Votre prénom :
Martine

Votre commune de résidence :
Mazaugues

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook

                                   page 564 / 948



 

Réponse au questionnaire 394

ID de la réponse
763

Date de soumission
2021-12-05 07:56:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 07:50:49

Date de la dernière action
2021-12-05 07:56:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Marjollet

Votre prénom :
Christophe

Votre commune de résidence :
Marsac-sur-l’Isle

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions
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Réponse au questionnaire 395

ID de la réponse
764

Date de soumission
2021-12-05 07:57:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 07:51:07

Date de la dernière action
2021-12-05 07:57:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les solutions radicales sont souvent privilégiées aux solutions plus respectueuses de l'environnement.
Des espèces animales disparaissent à pas de géant du fait d'actions irraisonnables des êtres humains

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LUISE

Votre prénom :
Dorette

Votre commune de résidence :
LIMOGES

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
PETITION
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Réponse au questionnaire 396

ID de la réponse
766

Date de soumission
2021-12-05 07:56:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 07:52:54

Date de la dernière action
2021-12-05 07:56:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il est honteux, inadmissible de sacrifier encore des arbres et des animaux protégés pour on ne sait quelle idées saugrenues du
maire
un peu de respect pour la flore et la faune on en manque tellement

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
collard

Votre prénom :
jacqueline

Votre commune de résidence :
FRESNES 94

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
MES OPINIONS
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Réponse au questionnaire 397

ID de la réponse
767

Date de soumission
2021-12-05 08:14:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 08:14:09

Date de la dernière action
2021-12-05 08:14:53

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Dérogation non-fondée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 398

ID de la réponse
769

Date de soumission
2021-12-05 08:34:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 08:26:48

Date de la dernière action
2021-12-05 08:34:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Seuls quelques arbres sont effectivement à couper d'après le dernier diagnostic. Donc il est possible de les remplacer petit à petit
pour préserver ce paysage, cette allée protectrice des hommes et des animaux irremplaçable. Ayez du bon sens de préserver,
nos enfants bénéficieront de cette sagesse de suite et pas dans 20 ou 50 ans par une compensation illusoire, insuffisante et qui
n'est qu'une vue de l'esprit confortable pour un élu meconnaissant.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Doazan

Votre prénom :
Matthieu

Votre commune de résidence :
Martillac

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association
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Réponse au questionnaire 399

ID de la réponse
770

Date de soumission
2021-12-05 08:39:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 08:28:26

Date de la dernière action
2021-12-05 08:39:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La dérogation porte sur la possibilité de bétonner un lieu naturel où résident des espèces protégées. Or, on constate depuis de
nombreuses années, le déclin de toutes formes animales et aussi végétales, causées, par la déforestation, la pollution, les
fausses régulations, les faux écolos prônant des solutions naturicides. Au profit de parkings ? Et la création d'un espace artificiel
pour remplacer le naturel ? Marche t'on sur la tête ? Oui assurément. Le diagnostique de l'ONF préconise d'abattre 36 arbres
malades. La municipalité souhaite en abattre 141. Les membres de cette municipalité seront ils encore en vie, si ils laissaient
pousser autant d'années qu'il a fallu pour avoir aujourd'hui, ces hêtres qui bordent les allées ? Certainement pas. Vous êtes,
comme je suis et comme nous le sommes tous, bien petits face à la nature. Ne soyons pas extrémistes sans réfléchir, c'est
pourquoi, abattre uniquement les arbres malades, reste intelligent car il resterait un peu plus de 100 arbres pour maintenir
l'écosystème déjà terriblement fragile. Vos parkings ? Trouvez des architectes compétents pour vous en créer sans détruire ce
que la nature créé modestement. Que le bon sens puisse vous atteindre.Avec tout mon respect. Cordialement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Josserand

Votre prénom :
Dominique

Votre commune de résidence :
Saint Germain du Bois
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Par Monsieur Adrien Brunet, inquiet de la bêtise et de l'ignorance des véritables valeurs et enjeux écologiques (et non
politiques),de la part de la municipalité. Municipalité, comme beaucoup d'aures, qui plaident en défaveur de la biodiversité et du
respect de la nature, ce qui peut entraîner, tôt ou tard, des catastrophes écologiques.
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Réponse au questionnaire 400

ID de la réponse
773

Date de soumission
2021-12-05 08:46:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 08:42:52

Date de la dernière action
2021-12-05 08:46:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Quand on bénéficie d’un site naturel le remplacer par un artificialisé est aberrant

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Périchon

Votre prénom :
Yvonne

Votre commune de résidence :
Colombes

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 401

ID de la réponse
775

Date de soumission
2021-12-05 09:06:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 08:56:19

Date de la dernière action
2021-12-05 09:06:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Couper des arbres sains:une abérration!
Protéger la nature ,c'est notre devoir de citoyens;
D'autres solutions sont possibles,REFLECHISSEZ.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Falaise

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Collectif:Demain en Pays de Falaise
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Réponse au questionnaire 402

ID de la réponse
776

Date de soumission
2021-12-05 08:58:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 08:56:32

Date de la dernière action
2021-12-05 08:58:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Préservation site naturel

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Aloy

Votre prénom :
Caroline

Votre commune de résidence :
Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 403

ID de la réponse
777

Date de soumission
2021-12-05 09:09:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 08:59:43

Date de la dernière action
2021-12-05 09:09:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ce projet est une aberration! A l'heure qu'il est, avec le réchauffement climatique qui ne cesse d'acroitre il faut préserver les
arbres et non pas les massacrer! 
Ces arbres regorgent d'insectes et d'oiseaux qui font partis de la biodiversité. C'est comme si du jour au l'endemain on abattait
nos maisons. C'est scandaleux! Il en va de même pour ce funeste projet.
Les proposition de substitution de cet habitat proposées par la mairie n'aideront en rien la faune, si ce n'est qu'artificialiser encore
plus l'espace. 

Ces abris de substitution ne sont pas suffisants par rapport aux nombres d’espèces protégées qui sont présentes dans cette
allée.

Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

Plutôt que de prendre des mesurettes qui font profit à une minorité, il est temps de 
retenir les vraies bonnes décisions

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
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Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 404

ID de la réponse
778

Date de soumission
2021-12-05 09:11:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 09:10:28

Date de la dernière action
2021-12-05 09:11:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Oui

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
cailleau

Votre prénom :
dominique

Votre commune de résidence :
34170

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mail
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Réponse au questionnaire 405

ID de la réponse
779

Date de soumission
2021-12-05 09:19:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 09:16:44

Date de la dernière action
2021-12-05 09:19:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres sains c'est protéger la nature, la faune et notre planète !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 583 / 948



 

Réponse au questionnaire 406

ID de la réponse
780

Date de soumission
2021-12-05 09:34:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 09:19:38

Date de la dernière action
2021-12-05 09:34:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Couper TOUS les arbres, même les vaillants ne protègera en rien les promeneurs !
A contraire, ils peuvent être protecteurs pour l'homme qui se promène à l'ombre en été ...
Seul les arbres, dis malades, doivent être supprimés .

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 407

ID de la réponse
782

Date de soumission
2021-12-05 09:32:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 09:28:21

Date de la dernière action
2021-12-05 09:32:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
scandaleux et inapproprié. Aucune connaissance et respect de la nature

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ESCALLIER

Votre prénom :
Minna

Votre commune de résidence :
vitry aux loges

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 408

ID de la réponse
783

Date de soumission
2021-12-05 09:32:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 09:31:26

Date de la dernière action
2021-12-05 09:32:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les personnes qui occupent de hautes fonctions politiques et qui sont confrontées à des questions écologiques et humanistes de
grande ampleur doivent assumer cette responsabilité avec beaucoup de sensibilité et d'estime. C'est vraiment à pleurer quand,
malgré les expertises, on prend des décisions contre la nature, les animaux et finalement l'homme ! J'en appelle d'urgence à la
conscience des décideurs pour protéger la biodiversité et de renoncer à l’abattage de ces hêtres !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 409

ID de la réponse
785

Date de soumission
2021-12-05 09:50:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 09:42:13

Date de la dernière action
2021-12-05 09:50:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Très opposée à l'abattage des arbres sains , le patrimoine végétal est un bien commun. Les perturbations engendrées fragilisent
fortement les oiseaux et les "compensations" proposées sot dérisoires. 
L'urbanisation à tout va participe à la destruction de notre monde.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Berthommé

Votre prénom :
Evelyne

Votre commune de résidence :
Availles

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 410

ID de la réponse
787

Date de soumission
2021-12-05 10:14:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 09:54:53

Date de la dernière action
2021-12-05 10:14:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Comment justifier aujourd'hui un abattage d'arbres -de surcroit massif- lorsqu'on connait leur utilité en matière climatique et leur
contribution à la biodiversité ? 
Scandaleux ! Irresponsable ! Démission des élus !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GUETH

Votre prénom :
pierre et Monique

Votre commune de résidence :
ORSCHWIHR

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 411

ID de la réponse
789

Date de soumission
2021-12-05 10:06:21

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:01:26

Date de la dernière action
2021-12-05 10:06:21

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette mesure va totalement à l'encontre des besoins de la nature et de la tendance actuelle qui veut qu'elle soit défendue. Ces
arbres abritent des espèces protégées, coupent le vent, régulent la température... Il est dangereux et contre-productif de vouloir
les abattre alors que partout on parle de l'importance de refaire des haies, protéger les allées vertes et les bosquets.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Soisson

Votre prénom :
Nathalie

Votre commune de résidence :
Eze

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

                                   page 593 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 412

ID de la réponse
790

Date de soumission
2021-12-05 10:05:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:02:48

Date de la dernière action
2021-12-05 10:05:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La décision d'abattage est criminelle

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Mollie

Votre prénom :
Caroline

Votre commune de résidence :
Nice

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 413

ID de la réponse
791

Date de soumission
2021-12-05 10:04:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:04:08

Date de la dernière action
2021-12-05 10:04:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
OUALLET

Votre prénom :
Julia

Votre commune de résidence :
ROUEN

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
PETITION
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Réponse au questionnaire 414

ID de la réponse
792

Date de soumission
2021-12-05 10:05:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:04:46

Date de la dernière action
2021-12-05 10:05:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 415

ID de la réponse
794

Date de soumission
2021-12-05 10:27:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:07:28

Date de la dernière action
2021-12-05 10:27:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
J'ai confiance dans les recommandations de l'ONF qui a diagnostiqué uniquement 36 arbres comme dangereux, les seuls qui
présentent un risque pour les promeneurs. La LPO aussi, est un interlocuteur sérieux dans le domaine de la biodiversité ; elle a
proposé d'autres alternatives. Je ne comprends pas que, dans le contexte actuel où de plus en plus de scientifiques mettent
l'accent sur les dégâts  engendrés par la perte de biodiversité, une municipalité qui est la communauté territoriale la plus proche
du terrain, ne tiennent pas compte de ces avis éclairés.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Guilloux

Votre prénom :
Annick

Votre commune de résidence :
-Rouen

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 416

ID de la réponse
796

Date de soumission
2021-12-05 10:41:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:11:06

Date de la dernière action
2021-12-05 10:41:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Que la mairie demande une dérogation afin d'abattre la presque totalité de l'allée (138 arbres sur 167) est abusif et un moyen
légale de détruire les milieux naturels.
En effet, une administration et des élus éclairés en matière d'écologie auraient préférés laisser l'allée en l'état, qu'elle meurt de sa
belle mort et la soustraire au public par sécurité avec panneaux pédagogiques et aménagements écologiques tels que présentés
dans l'étude de la LPO Normandie; en faire un refuge LPO par exemple. Les arbres les plus sénescents sont ceux qui sont les
plus riches du point de vue de la pérennité de la biodiversité et ce sont justement ces arbres là que l'on va détruire. Ainsi il y aura
destruction d'un milieu naturel relais pour les espèces. C'est ainsi que la biodiversité disparaît à bas bruit et par petite touche
successive et qu'aucune politique publique (en général de la com.) n'y changera rien. 
Et que l'on ne dise pas (comme on l'entend chez les élus) que les oiseaux iront ailleurs. Ailleurs, il y a déjà des oiseaux et comme
ils sont très territoriaux ils n'accepteront pas de nouveaux congénères même de leur espèce.
Les aménagements qui doivent être réalisés sont: planter des essences locales, retirer le revêtement bitumineux de la route et le
remplacer par une zone herbacée, interdire aux agriculteurs de labourer à moins de 15 mètres  de l'allée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GANTIER

Votre prénom :
Jean-Michel

Votre commune de résidence :
LERY
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 417

ID de la réponse
799

Date de soumission
2021-12-05 10:26:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:22:27

Date de la dernière action
2021-12-05 10:26:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
aberrante, et non conforme au diagnostic de l'ONF.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 418

ID de la réponse
801

Date de soumission
2021-12-05 10:38:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:33:33

Date de la dernière action
2021-12-05 10:38:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
sauvons tout les arbres cela empêche la sécheresse et en plus c'est joli :ce n'est toujours qui déciderons de tout

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 419

ID de la réponse
802

Date de soumission
2021-12-05 10:38:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:34:47

Date de la dernière action
2021-12-05 10:38:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je ne suis pas un riverain mais je passe régulièrement dans la région donc je me sens concerné. je me sens d'autant concerné en
tant que citoyen et respectueux de la nature que nous saccageons, et dan ce sens je ne crois pas aux mesures compensatoires
par rapport au temps long nécessaire pour la croissance des arbres. J'ai vécu des cas similaires où les municipalités ne
respectaient même pas les mesures compensatoires. Alors pour moi c'est NON

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Parisot

Votre prénom :
eric

Votre commune de résidence :
Conflans Ste Honorine

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 420

ID de la réponse
803

Date de soumission
2021-12-05 10:55:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:35:11

Date de la dernière action
2021-12-05 10:55:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Préserver les arbres partout est vital.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
B.

Votre prénom :
Denis

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 421

ID de la réponse
805

Date de soumission
2021-12-05 10:48:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:37:56

Date de la dernière action
2021-12-05 10:48:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Nous assistons impuissants à des abattages intensifs d'arbres et sites verdoyant remarquables et protégeant toute une vie, alors
même qu'on nous alerte sur la perte d'oiseaux et espèces protégés et des aléas climatiques que de nouveaux arbres ne
supporteront pas aussi bien de des arbres déjà parfaitement "armés". Par conséquent, je m'oppose à ce que vous coupiez un seul
de ces magnifiques refuges de la diversité. RESPECTEZ CA, RESPECTEZ-NOUS ! MERCI.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Mazenet

Votre prénom :
Monique

Votre commune de résidence :
Saint-Denis

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition twitter
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Réponse au questionnaire 422

ID de la réponse
806

Date de soumission
2021-12-05 11:00:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:54:26

Date de la dernière action
2021-12-05 11:00:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ces arbres valent très cher. Ils consomment du C02 et produisent de l'oxygène. Ils participent  à la formation du climat et
permettent de lutter contre la sécheresse.

Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs et dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Wolf

Votre prénom :
Christine

Votre commune de résidence :
Enveitg
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 423

ID de la réponse
808

Date de soumission
2021-12-05 11:01:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 10:59:53

Date de la dernière action
2021-12-05 11:01:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les arbres et toute la faune à laquelle ils permettent de vivre sont essentiels à la vie de l'humanité.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Evelyne

Votre commune de résidence :
90

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Relation
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Réponse au questionnaire 424

ID de la réponse
810

Date de soumission
2021-12-05 11:10:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 11:02:51

Date de la dernière action
2021-12-05 11:10:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les arbres et les forêts sont indispensables à toute vie y compris celle de l'homme.
En aucun cas le profit ni n'importe quels prétextes ne doivent passer avant la nature.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Christian

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Relation personnelle
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Réponse au questionnaire 425

ID de la réponse
812

Date de soumission
2021-12-05 11:56:25

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 11:45:41

Date de la dernière action
2021-12-05 11:56:25

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Le gouvernement fait tout le nécessaire pour diminuer le CO2 et la pollution en faisant payer le contribuable lorsque celui ci a un
dieselmais en parallèle il donne l autorisation aux maires pour couper tous les arbres afin de bétonner,  Chercher l erreur !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Coppin

Votre prénom :
Sylvaine

Votre commune de résidence :
06440

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 426

ID de la réponse
813

Date de soumission
2021-12-05 11:56:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 11:52:49

Date de la dernière action
2021-12-05 11:56:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je souhaite que soit maintenue l'allée de hêtres et que soient remplacés UNIQUEMENT les arbres malades qui le nécessitent,
selon le diagnostique de l'ONF.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Roger

Votre prénom :
Anne-Françoise

Votre commune de résidence :
Bois-Colombes

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 427

ID de la réponse
814

Date de soumission
2021-12-05 12:09:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 12:07:05

Date de la dernière action
2021-12-05 12:09:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour,

Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 428

ID de la réponse
815

Date de soumission
2021-12-05 12:15:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 12:10:21

Date de la dernière action
2021-12-05 12:15:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre. SEULS 36 ARBRES DOIVENT ÊTRE COUPÉS car dangereux selon l'ONF, et non 141 ! D'autant que la LPO a
recensé de nombreux oiseaux présents sur le site, dont 18 espèces protégées parmi lesquelles 4 dans la catégorie "vulnérable".

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Chance

Votre prénom :
Séverine

Votre commune de résidence :
Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
MesOpinions.com
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Réponse au questionnaire 429

ID de la réponse
816

Date de soumission
2021-12-05 12:15:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 12:11:47

Date de la dernière action
2021-12-05 12:15:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à l’abattage des arbres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
76600

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Presse
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Réponse au questionnaire 430

ID de la réponse
817

Date de soumission
2021-12-05 12:17:13

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 12:12:37

Date de la dernière action
2021-12-05 12:17:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Inadmissible !!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Chamoreau

Votre prénom :
Claire

Votre commune de résidence :
Carrières sur Seine

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
par e-mail
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Réponse au questionnaire 431

ID de la réponse
822

Date de soumission
2021-12-05 12:44:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 12:42:23

Date de la dernière action
2021-12-05 12:44:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Injustifiée, intervention exagérée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition sur internet
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Réponse au questionnaire 432

ID de la réponse
825

Date de soumission
2021-12-05 13:25:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 13:22:16

Date de la dernière action
2021-12-05 13:25:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
NON à l’abattage des arbres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
AUBERGIER

Votre prénom :
Monique

Votre commune de résidence :
HYERES

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 433

ID de la réponse
828

Date de soumission
2021-12-05 13:59:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 13:57:27

Date de la dernière action
2021-12-05 13:59:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La destruction sans fondement de la nature est désormais un crime.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lechevalier

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Vertou

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 434

ID de la réponse
829

Date de soumission
2021-12-05 14:33:56

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 14:28:58

Date de la dernière action
2021-12-05 14:33:56

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre l’abattage d’arbres sains et avec la présence d’espèces protégées. 
Il faut garder les arbres sains que dit l’ONF et couper les arbres dangereux et morts mais garder les arbres SAINS ! 
Refus me concernant !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Evreux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 435

ID de la réponse
830

Date de soumission
2021-12-05 14:47:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 14:45:17

Date de la dernière action
2021-12-05 14:47:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis d'avis qu'il ne faut abattre que les 36 arbres désignés par l'ONF.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
courriel
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Réponse au questionnaire 436

ID de la réponse
832

Date de soumission
2021-12-05 14:48:55

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 14:46:25

Date de la dernière action
2021-12-05 14:48:55

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Étant dans le domaine du bois,  j'ai constaté que beaucoup d'hetres pourpre sont en bonne santé pour être abattus.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le tremblay omonville

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 437

ID de la réponse
834

Date de soumission
2021-12-05 15:07:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 14:50:15

Date de la dernière action
2021-12-05 15:07:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Oui à la préservation des espèces dans leur habitat naturel. Non à la bétonisation à outrance au seul profit de l'Homme. Respect
des éco-systèmes.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 438

ID de la réponse
835

Date de soumission
2021-12-05 14:52:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 14:51:46

Date de la dernière action
2021-12-05 14:52:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
mauvaise idée

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
hhh
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Réponse au questionnaire 439

ID de la réponse
836

Date de soumission
2021-12-05 15:07:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:05:16

Date de la dernière action
2021-12-05 15:07:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
ONF
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Réponse au questionnaire 440

ID de la réponse
837

Date de soumission
2021-12-05 15:19:16

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:16:35

Date de la dernière action
2021-12-05 15:19:16

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est nécessaire tant pour les espèces protégées que pour la beauté du site de garder les arbres sains. Les compensations
proposées par la Mairie ne sont pas assez nombreuses. Il faut garder les arbres sains et vite nous ré-ouvrir notre allée.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Michel

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 441

ID de la réponse
838

Date de soumission
2021-12-05 16:06:08

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:17:07

Date de la dernière action
2021-12-05 16:06:08

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pour habiter à moins de 100 mètres du début de l'allée, j'observe quotidiennement ce site. Si certains arbres, ceux qui sont morts,
doivent être abattus ( une trentaine selon mes informations basées sur le dernier des deux rapports de l'ONF ) tous les autres,
c'est à dire la très grande majorité d'ente eux,
peuvent être sauvés de la peine capitale que la commune veut leur infliger. Le parking que la mairie veut édifier là où commence
cette allée semble être la seule et unique raison de sa volonté d'abattage généralisée et aveugle. Cette décision de massacrer un
site remarquable est scandaleuse parce qu'elle constitue une atteinte à un environnement vivant ( flore et faune ) ainsi qu'à un
élément essentiel du patrimoine culturel de notre commune.
Il parait que la commune s'engage à replanter un nombre identique d'arbres à celui des arbres qu'elle entend abattre, nous
imposant ainsi d"échanger purement et simplement une très belle allée de grands arbres, contre une allée de petits arbustes que
les animaux, comme les hommes ne fréquenteront plus.
Il n'y a aucune raison objective à cet abattage radical, en revanche il convient d'intervenir dès à présent ( cet hiver ) pour que
les"thérapeutiques" préconisées par l'ONF soient appliquées sans attendre que l'état général des arbres ne se dégrade
davantage.
Je veux croire, comme bien des personnes qui connaissent et aiment cette allée telle qu'elle est aujourd'hui, que la commune
n'obtiendra pas la dérogation qu'elle sollicite pour mener à bien un projet qui semble n'avoir de sens que pour elle ( un parking ? )

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PERALDI

Votre prénom :
ANNE-MARIE
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Votre commune de résidence :
LE NEUBOURG

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
par des relations
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Réponse au questionnaire 442

ID de la réponse
839

Date de soumission
2021-12-05 15:23:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:21:50

Date de la dernière action
2021-12-05 15:23:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les compensations proposées par la mairie ne sont pas suffisantes. Il est nécessaire de garder les arbres sains.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 443

ID de la réponse
840

Date de soumission
2021-12-05 15:26:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:23:14

Date de la dernière action
2021-12-05 15:26:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Le nombres d'espèces protégées (18) est beaucoup trop important pour couper l'ensemble des arbres et ne garder que deux
bosquets. Il faut garder plus d'arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 444

ID de la réponse
841

Date de soumission
2021-12-05 15:29:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:24:17

Date de la dernière action
2021-12-05 15:29:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
contre l'abattage des arbres et le saccage de la nature

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
lefevre

Votre prénom :
jean-pascal

Votre commune de résidence :
vieussan

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 445

ID de la réponse
842

Date de soumission
2021-12-05 15:27:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:25:14

Date de la dernière action
2021-12-05 15:27:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 446

ID de la réponse
843

Date de soumission
2021-12-05 15:28:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:26:29

Date de la dernière action
2021-12-05 15:28:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Nous trouvons ridicule de garder les 21 arbres morts et de couper les arbres sains. Il faut garder les arbres sains pour les
espèces protégées et non l'inverse

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Daniel

Votre commune de résidence :
Le neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 447

ID de la réponse
844

Date de soumission
2021-12-05 15:31:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:26:40

Date de la dernière action
2021-12-05 15:31:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Compte tenu de l'état actuel de la planète il est criminel d'abattre des arbres qui contribue à la réduction du CO2

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
suite pétition
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Réponse au questionnaire 448

ID de la réponse
845

Date de soumission
2021-12-05 15:29:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:27:06

Date de la dernière action
2021-12-05 15:29:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'allée sans arbres n'est plus une allée. Je suis entièrement contre l'abattage des arbres sains. Pourquoi ne pas continuer à
remplacer les quelques arbres morts par des jeunes arbres, comme ça a toujours été fait.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 449

ID de la réponse
847

Date de soumission
2021-12-05 15:38:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:34:39

Date de la dernière action
2021-12-05 15:38:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l’octroi de cette dérogation car il n'y a pas beaucoup de compensation pour les espèces protégées. Il faut
demander à la Mairie de garder plus d'arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
VITOT 27

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 450

ID de la réponse
848

Date de soumission
2021-12-05 15:42:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 15:40:34

Date de la dernière action
2021-12-05 15:42:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La municipalité retient un des plus mauvais : elle veut conserver SEULEMENT 2 bosquets. Pour "essayer de maintenir les
espèces protégées sur le site". La Mairie souhaite installer des abris artificiels pour la faune ! Ce site était un site naturel, il va
devenir un site artificiel. La mairie a ajouté dans son projet la création d'un PARKING de 30 places à l'entrée de cette allée ce qui
va occasionner de nouvelles nuisances (bruit - pollution ...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
madore

Votre prénom :
genvieve

Votre commune de résidence :
Orsay

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 451

ID de la réponse
853

Date de soumission
2021-12-05 16:10:35

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 16:03:02

Date de la dernière action
2021-12-05 16:10:35

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour
Je ne comprends pas pourquoi la commune ne tient pas compte du diagnostic de l'ONF ! Ils préconisent de garder les arbres
sains ce qui me parait très logique car ils abritent des populations d'oiseaux protégés. A quoi sert de demander des conseils à des
experts pour ne pas en tenir compte. On sait que les arbres sont vulnérables, qu'ils abritent la biodiversité et  luttent contre le
réchauffement climatique et la municipalité propose de les abattre et de bétonner ? Où allons nous ? Droit vers la catastrophe
annoncée. C'est à n'y rien comprendre.
Merci de nous permettre d'exprimer nos avis et ce sera encore mieux si vous en tenez compte.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bucchianeri

Votre prénom :
Marianne

Votre commune de résidence :
Paris

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 452

ID de la réponse
854

Date de soumission
2021-12-05 16:55:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 16:05:42

Date de la dernière action
2021-12-05 16:55:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Suivre les préconisations de l’ONF de n’abattre que 36 arbres afin de préserver au maximum l’habitat des espèces protégées, et
de la LPO dont le diagnostic établit les modalités à suivre pour préserver la biodiversité. La lutte contre le déclin de la faune et de
la flore doit être une priorité.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LEVEQUE

Votre prénom :
Martine

Votre commune de résidence :
76320 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 453

ID de la réponse
855

Date de soumission
2021-12-05 16:08:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 16:06:13

Date de la dernière action
2021-12-05 16:08:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 652 / 948



 

Réponse au questionnaire 454

ID de la réponse
856

Date de soumission
2021-12-05 16:30:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 16:12:43

Date de la dernière action
2021-12-05 16:30:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour ,je m 'étonne qu'une demande de dérogation soit faite par la municipalité du Neubourg afin de détruire un site inscrit
(alignement de 167 hêtres) hébergeant des espèces protégées. Nous savons (si cette demande est validée) que ce projet
(remplacer des arbres de plus de 15 mètres par de jeunes pousses) va rompre pour de nombreuses années le lien déjà fragile
entre la ville et la nature. Cela est d'autant plus dommageable que la raison première (la sécurité) nécessite selon le rapport de l
'ONF que l 'abattage de 36 arbres. Nous comptons sur les services de l 'état pour refuser cette dérogation et obliger (comme le
préconisait l'enquêtrice du PLU ) la municipalité à mettre en place un projet qui porte l 'adhésion de la population.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BRUNET

Votre prénom :
FRANCK

Votre commune de résidence :
Le Neubourg (27110)

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 455

ID de la réponse
858

Date de soumission
2021-12-05 16:36:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 16:29:25

Date de la dernière action
2021-12-05 16:36:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette dérogation serait un non-sens au vu du dérèglement climatique . La préservation des arbres est impérative. De même pour
les oiseaux qui font partie intégrante d'une biodiversite déjà suffisamment détruite.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition des citoyens
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Réponse au questionnaire 456

ID de la réponse
863

Date de soumission
2021-12-05 17:04:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 16:59:40

Date de la dernière action
2021-12-05 17:04:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
YVETTE

Votre commune de résidence :
LODEVE

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 457

ID de la réponse
864

Date de soumission
2021-12-05 18:35:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 17:01:05

Date de la dernière action
2021-12-05 18:35:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour,
Je suis défavorable à la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg pour le réaménagement de l’allée du
Champ de Bataille.
Après lecture des rapports de l'ONF et de la LPO, la préconisation de la LPO (pages 34 et suivantes du rapport), avec réalisation
d'une contre allée, examinée à la Mairie de Neubourg en août 2021, me semble la moins destructrice de biodiversité et la mieux
adaptée à la conservation d'un lieu historique pour la commune et cher au cœur des Neubourgeois.
En effet, aucune mesure compensatoire, même prévue par les règlements, ne peut remplacer ce que la Nature a mis des siècles
à construire
Si des arbres doivent être abattus à cause de leur dangerosité, ils doivent être les moins nombreux possibles car chaque abattage
aura un impact fort sur la biodiversité environnante.
Enfin, une surveillance régulière des arbres restants sera la meilleure mesure de sécurité que la commune pourrait mettre en
oeuvre pour assurer la sécurité de ses administrés.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 458

ID de la réponse
865

Date de soumission
2021-12-05 17:27:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 17:10:39

Date de la dernière action
2021-12-05 17:27:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ces hêtres magnifiques qui forment une  allée ombragée appréciée des riverains et autres promeneurs doivent être sauvés de
l'abattage radical prévu par la municipalité.
D'ailleurs, l'ONF a plutôt préconisé d'en abattre seulement 36 mais ceci ne serait pas respecté car la municipalité veut en abattre
141.
Ces arbres abritent une riche biodiversité, avec beaucoup 
d'oiseaux, dont 18 espèces protégées recensées par la LPO lors de leur diagnostic.
Mais, encore une fois, la mairie ne conserverait que 2 BOSQUETS et ce SITE NATUREL serait à jamais perdu et remplacé par
des "abris artificiels" et un site déserté par toute la petite faune.
Tout ceci alors que le réchauffement climatique devrait nous encourager à favoriser les espaces boisés et leur biodiversité !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
MOREAU

Votre prénom :
louise

Votre commune de résidence :
La Grigonnais
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 459

ID de la réponse
866

Date de soumission
2021-12-05 18:04:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 17:44:29

Date de la dernière action
2021-12-05 18:04:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La modification de l'allée du Champs de Bataille comporte, en particulier, l’abattage massif d'arbres et la création d'un parking
artificiel. 
Il s'avère que l’énorme majorité des arbres désignés à abattre sous prétexte de sécurité sont sains. 
Cet argument sécuritaire apparaît donc fallacieux. Seuls les arbres reconnus réellement malades pourraient être considérés
comme devant être supprimés, bien que l'on pourrait les élaguer pour diminuer les risques de chute, et leur permettre, ainsi, de
continuer leur service à la préservation de la biodiversité et même, en vieillissant, de l'augmenter.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Robin Massé

Votre prénom :
Bernard

Votre commune de résidence :
Montrouge

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
amis
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Réponse au questionnaire 460

ID de la réponse
868

Date de soumission
2021-12-05 18:31:56

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 18:30:38

Date de la dernière action
2021-12-05 18:31:56

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs et dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Decobecq

Votre prénom :
Joël

Votre commune de résidence :
Neuilly Plaisance

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 461

ID de la réponse
869

Date de soumission
2021-12-05 19:10:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 18:46:44

Date de la dernière action
2021-12-05 19:10:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je ne suis pas favorable à cette dérogation. Dans cette allée vivent de nombreuses espèces protégées et les mesures envisagées
par la Mairie pour compenser la destruction d'habitats ne semblent pas suffisantes.

Il est préférable de limiter la coupe aux arbres dangereux et de conserver les arbres déclarés sains par l'ONF, ce qui réduirait
l'impact sur les espèces protégées. En outre, il n'y aurait dans ce cas aucun risque pour les promeneurs.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
RUBIROLA

Votre prénom :
Patricia

Votre commune de résidence :
PERPIGNAN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition  sur les réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 462

ID de la réponse
870

Date de soumission
2021-12-05 18:59:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 18:48:49

Date de la dernière action
2021-12-05 18:59:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Plus les arbres sont vieux, plus l'intérêt pour la biodiversité est important. 100 ans et plus pour un arbre est le minimum pour qu'il
soit à son apogée.
les champignons sont les symptômes de la maltraitance des arbres, donc de leur mort, et non la cause. Le labourage trop près
des racines accentue ce phénomène. Il faut donc élargir la zone non labourée au droit des arbres et laisser le sol en herbe. 
Il faut replanter des essences exclusivement locales.
Seuls les arbres "dangereux" peuvent être coupés, laissés au sol pour régénération du sol et apport pour la biodiversité.
Seules les branches menaçant de tomber peuvent être coupées
Enfin, on ne coupes pas les arbres de tous les chemins forestiers sous prétexte de sécurité.
Les arbres ne tombent que lors des tempêtes et les promeneurs ne doivent pas emprunter cette allée dans ce cas. il suffit de le
signaliser et de maintenir ce patrimoine naturel.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Grège

Votre prénom :
Richard

Votre commune de résidence :
St Ouen du Tilleul 27670
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
résaux sociaux
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Réponse au questionnaire 463

ID de la réponse
872

Date de soumission
2021-12-05 18:58:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 18:52:04

Date de la dernière action
2021-12-05 18:58:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il n'y a que dix-huit arbres malades qui peuvent être dangereux. Il est donc inutile d'en couper plus ce qui permettra de conserver
l'habitat des espèces protégées.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Jorrand

Votre prénom :
Jean-Pierre

Votre commune de résidence :
Laon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 464

ID de la réponse
873

Date de soumission
2021-12-05 19:12:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 19:06:23

Date de la dernière action
2021-12-05 19:12:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre l'abattage des arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
glouche

Votre prénom :
hélène

Votre commune de résidence :
LALINDE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 465

ID de la réponse
874

Date de soumission
2021-12-05 19:12:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 19:07:14

Date de la dernière action
2021-12-05 19:12:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Inadmissible quand on veut sérieusement et honnêtement préserver l environnemental, la faune , la flore ...et les humains.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Chazette

Votre prénom :
Patricia

Votre commune de résidence :
Bry

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes  opinions .com
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Réponse au questionnaire 466

ID de la réponse
876

Date de soumission
2021-12-05 19:20:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 19:13:41

Date de la dernière action
2021-12-05 19:20:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Vu les conditions climatiques qui nous attendent l'abattage des arbres non dangereux est criminel.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Yaouanc Lapalle

Votre prénom :
Hélène

Votre commune de résidence :
Le Blanc

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
MesOpinions.com
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Réponse au questionnaire 467

ID de la réponse
880

Date de soumission
2021-12-05 19:29:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 19:23:50

Date de la dernière action
2021-12-05 19:29:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ce projet est anti écologique, porte atteinte à la faune et à la flore et réunit tous les défauts d'une décision moderniste et vouée à
la satisfaction de la finace ou de la politique.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
daniau

Votre prénom :
jean-marc

Votre commune de résidence :
86000 Poitiers

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 673 / 948



 

Réponse au questionnaire 468

ID de la réponse
882

Date de soumission
2021-12-05 19:37:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 19:29:09

Date de la dernière action
2021-12-05 19:37:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pourquoi abattre plus d'arbres que ce que préconise l'ONF alors qu'il y a autant d'espèces protégées et que les mesures de
compensation que la Mairie veut mettre en place ne seront pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces protégées qui sont
présentes dans cette allée ? D'autant plus qu'il risque d'y avoir plus de nuisances. Surtout qu'aujourd'hui, on ne peut ignorer
l'enjeu de devoir préserver les espèces mais également les arbres qui abattus, libéreront beaucoup de CO2
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen raisonnable de compensation, de plus, dans ce cas ne se
posera plus le risque pour les promeneurs.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Par une connaissance
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Réponse au questionnaire 469

ID de la réponse
883

Date de soumission
2021-12-05 19:40:19

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 19:32:00

Date de la dernière action
2021-12-05 19:40:19

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
suite à la lecture du rapport de l'ONF et de celui de la LPO, il me paraît important de conserver les arbres de l'allée du Neubourg.
Il est clairement montré dans les conclusions du diagnostique de la LPO, combien l'abattage des arbres serait néfaste à la
biodiversité, alors qu'il peut être évité en créant une contre allée, qui permettrait de planter de nouveaux arbres, dont on sait
combien ils nous seront utiles pour rendre plus supportable le réchauffement climatique!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
gambier

Votre prénom :
christine

Votre commune de résidence :
Falaise 14700

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
le CREPAN
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Réponse au questionnaire 470

ID de la réponse
884

Date de soumission
2021-12-05 19:47:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 19:43:18

Date de la dernière action
2021-12-05 19:47:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
site naturel à protéger de même que les espèces animales qui y vivent;

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 471

ID de la réponse
886

Date de soumission
2021-12-05 20:36:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 20:35:05

Date de la dernière action
2021-12-05 20:36:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 472

ID de la réponse
888

Date de soumission
2021-12-05 20:55:00

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 20:49:21

Date de la dernière action
2021-12-05 20:55:00

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les compensations envisagées ne sont pas suffisantes pour protéger les diverses espèces animales à sauvegarder.
Il n'y a que 36 arbres jugés dangereux, donc garder tous les autres ne mettra personne en danger !
Ces arbres sont tellement magnifiques et utiles pour des raisons écologiques évidentes, ce serait un vrai gâchis de tous les
détruire !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 473

ID de la réponse
890

Date de soumission
2021-12-05 21:15:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 21:12:53

Date de la dernière action
2021-12-05 21:15:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Corbin-Kurtz

Votre prénom :
Pascale

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 474

ID de la réponse
891

Date de soumission
2021-12-05 21:19:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 21:16:03

Date de la dernière action
2021-12-05 21:19:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
aucun eaison pour detruire si beaucoup des arbres pour une parking. Les oiseaux ont besoin des arbres naturelles, si ill y a de
place pour lesarbres artificielles, bien sur une arbre naturelle et mieux, stockee de CO2 et produit de O2.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Kriek

Votre prénom :
Annette

Votre commune de résidence :
Goudargues

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 475

ID de la réponse
892

Date de soumission
2021-12-06 09:23:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 21:22:25

Date de la dernière action
2021-12-06 09:23:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La proposition de la mairie est inacceptable et honteuse !!! 
Comment garder si peut d'arbre alors que ONF préconise dans abattre seulement 36.
Encore une fois la mairie de Le Neubourg se moque du monde, mais surtout de la faune et flore qui ont pris place dans cet allée.
Honte à eux !!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 476

ID de la réponse
893

Date de soumission
2021-12-05 21:26:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 21:22:45

Date de la dernière action
2021-12-05 21:26:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ne coupez que les arbres dangereux. Protegez la faune qui va avec ces arbres. 
Preservez vos terres svp et tenez vous en aux préconisations de l'ONF

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Absalon

Votre prénom :
Elise

Votre commune de résidence :
Sotteville-lès-Rouen

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 477

ID de la réponse
894

Date de soumission
2021-12-05 21:29:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 21:28:02

Date de la dernière action
2021-12-05 21:29:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
non à l'abattage des arbres sains

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 478

ID de la réponse
895

Date de soumission
2021-12-05 21:58:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 21:37:44

Date de la dernière action
2021-12-05 21:58:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ces dérogations pour des projets destructeurs comme celui-cisont aberrantes ... il ne faut pas s’étonner qu’il y ait des Zad
ensuite... il y a un effondrement des populations d’oiseaux, de chiroptères et on continue d’abattre des arbres pour des motifs
futiles... même les 36 arbres désignés par l’expertise ONF peuvent être gardés comme dendro-habitats en les sécurisants un
minimum ... l’arbre mort est une source de vie pour une multitude d’espèces    fongiques, végétales et animales... le respect du
Vivant, voilà ce qui devrait être le leitmotiv du maire pour cette allée splendide.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 479

ID de la réponse
898

Date de soumission
2021-12-05 21:45:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 21:42:46

Date de la dernière action
2021-12-05 21:45:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
J'émets un avis défavorable à cette demande de dérogation pour les 3 raisons suivantes : 

Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs, et maintiendra le caractère paysager du site

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 480

ID de la réponse
899

Date de soumission
2021-12-05 22:26:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 22:20:43

Date de la dernière action
2021-12-05 22:26:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Absurde car le scénario envisagé est mauvais (stop à la bétonisation)
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place sont insuffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
Il faut absolument garder les arbres repérés comme sains par l’ONF et n'abattre que les 36 arbres signalés comme dangereux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Cotinaud

Votre prénom :
Michelle

Votre commune de résidence :
Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

                                   page 694 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
associatif
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Réponse au questionnaire 481

ID de la réponse
900

Date de soumission
2021-12-05 22:50:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 22:44:26

Date de la dernière action
2021-12-05 22:50:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Aucune mesure de compensation ne peut remplacer un arbre ancien et le biotope qui l'accompagne. Les mesures de
compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces protégées qui sont
présentes dans cette allée.

 Dans une situation comme celle ci, il faut suivre l'avis des spécialistes forestier et écologues.Garder les arbres repérés comme
sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces protégées durant les travaux (36 arbres
doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs et la mairie pourra mettre en place une information sur ses
choix essentiels en période de dérèglement climatique et de perte de biodiversité.seront de toute évidence apprécié

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
niel

Votre prénom :
sven

Votre commune de résidence :
treogat
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 482

ID de la réponse
902

Date de soumission
2021-12-05 23:42:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-05 23:27:20

Date de la dernière action
2021-12-05 23:42:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette allée étant bordée des deux côtés par des champs cultivés, la demande d'abattage d'arbres de la municipalité est excessive
: seuls les hêtres jugés malades ou dangereux sont à couper ! D'autre part les mesures de compensation proposées sont
insuffisantes, d'autant plus que maintenant un parking pour 30 véhicules semble prévu en bout d'allée. 
Abattage en nombre et artificialisation sont incompatibles avec l'urgente nécessité de renforcer les  protections de
l'environnement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ROUX

Votre prénom :
Yves

Votre commune de résidence :
Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Site "Mesopinions.com
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Réponse au questionnaire 483

ID de la réponse
903

Date de soumission
2021-12-06 00:16:36

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 00:09:05

Date de la dernière action
2021-12-06 00:16:36

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pourquoi couper tous les arbres sous motif de sécuritée alors qu'il n'y a que 36 arbres qui semblent dangereux ; cela risque de
perturber les especes d'oiseaux protégés.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
OUVRY

Votre prénom :
Etienne

Votre commune de résidence :
Rueil-Malmaison

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
famille habitant la region
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Réponse au questionnaire 484

ID de la réponse
904

Date de soumission
2021-12-06 00:17:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 00:15:16

Date de la dernière action
2021-12-06 00:17:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Laissez vivres les arbres et toutes les espèces qui vont avec !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
net
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Réponse au questionnaire 485

ID de la réponse
905

Date de soumission
2021-12-06 01:21:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 01:10:54

Date de la dernière action
2021-12-06 01:21:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Bouglainval  28130

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 486

ID de la réponse
906

Date de soumission
2021-12-06 01:42:48

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 01:41:00

Date de la dernière action
2021-12-06 01:42:48

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition sur Change.org
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Réponse au questionnaire 487

ID de la réponse
907

Date de soumission
2021-12-06 03:22:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 03:20:44

Date de la dernière action
2021-12-06 03:22:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis opposé à cette dérogation

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
schmutz

Votre prénom :
gérard

Votre commune de résidence :
sherbooke

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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Réponse au questionnaire 488

ID de la réponse
908

Date de soumission
2021-12-06 07:59:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 07:21:41

Date de la dernière action
2021-12-06 07:59:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Quand 137 arbres sur 167 sont sains, pourquoi les abattre ? ! Pour hâter les dégâts du dérèglement climatique ? ! (selon le
paradoxe : "ils risquent d'en souffrir plus tard, donc on les tue maintenant ! "! ). Pour appliquer à l'envers la séquence "éviter-
réduire-compenser" et commencer par détruire tout de suite pour compenser ensuite ? ! Pour éradiquer tous les habitats de tous
les oiseaux, insectes, mammifères (en les remplaçant ensuite par de dérisoires fac-simile !) que tant d'associations de citoyens
comme la LPO s'évertuent à sauvegarder ?! Et cette allée est majestueuse, témoin de l'histoire du lieu : l'abattre serait amputer
les paysage et la mémoire collective. Au contraire, associer la population à des mesures conservatoires (avec, notamment, une
simple contre-allée pour piétons ), impliquer un personnel formé à sa préservation scientifique et attentive serait une démarche
digne d'un maire responsable. Et, bien sûr, lutter contre l'agriculture intensive et chimique s'impose : ce serait un combat
autrement plus courageux que de saccager ces témoins d'un patrimoine commun qu'aucune "compensation" ne remplacera.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Kobylarz-Le Berre

Votre prénom :
Françoise

Votre commune de résidence :
Dieppe
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association environnementale
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Réponse au questionnaire 489

ID de la réponse
911

Date de soumission
2021-12-06 08:53:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 08:42:50

Date de la dernière action
2021-12-06 08:53:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre la dérogation qui permettrait d’abattre l’allée de hêtres et les bosquets sous des prétextes fallacieux. Avec tout ce
que nous avons appris sur l’intérêt de laisser le cycle de la nature intact pour préserver la vie humaine, il faut être intelligent et
renoncer à ce genre de destruction irréversible.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Aspart

Votre prénom :
Béatrice

Votre commune de résidence :
Nérac

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

                                   page 709 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 490

ID de la réponse
912

Date de soumission
2021-12-06 08:49:01

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 08:47:04

Date de la dernière action
2021-12-06 08:49:01

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 491

ID de la réponse
914

Date de soumission
2021-12-06 08:56:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 08:48:42

Date de la dernière action
2021-12-06 08:56:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'heure où la nature va mal , il vaut mieux la préserver au maximum. Alors pourquoi abattre 141 arbres puisque l'ONF n'en a
séléctionné que 36 !!! Quel massacre au nom de ce satané principe de précaution...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 492

ID de la réponse
915

Date de soumission
2021-12-06 09:02:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 08:51:48

Date de la dernière action
2021-12-06 09:02:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
S'il peut être nécessaire d'abattre les arbres s'avérant dangereux, pourquoi donc ravager le lieu de vie d'espèces animales
précieuses pour la biodiversité ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
site Mes Opinions .com
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Réponse au questionnaire 493

ID de la réponse
917

Date de soumission
2021-12-06 09:09:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 09:07:48

Date de la dernière action
2021-12-06 09:09:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il faut garder le maximum de ces beaux hêtres
et les animaux qui y sont attaches

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
bouzard

Votre prénom :
dominique

Votre commune de résidence :
colombes 92

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 494

ID de la réponse
918

Date de soumission
2021-12-06 09:24:24

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 09:22:45

Date de la dernière action
2021-12-06 09:24:24

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à l'abattage des arbres sains et oui à la protection de la faune et des espèces protégés

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 495

ID de la réponse
919

Date de soumission
2021-12-06 09:46:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 09:38:39

Date de la dernière action
2021-12-06 09:46:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est nécessaire de préserver ces alignements car ils sont une niche écologiques complexes au niveau des trames vertes d'un
espace, ils abritent un cortège biologique divers des insectes aux diverses plantes et forment un 'tout' un ensemble.
Qu'il ne faut pas morceler.
Les bois morts ou en décomposition ou arbres creux font parties de ces niches et l'abattage détruit ces cortèges et ces trames.
La sécurité est une choses mais la destruction aveugle programmée est un non sens écologique ni de respect de la nature.
Je suis contre ces décisions arbitraires de ces élus sans foi ni loi !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Perrier

Votre prénom :
Olivier

Votre commune de résidence :
Yevres

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 496

ID de la réponse
921

Date de soumission
2021-12-06 10:06:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 10:00:25

Date de la dernière action
2021-12-06 10:06:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Abbattre les arbres dangereux ou malades est suffisant : Artificialiser l'espace et détruire la nature est elle encore dans l'air du
temps ? il y a un défi écologique a relever et , même à l'échelle communale, nous et les pouvoirs publiques doivent agir.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bonnin

Votre prénom :
Frederic

Votre commune de résidence :
75011 Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mesopinions. com
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Réponse au questionnaire 497

ID de la réponse
922

Date de soumission
2021-12-06 10:27:56

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 10:17:28

Date de la dernière action
2021-12-06 10:27:56

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une question : pourquoi demander les préconisations de l'ONF pour ensuite ne pas les appliquer ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 498

ID de la réponse
923

Date de soumission
2021-12-06 10:30:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 10:29:28

Date de la dernière action
2021-12-06 10:30:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Négatif

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 499

ID de la réponse
925

Date de soumission
2021-12-06 10:57:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 10:51:45

Date de la dernière action
2021-12-06 10:57:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Plusieurs espèces protégées ont été identifiées dans l'allée que la Mairie souhaite restreindre à la portion congrue. Les mesures
de compensation proposées ne sont évidemment pas suffisantes pour garantir la préservation des espèces présentes.
Il suffirait donc d'abattre les 36 arbres considés comme dangereux par l'ONF et de conserver les arbres sains pour que l'allée ne
représente plus un risque pour les promeneurs.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 500

ID de la réponse
927

Date de soumission
2021-12-06 11:12:33

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 11:05:55

Date de la dernière action
2021-12-06 11:12:33

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Aberrant de penser à supprimer plus de 140 arbres sans tenir compte de l'avis de l'ONF, de la LPO et d'autres, surtout pour les
remplacer par 30 stationnements ?

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
YBANEZ

Votre prénom :
FRANCIS

Votre commune de résidence :
13127

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 501

ID de la réponse
929

Date de soumission
2021-12-06 11:51:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 11:37:50

Date de la dernière action
2021-12-06 11:51:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est intolérable d'abattre tous ces arbres alors que l'ONF préconise d'en abattre 36.
Cela va à l'encontre de tout ce qui devrait etre fait : préserver la biodiversité, lutter contre la pollution.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 502

ID de la réponse
932

Date de soumission
2021-12-06 11:57:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 11:54:33

Date de la dernière action
2021-12-06 11:57:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La destruction d'arbres est une atteinte irréversible aux écosystèmes déjà malmenés par l'urbanisation et la bétonisation des
espaces. Quelques soient les raisons invoquées par la municipalité, ces arbres font partie de notre patrimoine national et ils
doivent être préservés le plus possible en minimisant au maximum leur coupe.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BECIU

Votre prénom :
georges

Votre commune de résidence :
CLAIX

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
lien LPO
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Réponse au questionnaire 503

ID de la réponse
933

Date de soumission
2021-12-06 12:20:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 12:13:38

Date de la dernière action
2021-12-06 12:20:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette demande de dérogation n'est pas justifiée compte tenu des enjeux environnementaux confirmés par les organismes
compétents

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FNEHN
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Réponse au questionnaire 504

ID de la réponse
937

Date de soumission
2021-12-06 12:35:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 12:32:20

Date de la dernière action
2021-12-06 12:35:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Protégeons la nature nécessaire à notre survie

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lejaille

Votre prénom :
Martine

Votre commune de résidence :
65300 Lannemezan

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
GNSA
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Réponse au questionnaire 505

ID de la réponse
938

Date de soumission
2021-12-06 12:49:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 12:47:47

Date de la dernière action
2021-12-06 12:49:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
NON à la dérogation et NON à l'abattage de ces magnifiques arbres !!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Sophie

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 506

ID de la réponse
939

Date de soumission
2021-12-06 13:15:42

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 13:07:15

Date de la dernière action
2021-12-06 13:15:42

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est aberrant d'abattre plus d'arbres que nécessaire. Ceux-ci sont précieux par les nombreux bienfaits qu'ils apportent et ne
peuvent être compensés par de jeunes arbres, encore moins par des moyens artificiels.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
autre
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Réponse au questionnaire 507

ID de la réponse
941

Date de soumission
2021-12-06 13:52:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 13:44:12

Date de la dernière action
2021-12-06 13:52:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Une dérogation pour abattre des arbres sains qui abritent des espaces protégés conduira inévitablement à une condamnation par
la juridiction française et par la commission européenne alors qu'une procédure est déjà en cours par certe juridiction. Olivier 94

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Olivier

Votre prénom :
94

Votre commune de résidence :
Clichy

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 508

ID de la réponse
942

Date de soumission
2021-12-06 13:54:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 13:49:29

Date de la dernière action
2021-12-06 13:54:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
- Compensations non suffisantes pour les espèces protégées
- Les arbres sains vont être abattus et les 21 arbres malades ou morts vont être gardés (logique?)
- Préconisation du préfet de l'Eure non respectée ainsi que celle de la MRAE. 

Cette dérogation, doit être refusée car ne respect aucunes préconisations des organismes qui sont intervenus dans le dossier
(MRAE,ONF,LPO). De plus, il n'y a aucune adhésion de la population LOCAL !
Habitant du Neubourg, je suis contre l'abattage des 146 arbres sains de cette allée et du maintient de seulement 21 arbres morts
et ou malades. 
De plus, la Mairie avec un bureau d'étude a bouchés les trous d'arbres qui étaient l'habitats des espèces protégées. Au vu de
l'historique de cette affaire, cette dérogation ne peut être accepté par vos services.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le Neubourg
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 509

ID de la réponse
943

Date de soumission
2021-12-06 14:22:58

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 14:16:20

Date de la dernière action
2021-12-06 14:22:58

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pourquoi vouloir défigurer encore un peu plus le paysage ?
Vu de dessus, cette allée de hêtres est le seul endroit où il reste des arbres dans un océan de cultures... Ce massacre programmé
n'est pas à l'honneur de la municipalité,  quel gâchis !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Richert

Votre prénom :
Agnès

Votre commune de résidence :
Saint-Amarin

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Site internet associatif
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Réponse au questionnaire 510

ID de la réponse
944

Date de soumission
2021-12-06 14:32:39

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 14:29:04

Date de la dernière action
2021-12-06 14:32:39

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
On n'abat pas les arbres sans raison valable. Les arbres sont nos alliés contre le réchauffement climatique.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
petition
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Réponse au questionnaire 511

ID de la réponse
946

Date de soumission
2021-12-06 16:20:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 16:16:40

Date de la dernière action
2021-12-06 16:20:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Nordet

Votre prénom :
Alain

Votre commune de résidence :
Saint-Privat

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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Réponse au questionnaire 512

ID de la réponse
948

Date de soumission
2021-12-06 17:24:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 17:06:42

Date de la dernière action
2021-12-06 17:24:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis opposée à l'abattage massif des hêtres de cette allée magnifique.

La municipalité a en effet choisi un scénario très invasif et les mesures de compensation sont totalement insuffisantes  car :

- l'ONF a seulement préconisé l'abattage de 36 arbres (la mairie en abattrait 141 !)
- de nombreuses  espèces  d'oiseaux ont été répertoriées
(diagnostic par la LPO) sur cette allée, DONT 18  espèces protégées.

Les arbres sains devraient donc être sauvés du "massacre" puisqu'ils ne représentent PAS un risque pour les divers
promeneurs...
Tout simplement, protégeons cet espace boisé et la biodiversité qu'il abrite. 
Il faut arrêter la bétonisation outrancière de nos espaces boisés, surtout quand  des diagnostics plus positifs pour l'environnement
existent.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LECOCQ

Votre prénom :
Eliane

Votre commune de résidence :
La Grigonnais
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
par une amie.
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Réponse au questionnaire 513

ID de la réponse
949

Date de soumission
2021-12-06 17:15:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 17:11:17

Date de la dernière action
2021-12-06 17:15:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Coupé

Votre prénom :
Alexis

Votre commune de résidence :
Cahors

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 514

ID de la réponse
955

Date de soumission
2021-12-07 12:39:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 19:37:15

Date de la dernière action
2021-12-07 12:39:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 515

ID de la réponse
956

Date de soumission
2021-12-06 19:44:35

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 19:37:57

Date de la dernière action
2021-12-06 19:44:35

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'heure où les coupes rases sont remises en question pour les forêts, celle ci semble complétement inappropriée pour ces
arbres monumentaux. Une stratégie moins invalidante se doit d'être mise en oeuvre, à savoir élimination sélective des arbres
vraiment malades et dangereux, replantation de nouvelles essences adaptées au changement climatique et surveillance des
arbres restant et remplacement progressif si nécessaire.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
HEDREUL

Votre prénom :
Dittmar

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
réseau associatif
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Réponse au questionnaire 516

ID de la réponse
957

Date de soumission
2021-12-06 20:07:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 19:57:15

Date de la dernière action
2021-12-06 20:07:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
il est dommage d'abattre des arbres dans une si belle allée pour faire un parking.cette allée est un domaine naturel appartenant
en priorité aux animaux qui l'habitent.
il est surprenant pour ne pas dire irresponsable de detruire ces arbres à l'heure actuelle.
les promeneurs cherchent la beauté de la nature et la quiétude et non pas des parkings avec des bagnoles.
ne pas dénaturer le site.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
bernard

Votre prénom :
gerard

Votre commune de résidence :
boulogne billancourt

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
des amis courroucés
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Réponse au questionnaire 517

ID de la réponse
958

Date de soumission
2021-12-06 20:16:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 20:12:15

Date de la dernière action
2021-12-06 20:16:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
ABSOLUMENT SCANDALEUX
IL FAUT PROTEGER CES ARBRES, LES VENERER MEME

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 518

ID de la réponse
960

Date de soumission
2021-12-06 20:39:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 20:25:58

Date de la dernière action
2021-12-06 20:39:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Nadège

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
site internet mesopinions.com
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Réponse au questionnaire 519

ID de la réponse
961

Date de soumission
2021-12-06 20:53:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 20:41:53

Date de la dernière action
2021-12-06 20:53:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je trouve incroyable qu'une commune puisse proposer un tel projet d'abattage d'une si belle allée de hêtres.
A l'heure où la défense du climat et de la biodiversité semble être quasi reconnue comme une cause mondiale, il est désolant de
voir des promoteurs de la destruction de l'un et de l'autre.
Les raisons invoquées ne sont pas très sensées, d'autant qu'elle ne font aucun cas des arbres sains et des espèces menacées
d'oiseaux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Thomas

Votre prénom :
Alain

Votre commune de résidence :
Rouen

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
presse
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Réponse au questionnaire 520

ID de la réponse
963

Date de soumission
2021-12-06 21:04:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 20:56:43

Date de la dernière action
2021-12-06 21:04:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La demande de dérogation va au delà de ce que la sécurité publique nécessite. L abattage des arbres sains va contribuer à la
baisse de la biodiversite par la disparition des habitats. La balance sécurité / protection de la biodiversite et donc de l Homme doit
être mieux prise en compte

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Fontaine

Votre prénom :
Hélène

Votre commune de résidence :
Herlies

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Amis
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Réponse au questionnaire 521

ID de la réponse
966

Date de soumission
2021-12-06 22:08:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 22:06:53

Date de la dernière action
2021-12-06 22:08:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
pas de dérogation. conserver le patrimoine végétal et animal

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bochet

Votre prénom :
Agnès

Votre commune de résidence :
29

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
internet
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Réponse au questionnaire 522

ID de la réponse
969

Date de soumission
2021-12-06 22:36:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 22:18:13

Date de la dernière action
2021-12-06 22:36:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis défavorable à la dérogation:
-  par rapport aux espèces protégées:  la biodiversité surtout en zone agricole est en régression dramatique : diminution des
oiseaux (- 30 % en 15 ans d'après le protocole STOC), élimination des insectes (publications avec effondrement de 80 % des
populations), diminution des  mammifères (actuellement très peu de lapins, écureuils, ...). 
- Par rapport aux hêtres:
Ces arbres sont jeunes mais leur dégradation précoce est vraisemblablement due aux pratiques agricoles : labour et traitements
pesticides à proximité, conjuguée à l’évolution climatique. 

Cette allée est un patrimoine à la fois pour cette espèce d'arbres qui va progressivement disparaître de notre territoire, et
également par rapport aux espèces abritées dont le pinson des arbres présent en grand nombre dont les populations sont en train
de s'effondrer pour une cause mal déterminée, par rapport au paysage et au cadre de vie local. 

La solution proposée par la LPO permettant la préservation de l'existant et la création d'une contre allée pour le passage des
personnes m’apparait la plus souhaitable.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association
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Réponse au questionnaire 523

ID de la réponse
970

Date de soumission
2021-12-06 23:15:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 22:25:37

Date de la dernière action
2021-12-06 23:15:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Dans le cadre d’un projet de réaménagement de l'Allée du Champ de Bataille, la commune du Neubourg a souhaité réaliser :

– un bilan et un suivi de l’état de santé des 167 hêtres restants. 
– un diagnostic naturaliste de l’allée du Champ de Bataille. 

Alors que l'ONF préconise l'abattage de seulement 36 arbres et que la LPO a recensé une faune riche et variée sur le site, dont
le pic épeichette, la mairie souhaite ne conserver que deux bosquets et compenser la destruction de ce site naturel par des abris
artificiels. Un parking de 30 places serait également prévu à l'entrée de l'allée.

Au nom de l'association AVES France et de ses 2000 membres, je dépose un avis défavorable à votre projet d'aménagement de
l'allée du champ de Bataille. 

Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombreuses espèces
présentes dans cette allée et qui seront impactées par ce projet.

Nous vous demandons de conserver les arbres repérés comme sains par l’ONF afin de diminuer l’altération de l’habitat des 18
espèces protégées.

Les 36 arbres considérés comme dangereux par l'ONF doivent-être coupés, mais il faut en limiter l'impact au maximum pour la
faune présente. Aussi, nous préconisons la conservation des arbres morts et élagage en forme de « chandelle ».

La conservation des arbres sains ne présente aucun risque pour les promeneurs et doivent être conservés. La fragmentation des
milieux naturels est considérée comme la première cause de l'érosion de la biodiversité. L’allée assurant cette continuité
écologique, la mairie du Neubourg doit tout faire pour la conserver. 

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non
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Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
CORET (Président d'AVES France)

Votre prénom :
Christophe

Votre commune de résidence :
ROUEN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 524

ID de la réponse
971

Date de soumission
2021-12-06 22:47:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 22:40:51

Date de la dernière action
2021-12-06 22:47:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est plus que nécessaire de préserver les espaces vivants.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions
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Réponse au questionnaire 525

ID de la réponse
978

Date de soumission
2021-12-06 23:15:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 23:12:47

Date de la dernière action
2021-12-06 23:15:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est inacceptable de couper ces arbres qui font partie du patrimoine naturel de la commune et de la région. La municipalité
outrepasse ses prérogatives. Le maintien de la biodiversité doit être une priorité!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
JAGER

Votre prénom :
Lionel

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 526

ID de la réponse
985

Date de soumission
2021-12-06 23:30:00

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 23:25:39

Date de la dernière action
2021-12-06 23:30:00

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cela n'a pas de sens de maintenir seulement quelques arbres, pour défendre les espèces protégées qui y ont trouvé refuge. S'ils
se retrouvent isolés, elles partiront.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 527

ID de la réponse
987

Date de soumission
2021-12-06 23:32:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-06 23:29:56

Date de la dernière action
2021-12-06 23:32:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'heure où tout va mal, quelle drôle d'idée que de détruire la faune et la flore locale...
Je suis défavorable à ce projet d'aménagement et à l'urbanisation irréfléchie.
D'autant que les mesures compensatoires ne sont pas du tout efficaces !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES
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Réponse au questionnaire 528

ID de la réponse
989

Date de soumission
2021-12-07 00:37:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 00:32:54

Date de la dernière action
2021-12-07 00:37:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il faut abattre seulement les arbres malades et les tailler en chandelle pour les conserver sur place. Le reste des arbres doit être
conservé pour permettre la continuité de la biodiversité. Il faut des décennies pour obtenir un arbre, on doit les préserver au
maximum !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bigonnet

Votre prénom :
Bernard

Votre commune de résidence :
Caromb 84330

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 529

ID de la réponse
994

Date de soumission
2021-12-07 07:10:55

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 06:56:37

Date de la dernière action
2021-12-07 07:10:55

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis sur ce projet  : 
En 2021 un tel projet ne devrait plus exister. Il faut écouter les professionnels de l ONF et couper uniquement les arbres vraiment
dangereux et préserver tous les autres considérés comme sains. Cette allée est magnifique et doit être préservée pour la faune et
les habitants. Les mesures compensatoires sont insuffisantes et les nombreuses espèces animales présentes vont disparaitre à
cause de ce projet stupide. Comment en 2021 en pleine crise écologique peut-on encore prendre de telle décision ? Je donne
donc un avis très défavorable à ce projet d'aménagement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DAVID

Votre prénom :
CHRISTINE

Votre commune de résidence :
NANTES

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FACEBOOK
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Réponse au questionnaire 530

ID de la réponse
995

Date de soumission
2021-12-07 07:15:20

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 07:11:26

Date de la dernière action
2021-12-07 07:15:20

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Arrêtez de tout bétonner, laissez ces arbres magnifiques en paix

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Ami
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Réponse au questionnaire 531

ID de la réponse
996

Date de soumission
2021-12-07 07:28:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 07:26:31

Date de la dernière action
2021-12-07 07:28:17

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
UNE ABERATION DE COUPER DES ARBRES §

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
GROSS

Votre prénom :
MONIQUE

Votre commune de résidence :
HOENHEIM

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES
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Réponse au questionnaire 532

ID de la réponse
997

Date de soumission
2021-12-07 07:29:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 07:27:20

Date de la dernière action
2021-12-07 07:29:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je trouve insensé que l'on abatte des arbres aujourd'hui.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Barré

Votre prénom :
Thierry

Votre commune de résidence :
Lans en Vercors

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 533

ID de la réponse
998

Date de soumission
2021-12-07 07:31:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 07:29:41

Date de la dernière action
2021-12-07 07:31:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Nous avons plus besoin d’arbres pour stocker le carbone que de parkings 
Stop à l’artificialisation des terres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Collectif citoyen
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Réponse au questionnaire 534

ID de la réponse
999

Date de soumission
2021-12-07 07:39:46

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 07:37:15

Date de la dernière action
2021-12-07 07:39:46

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour,
pourquoi couper des arbres en bonne santé alors que leur rôle est essentiel à la continuité biologique et à la modération
climatique. Je suis contre le projet d'abattage présenté par la commune du Neubourg en contradiction des préconisations de
l'ONF

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
COUDRIER

Votre prénom :
Laurent

Votre commune de résidence :
Vertou

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES France
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Réponse au questionnaire 535

ID de la réponse
1000

Date de soumission
2021-12-07 07:53:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 07:46:49

Date de la dernière action
2021-12-07 07:53:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Merci de suivre les conseils de l'ONF et d'agir selon son diagnostic pour abattre le moins d'arbres possible et de garder les arbres
sains. En laissant la flore et la faune s'épanouir, vous protégez aussi les humains. Réveillons-nous.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 536

ID de la réponse
1001

Date de soumission
2021-12-07 07:59:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 07:56:57

Date de la dernière action
2021-12-07 07:59:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Dans le cadre d’un projet de réaménagement de l’Allée du Champ de Bataille, la commune du Neubourg a réalisé un bilan et un
suivi de l’état de santé des 167 hêtres restants ainsi qu’un diagnostic naturaliste de l’allée du Champ de Bataille. Suite à ce bilan,
l’ONF préconise l’abattage de seulement 36 arbres considérés comme dangereux. Il est impensable, dans ces conditions, à une
époque où la biodiversité est déjà gravement menacée, que la mairie ne tienne nullement compte du diagnostic effectué, décide
d’abattre 141 pour ne conserver que deux bosquets, de construire, à la place de ce site naturel, des abris artificiels et un parking
de 30 places ! Je rappelle que la LPO a recensé une faune riche et variée sur le site, dont le pic épeichette et que de nombreuses
espèces présentes dans cette allée seront impactées par ce projet. Par ailleurs, il est évident que les mesures de compensation
de la mairie ne compenseront en rien la destruction d’un tel site. Il est donc impératif de conserver les arbres repérés comme
sains par l’ONF afin de diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces protégées qui y vivent. Par ailleurs, pour limiter au
maximum l’impact de l’abattage des 36 arbres dangereux sur la faune présente, il serait nécessaire de conserver les arbres morts
et de les élaguer en forme de « chandelle ».
En conclusion, la conservation des arbres sains ne présentant aucun risque pour les promeneurs, il n’existe aucune justification
fondée à leur abattage car la fragmentation des milieux naturels est considérée comme la première cause de l’érosion de la
biodiversité. L’allée assurant cette continuité écologique, la mairie du Neubourg doit tout faire pour la conserver. Je tiens donc à
donner un avis défavorable à ce projet d’aménagement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
REINS

Votre prénom :
Nathalie
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Votre commune de résidence :
VIGY

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association
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Réponse au questionnaire 537

ID de la réponse
1002

Date de soumission
2021-12-07 08:07:08

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 07:59:10

Date de la dernière action
2021-12-07 08:07:08

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il n'est pas défendable, à notre époque où la biodiversité s'amenuise de jour en jour, d'abattre 141 hêtres, la plupart en bonne
santé et source de biodiversité importante.
Seul, l'abattage des arbres considérés comme dangereux est acceptable.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
baron

Votre prénom :
suzanne

Votre commune de résidence :
Biscarrosse

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES
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Réponse au questionnaire 538

ID de la réponse
1003

Date de soumission
2021-12-07 08:11:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 08:09:58

Date de la dernière action
2021-12-07 08:11:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Aucune destruction d'arbres, pour un parking

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 539

ID de la réponse
1008

Date de soumission
2021-12-07 08:41:35

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 08:39:26

Date de la dernière action
2021-12-07 08:41:35

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre ce projet d'abattage

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
roverso

Votre prénom :
veronique

Votre commune de résidence :
34570 - SAUSSAN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 540

ID de la réponse
1009

Date de soumission
2021-12-07 08:43:48

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 08:42:14

Date de la dernière action
2021-12-07 08:43:48

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis très défavorable. Arrêtons de saccager notre patrimoine qui est aussi et surtout l'habitat de nombreuses espèces.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Owers

Votre prénom :
Caroline

Votre commune de résidence :
Lorgues

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Site de defence de la nature
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Réponse au questionnaire 541

ID de la réponse
1010

Date de soumission
2021-12-07 08:54:08

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 08:45:20

Date de la dernière action
2021-12-07 08:54:08

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est inadmissible de détruire ces grands et anciens arbres, indispensables à la biodiversité et à la beauté du site.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association AVES
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Réponse au questionnaire 542

ID de la réponse
1011

Date de soumission
2021-12-07 10:07:44

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 09:10:54

Date de la dernière action
2021-12-07 10:07:44

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je donne un avis défavorable à ce projet de la mairie du Neubourg. 
Je trouve inadmissible de vouloir abattre 141 arbres, soit la quasi totalité des hêtres formant cette magnifique allée du Champ de
bataille, alors que seule une trentaine d'arbres sont considérés comme dangereux par l'ONF.
Détruire cette allée, c'est détruire l'habitat d'une faune riche et variée présente sur les lieux comprenant de nombreuses espèces
protégées, c'est nuire à la biodiversité que nous devons avant tout protéger en ces temps de réchauffement climatique.
En sachant que la première cause de l’érosion de la biodiversité est la fragmentation des milieux naturels. 
Les mesures de compensation que la mairie du Neubourg propose ne sont pas suffisantes par rapport à l'impact qu'aura cette
destruction sur les nombreuses espèces présentes dans cette allée, elle doit doit tout faire pour la conserver !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Jallon

Votre prénom :
Sylvie

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association de défense de la nature
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Réponse au questionnaire 543

ID de la réponse
1012

Date de soumission
2021-12-07 09:32:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 09:17:29

Date de la dernière action
2021-12-07 09:32:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Tuer des arbres sains est criminel pour les arbres, les animaux et les humains, et en aucun cas un  un risque pour les promeneurs
(dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 544

ID de la réponse
1013

Date de soumission
2021-12-07 09:28:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 09:24:24

Date de la dernière action
2021-12-07 09:28:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les arbres de plus de 40 ans devraient être inscrits au patrimoine national, comme les églises ou les châteaux et être
sanctuarisés. Seul un mauvais état de santé ou la sécurité du public devraient permettre de pouvoir les abattre, à la condition de
les remplacer.

Détruire des hêtres pour faire un parking, c'est une aberration écologique. On doit stocker le carbone à grande échelle pour lutter
contre le réchauffement climatique. Des hètres de cette ancienneté stockent des tonnes de CO2. Protéger lès ! C'est vital pour
l'humanité.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
ROBERT

Votre prénom :
Olivier

Votre commune de résidence :
Pont-Sainte-Maxence

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
ONG
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Réponse au questionnaire 545

ID de la réponse
1014

Date de soumission
2021-12-07 09:31:24

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 09:30:03

Date de la dernière action
2021-12-07 09:31:24

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Alors que l’ONF préconise l’abattage de seulement 36 arbres et que la LPO a recensé une faune riche et variée sur le site, dont le
pic épeichette, la mairie souhaite ne conserver que deux bosquets et compenser la destruction de ce site naturel par des abris
artificiels. Un parking de 30 places serait également prévu à l’entrée de l’allée.

 Je tiens donc à donner un avis défavorable à ce projet d’aménagement. 

Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombreuses espèces
présentes dans cette allée et qui seront impactées par ce projet.

Nous vous demandons de conserver les arbres repérés comme sains par l’ONF afin de diminuer l’altération de l’habitat des 18
espèces protégées.

Les 36 arbres considérés comme dangereux par l’ONF doivent-être coupés, mais il faut en limiter l’impact au maximum pour la
faune présente. Aussi, nous préconisons la conservation des arbres morts et élagage en forme de « chandelle ».

La conservation des arbres sains ne présente aucun risque pour les promeneurs et doivent être conservés. La fragmentation des
milieux naturels est considérée comme la première cause de l’érosion de la biodiversité. L’allée assurant cette continuité
écologique, la mairie du Neubourg doit tout faire pour la conserver.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
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Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
un site d'alerte
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Réponse au questionnaire 546

ID de la réponse
1015

Date de soumission
2021-12-07 09:42:52

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 09:38:29

Date de la dernière action
2021-12-07 09:42:52

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis défavorable à l'abattage de ces hêtres pour créer... un parking !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Roux

Votre prénom :
François

Votre commune de résidence :
Evreux

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
 

                                   page 793 / 948



 

Réponse au questionnaire 547

ID de la réponse
1016

Date de soumission
2021-12-07 09:45:42

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 09:43:23

Date de la dernière action
2021-12-07 09:45:42

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à la dérogation pour la commune de Neubourg, les arbres doivent rester ou ils sont

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Dudzinski

Votre prénom :
Chantal

Votre commune de résidence :
Pont Du casse

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mail
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Réponse au questionnaire 548

ID de la réponse
1017

Date de soumission
2021-12-07 10:06:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 09:50:29

Date de la dernière action
2021-12-07 10:06:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'allée du Champ de Bataille est inscrite à l'inventaire des sites grâce à ses 184 hêtres qui en font toute la beauté : la mairie du
Neubourg se doit de les préserver !
Les diagnostics de l'ONF et de la LPO apportent toutes les réponses nécessaires à leur préservation, ainsi qu'à la faune riche et
variée qui la compose.
Tous les arbres sains doivent être conservés et entretenus, et l'impact des 36 arbres qui devraient être coupés limité : 
conservation des arbres morts et élagage en forme de chandelle.
Aucun parking ne peut justifier la destruction de la faune et de la flore !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DASSONVILLE

Votre prénom :
SAM

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 549

ID de la réponse
1018

Date de soumission
2021-12-07 10:30:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 10:28:40

Date de la dernière action
2021-12-07 10:30:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

                                   page 797 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 550

ID de la réponse
1020

Date de soumission
2021-12-07 11:21:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 10:48:16

Date de la dernière action
2021-12-07 11:21:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Abattre des arbres en pleine santé, supprimer ainsi leur rôle dans l'accueil de la biodiversité... pour faire un parking relève de
l'inconscience. Il est grand temps de réaliser que des espèces protégées (oiseaux notamment) sont menacées d'extinction. Nous
le savons. Nous devons donc agir en conséquence. Ces arbres sont utiles. Laissons les vivre et protéger les espèces sauvages
puisque nous, ne savons pas le faire. Merci

PS J'ai beau cliquer sur le NON à l'octroi de la dérogation, il ne veut pas s'afficher !!! Idem pour la dernière question.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PICARD

Votre prénom :
Pascale

Votre commune de résidence :
Domfront

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 551

ID de la réponse
1022

Date de soumission
2021-12-07 11:03:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 11:01:19

Date de la dernière action
2021-12-07 11:03:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à l’abattage des arbres ! Les arguments contre sont multiples à commencer par le réchauffement climatique.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Twitter
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Réponse au questionnaire 552

ID de la réponse
1024

Date de soumission
2021-12-07 11:40:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 11:34:55

Date de la dernière action
2021-12-07 11:40:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La commune doit prendre conscience de la nécessité de conserver ces arbres, rien ne peut les remplacer.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 553

ID de la réponse
1026

Date de soumission
2021-12-07 11:52:42

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 11:51:13

Date de la dernière action
2021-12-07 11:52:42

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non à l abattage des arbres on a besoin d eux

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Pitrel

Votre prénom :
Laurence

Votre commune de résidence :
Coudekerque-Branche

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 554

ID de la réponse
1029

Date de soumission
2021-12-07 12:54:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 12:48:33

Date de la dernière action
2021-12-07 12:54:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il faut couper que ce qui est nécessaire, et laisser vivre tout le reste. Les mesures compensatoires proposées par la commune
sont ridicules et ne peuvent être prises en compte.
Un arbre c'est aussi un être vivant et il permet une  multitude d'autres vies. Le plateau du Neubourg est suffisamment, et même
exagérément, dépourvu de bosquets et de haies comme ça, seulement pour le bénéfice  de l'agriculture chimique ! Ca suffi cette
désertification !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Bécus

Votre prénom :
Lionel

Votre commune de résidence :
Brosville

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
CP AVES FRance

                                   page 805 / 948



 

Réponse au questionnaire 555

ID de la réponse
1030

Date de soumission
2021-12-07 13:49:30

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 13:48:08

Date de la dernière action
2021-12-07 13:49:30

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Dans le cadre d’un projet de réaménagement de l’Allée du Champ de Bataille, la commune du Neubourg a souhaité réaliser :
– un bilan et un suivi de l’état de santé des 167 hêtres restants. Diagnostic ONF Août 2021
– un diagnostic naturaliste de l’allée du Champ de Bataille. Diagnostic naturaliste de la LPO Octobre 2021

Alors que l’ONF préconise l’abattage de seulement 36 arbres et que la LPO a recensé une faune riche et variée sur le site, dont le
pic épeichette, la mairie souhaite ne conserver que deux bosquets et compenser la destruction de ce site naturel par des abris
artificiels. Un parking de 30 places serait également prévu à l’entrée de l’allée.

 Je tiens donc à donner un avis défavorable à ce projet d’aménagement. 

Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombreuses espèces
présentes dans cette allée et qui seront impactées par ce projet.
Nous vous demandons de conserver les arbres repérés comme sains par l’ONF afin de diminuer l’altération de l’habitat des 18
espèces protégées.
Les 36 arbres considérés comme dangereux par l’ONF doivent-être coupés, mais il faut en limiter l’impact au maximum pour la
faune présente. Aussi, nous préconisons la conservation des arbres morts et élagage en forme de « chandelle ».
La conservation des arbres sains ne présente aucun risque pour les promeneurs et doivent être conservés. La fragmentation des
milieux naturels est considérée comme la première cause de l’érosion de la biodiversité. L’allée assurant cette continuité
écologique, la mairie du Neubourg doit tout faire pour la conserver.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
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Votre prénom :
Carolyne

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 556

ID de la réponse
1033

Date de soumission
2021-12-07 14:06:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 14:02:41

Date de la dernière action
2021-12-07 14:06:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pas de béton à la place des arbres sains !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
DAUBRES

Votre prénom :
Marie-Andrée

Votre commune de résidence :
LERY

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 557

ID de la réponse
1035

Date de soumission
2021-12-07 15:00:03

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 14:52:34

Date de la dernière action
2021-12-07 15:00:03

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
En défaveur totale de la demande de dérogation : Les mesures de compensation que la Mairie proposée par la mairie sont
artificielles et ne peuvent subvenir aux besoins des espèces (dont certaines protégées) présentes sur le site. 
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF est indispensable pour ralentir l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux).
L'artificialisation et donc étanchéification  des sols, lié à la création d'un parking est contraire à une démarche de protection de
ces sols, dégradant notamment la capacité d’absorption des eaux de pluie et ruisselantes. Enfin, l'abattage des arbres, et donc la
mort de leurs racines, engendrera également un danger de stabilisation du sol sous-jacent.
Enfin conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a
plus raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 558

ID de la réponse
1036

Date de soumission
2021-12-07 14:55:35

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 14:53:48

Date de la dernière action
2021-12-07 14:55:35

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Alors que l’ONF préconise l’abattage de seulement 36 arbres et que la LPO a recensé une faune riche et variée sur le site, dont le
pic épeichette, la mairie souhaite ne conserver que deux bosquets et compenser la destruction de ce site naturel par des abris
artificiels. Un parking de 30 places serait également prévu à l’entrée de l’allée.

 Je tiens donc à donner un avis défavorable à ce projet d’aménagement. 

Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombreuses espèces
présentes dans cette allée et qui seront impactées par ce projet.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

                                   page 811 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
reseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 559

ID de la réponse
1038

Date de soumission
2021-12-07 15:13:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 15:11:19

Date de la dernière action
2021-12-07 15:13:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis défavorable.
Non à l’abattage dues hêtres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Dantan

Votre prénom :
Sylvaine

Votre commune de résidence :
17570

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Associations
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Réponse au questionnaire 560

ID de la réponse
1042

Date de soumission
2021-12-07 16:44:13

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 16:22:46

Date de la dernière action
2021-12-07 16:44:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je ne pense pas que soit nécessaire de sacrifier autant de hêtres alors que selon l'avis très compétent de l'ONF  36 suffiraient.
Les 167 arbres restants ne présentent aucun danger souligne-t-elle. De plus une association très compétente, la LPO a prouvé
que ces hêtres abritent une faune riche (dont 18 espèces protégées) qui pâtirait de leur abattage,  préconisant même que l'on
garde les arbres morts en les élaguant en chandelle. Ce qui reviendrait moins cher et serait plus efficace que des abris artificiels. 
Avec le réchauffement climatique, plusieurs communes font en sorte de reboiser pour limiter l'érosion et augmenter l'oxygénation
naturelle. Sans parler de l'esthétique : quoi de plus beau que cette allée ? Elle abrite du soleil l'été, y voir les oiseaux et écouter
leur chant présentent un attrait considérable qui compense le bétonnage des villes. La Mairie de Neubourg a tout intérêt à
préserver cette belle allée qui assure une continuité écologique et sauvegarde la biodiversité de la faune.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Ballestra

Votre prénom :
Brigitte

Votre commune de résidence :
Sévérac

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Par une association de défense de la nature.
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Réponse au questionnaire 561

ID de la réponse
1043

Date de soumission
2021-12-07 16:35:29

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 16:30:34

Date de la dernière action
2021-12-07 16:35:29

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A l'heure de l'urgence climatique, il est inconcevable de valider la décision d'abattage de ces arbres refuges pour des espèces
protégées. De plus, il faut cesser d'artificialiser nos paysages et préserver la nature dans son ensemble.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Bernadette

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association
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Réponse au questionnaire 562

ID de la réponse
1045

Date de soumission
2021-12-07 17:44:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 17:42:53

Date de la dernière action
2021-12-07 17:44:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je tiens à donner un avis défavorable à ce projet d’aménagement. 

Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombreuses espèces
présentes dans cette allée et qui seront impactées par ce projet.

Nous vous demandons de conserver les arbres repérés comme sains par l’ONF afin de diminuer l’altération de l’habitat des 18
espèces protégées.

Les 36 arbres considérés comme dangereux par l’ONF doivent-être coupés, mais il faut en limiter l’impact au maximum pour la
faune présente. Aussi, nous préconisons la conservation des arbres morts et élagage en forme de « chandelle ».

La conservation des arbres sains ne présente aucun risque pour les promeneurs et doivent être conservés. La fragmentation des
milieux naturels est considérée comme la première cause de l’érosion de la biodiversité. L’allée assurant cette continuité
écologique, la mairie du Neubourg doit tout faire pour la conserver.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association AVES
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Réponse au questionnaire 563

ID de la réponse
1046

Date de soumission
2021-12-07 18:00:13

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 17:49:43

Date de la dernière action
2021-12-07 18:00:13

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 564

ID de la réponse
1047

Date de soumission
2021-12-07 18:07:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 18:00:01

Date de la dernière action
2021-12-07 18:07:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour, la décision d'abattre tous ces arbres est tout simplement aberrante, la faune sauvage (déjà en souffrance) a besoin de
ces arbres, l'humain a aussi besoin des arbres pour respirer ! Les personnes à l'origine de cette décision ont elles entendu parler
du rapport du Giec ??? Que soient abattus les quelques arbres en mauvais état est acceptable, mais laisser en place ceux qui ne
le sont pas. D'avance merci

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 565

ID de la réponse
1048

Date de soumission
2021-12-07 18:33:45

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 18:31:23

Date de la dernière action
2021-12-07 18:33:45

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cette allée est belle et doit rester telle que, sans l'abattage des arbres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BRUNETEAU

Votre prénom :
Patrick

Votre commune de résidence :
Saint-Romans-lès-Melle

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 566

ID de la réponse
1049

Date de soumission
2021-12-07 18:44:48

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 18:39:16

Date de la dernière action
2021-12-07 18:44:48

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il n'y a pas de dérogation qui compte. Ce qui compte , ce sont ces beaux arbres habités d'oiseaux. C'est notre air.  Stop aux
massacres pour ne faire qu'embelir selon certains. Rien ne sera jamais plus beaux que la nature.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Georgeon

Votre prénom :
Laeti

Votre commune de résidence :
Hostens

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 567

ID de la réponse
1051

Date de soumission
2021-12-07 19:01:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 18:53:11

Date de la dernière action
2021-12-07 19:01:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l'abattage des arbres en référence au diagnostique naturaliste de la LPO, qui met en avant la présence d'une faune
riche et variée sur le site. Je suis opposée à l'artificialisation du site et à la destruction des habitats des espèces qui y vivent. Les
mesures compensatoires proposées par la mairie ne sont pas suffisantes. Les arbres sains doivent être conservés et les arbres
dangereux doivent rester sur site sous forme de chandelles pour assurer une continuité écologique des milieux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 568

ID de la réponse
1052

Date de soumission
2021-12-07 19:13:18

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 19:11:19

Date de la dernière action
2021-12-07 19:13:18

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Inutile et criminel

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Barry

Votre prénom :
Corine

Votre commune de résidence :
Vimenet

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association
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Réponse au questionnaire 569

ID de la réponse
1053

Date de soumission
2021-12-07 19:21:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 19:16:28

Date de la dernière action
2021-12-07 19:21:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
défavorable a ce projet. seul 36 arbres malades. faune sauvage intéressante. oiseaux nicheurs. au lieu d'un parking mettre une
navette en place peut être.
je viens régulièrement ds cette région et ne souhaite pas que ce site soit défiguré par un abatage intensif pour plaire a certains qui
préfèrent les parking. la biodiversité a ses avantages et ses inconvénients. merci

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
bouche

Votre prénom :
guylaine

Votre commune de résidence :
hautes alpes

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
aspa
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Réponse au questionnaire 570

ID de la réponse
1054

Date de soumission
2021-12-07 19:50:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 19:48:14

Date de la dernière action
2021-12-07 19:50:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les compensations à cet abattage massif sont insuffisantes, ce d'autant que ces arbres abritent une faune notable.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
AMIC

Votre prénom :
Léa

Votre commune de résidence :
MARSEILLE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Personnel
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Réponse au questionnaire 571

ID de la réponse
1055

Date de soumission
2021-12-07 20:09:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 20:03:27

Date de la dernière action
2021-12-07 20:09:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les arbres considérés comme dangereux par l’ONF doivent-être coupés mais il serait souhaitable de conserver les arbres
repérés comme sains. Cela permettrait de limiter l’altération de l’habitat des espèces protégées.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Haas

Votre prénom :
Philippe

Votre commune de résidence :
Saint-Ouen-sur-Seine

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
le site de l'ASPAS
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Réponse au questionnaire 572

ID de la réponse
1057

Date de soumission
2021-12-07 20:50:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 20:46:22

Date de la dernière action
2021-12-07 20:50:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
avis défavorable à ce projet avec l'abattage ne prenant pas en compte l'avis des experts de ONF et de la biodiversité,
l'artificialisation ne vaudra jamais l'espace naturel pour la biodiversité, pour le maintien des sols et humidité. Hors de propos en
2021

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association
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Réponse au questionnaire 573

ID de la réponse
1060

Date de soumission
2021-12-07 21:16:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 21:14:50

Date de la dernière action
2021-12-07 21:16:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
NON au projet de réaménagement de l’allée du Champ de Bataille (27)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
VALENTIN

Votre prénom :
Marie-Therese

Votre commune de résidence :
ARGENTEUIL

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
ASPAS
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Réponse au questionnaire 574

ID de la réponse
1061

Date de soumission
2021-12-07 21:26:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 21:23:15

Date de la dernière action
2021-12-07 21:26:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis défavorable

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 575

ID de la réponse
1062

Date de soumission
2021-12-07 21:27:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 21:26:49

Date de la dernière action
2021-12-07 21:27:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis défavorable

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association AVES France
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Réponse au questionnaire 576

ID de la réponse
1063

Date de soumission
2021-12-07 21:56:01

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 21:46:27

Date de la dernière action
2021-12-07 21:56:01

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis opposée à  la demande de dérogation. 

Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.
Se reporter aux conclusions de la LPO
 Conserver les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (seulement 36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)
Honte à la municipalité du Neubourg à l'heure ou la protection de la biodiversité est une préoccupation majeure (dixit le Président
de la République ).
Les électeurs sauront s'en souvenir

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
VILLETELLE

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
LE NEUBOURG
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 577

ID de la réponse
1064

Date de soumission
2021-12-07 22:36:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 22:32:12

Date de la dernière action
2021-12-07 22:36:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Madame Vauquelin, Maire de Le neubourg (ou j’habite) n’a jamais reconnu la présence d’espèces protégées. La Mairie avec un
cabinet d’études a rebouché les trous d’arbres pour pouvoir couper les arbres. Aujourd’hui après une pétition de + 70500
signatures, il y a une demande de dérogation et les préconisations de la Mairie sont ridicules ! Il faut absolument que la DREAL
demande plus de préconisations a la Mairie avant d’accepter la requête ��

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 578

ID de la réponse
1065

Date de soumission
2021-12-07 22:42:38

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 22:35:42

Date de la dernière action
2021-12-07 22:42:38

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux).
Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

                                   page 841 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
le bouche à oreille
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Réponse au questionnaire 579

ID de la réponse
1066

Date de soumission
2021-12-07 22:59:47

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 22:56:11

Date de la dernière action
2021-12-07 22:59:47

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je ne suis pas favorable à l’abattage des hêtres ! Les arbres constituent notre patrimoine ! Ces arbres bientôt centenaires
devraient être protégés, ils constituent nos sols, des habitats pour la faune sauvage, ils régulent les fortes chaleurs etc...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Mougin

Votre prénom :
Alicia

Votre commune de résidence :
Besançon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 580

ID de la réponse
1069

Date de soumission
2021-12-07 23:35:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-07 23:22:51

Date de la dernière action
2021-12-07 23:35:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il serait particulièrement dommageable pour la faune sauvage et l'environnement, que ce projet d'aménagement puisse aboutir.
Comment décider l'abattage de tant d'arbres alors que l'ONF n'en dénombre qu'une petite quarantaine à éliminer ? Est il
raisonnable aujourd'hui d'entamer encore davantage le capital de notre planète ? L'urbanisation intensive est la cause majeure du
déclin dont tous les scientifiques alertent.... Non à ce projet qui, en plus, serait un désastre pour toutes les espèces qui y vivent.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Membre de la famille
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Réponse au questionnaire 581

ID de la réponse
1070

Date de soumission
2021-12-08 00:05:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 00:03:17

Date de la dernière action
2021-12-08 00:05:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est temps de respecter les arbres et même de les chouchouter. L'arbre n'est pas un nuisible!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 582

ID de la réponse
1071

Date de soumission
2021-12-08 00:17:26

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 00:12:19

Date de la dernière action
2021-12-08 00:17:26

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
par une personne concernee et consternee
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Réponse au questionnaire 583

ID de la réponse
1072

Date de soumission
2021-12-08 01:49:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 01:44:24

Date de la dernière action
2021-12-08 01:49:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l'abattage total de ces hêtres et demande que soit suivi l'avis de l'ONF, organisme hautement qualifié pour qualifier
la santé des arbres et leur rôle dans notre écosystème

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 584

ID de la réponse
1074

Date de soumission
2021-12-08 03:30:07

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 03:28:22

Date de la dernière action
2021-12-08 03:30:07

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis totalement contre cette demande de dérogation

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Gournay

Votre prénom :
Cathy

Votre commune de résidence :
Mandelieu

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Aves

                                   page 850 / 948



 

Réponse au questionnaire 585

ID de la réponse
1076

Date de soumission
2021-12-08 06:49:39

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 06:36:51

Date de la dernière action
2021-12-08 06:49:39

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cet abattage total est un crime contre la vie, donc l'humanité.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Jubert

Votre prénom :
Isabelle

Votre commune de résidence :
Le havre

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Groupe de défense des arbres le havre
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Réponse au questionnaire 586

ID de la réponse
1078

Date de soumission
2021-12-08 08:28:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 08:20:46

Date de la dernière action
2021-12-08 08:28:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Cela ne devrait jamais être a la Nature de se plier aux désirs de domination de l'Homme à son profit, mais bien a l'Homme de
s'adapter a ce que la Nature lui donne.
De plus ces arbres fûrent plantés par la main de celui ci, il serait bon de ne pas regresser.
Merci

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Streit

Votre prénom :
Laura

Votre commune de résidence :
Isle sur le Doubs

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 587

ID de la réponse
1079

Date de soumission
2021-12-08 08:31:08

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 08:23:01

Date de la dernière action
2021-12-08 08:31:08

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
L'anthropomasse a dépassé la biomasse. Le bois stocke du co2. Il faut arrêter de jouer à couper des arbres, y compris des arbres
en milieu urbain, lesquels contribuent à maintenir un lien; même ténu, entre l'humain et la biosphère.

Faire cela est très mal. Sans compter, évidemment, que cette allée d'arbres établit un corridor écologique utile à certaines
espèces, corridor qui ne peut en aucun cas être compensé par un bosquet.

De façon générale, on ne compense pas : la biosphère s'épuise, avec ce genre de projet, compensé ou non, que ce soit en
France ou à l'étranger.
Je fournirai des subsides à une association de protection intéressée à agir si le projet devait aller plus loin.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Dominique

Votre prénom :
Dutoit

Votre commune de résidence :
LAMPAUL PLOUARZEL
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 588

ID de la réponse
1080

Date de soumission
2021-12-08 08:52:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 08:50:53

Date de la dernière action
2021-12-08 08:52:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est possible de faire autrement.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Autre site internet
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Réponse au questionnaire 589

ID de la réponse
1081

Date de soumission
2021-12-08 08:58:00

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 08:56:34

Date de la dernière action
2021-12-08 08:58:00

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
On ne détruit pas la flore !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES FRANCE
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Réponse au questionnaire 590

ID de la réponse
1082

Date de soumission
2021-12-08 09:18:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 09:16:24

Date de la dernière action
2021-12-08 09:18:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l’abattage des hêtres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 591

ID de la réponse
1083

Date de soumission
2021-12-08 09:24:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 09:20:16

Date de la dernière action
2021-12-08 09:24:59

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
En ces temps ou pollution de l'air et  réchauffement nous menacent de plus en plus, la préservation des arbres est essentielle. En
ville où en campagne protégeons les, faire l'inverse est totalement aberrant. Ce genre d'acte ne devrait même pas poser question,
c'est un non sens, la destruction de nature est inadmissible ! Pour un parking en plus, on marche sur la tête...

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseau sociaux
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Réponse au questionnaire 592

ID de la réponse
1084

Date de soumission
2021-12-08 09:47:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 09:44:58

Date de la dernière action
2021-12-08 09:47:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
Jean Paul

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Info donnée par les amis
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Réponse au questionnaire 593

ID de la réponse
1086

Date de soumission
2021-12-08 10:23:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 10:20:36

Date de la dernière action
2021-12-08 10:23:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Non, arrêtez d'abattre des arbres, ça n'a aucune utilité. Sinon comment dire a bolsonaro d'arrêter de détruire l'Amazonie si nous
en France battons nos arbres

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Garennes sur Eure

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association défense nature
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Réponse au questionnaire 594

ID de la réponse
1087

Date de soumission
2021-12-08 10:44:53

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 10:41:38

Date de la dernière action
2021-12-08 10:44:53

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les mesures de compensation que la Mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombres d’espèces
protégées qui sont présentes dans cette allée.

 Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux)

Conserver les arbres sains ne sera pas un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus
raison d’être)

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
site mes opinions pétition
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Réponse au questionnaire 595

ID de la réponse
1095

Date de soumission
2021-12-08 12:37:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 12:19:22

Date de la dernière action
2021-12-08 12:37:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis farouchement opposée à ce projet : 
- Cette allée est magnifique et elle protège les promeneurs du soleil. 
- De plus, elle sert de corridor écologique entre deux lieux naturels. Or, la fragmentation de ces derniers est une des causes
majeures de l'érosion de la biodiversité. 
- Ces arbres sont des abris et des nichoirs naturels pour les oiseaux et autres animaux. Les remplacer par des abris artificiels est
une idiotie  : Les arbres sont indispensables pour retenir le carbone et sont un lieu de vie pour les insectes, nourriture de certains
oiseaux, chose que ne fait pas un nichoir en planches ou en métal !
- Ces arbres accueillent une faune riche et variée, dont le pic épeiche. Ne les expropriez pas ! où iraient-ils?
- S'il faut absolument abattre certains arbres, qu'on les laisse sur pied en les élaguant en forme de chandelle. Ils continueront de
servir de nichoir et de perchoir.
Monsieur le maire veut abattre des arbres pour construire un parking de trente places ? Au train où vont les choses, peut-être que
dans trente ans, les voitures se feront rares. Pourquoi donc sacrifier des arbres qui mettent cinquante ans à grandir ? Il est temps
que les gens réapprennent à marcher. Le parking peut et doit se mettre ailleurs.
Décidément, ce lieu porte bien son nom : c'est un champ de bataille entre une vision d'avenir respectueuse de l'environnement et
une conception ringarde et destructrice de l'aménagement du territoire.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Vercez

Votre prénom :
Brigitte
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Votre commune de résidence :
La Favière, 39250

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES France
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Réponse au questionnaire 596

ID de la réponse
1096

Date de soumission
2021-12-08 12:49:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 12:48:31

Date de la dernière action
2021-12-08 12:49:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
ZERO DEROGATION !!!!!  
#JuridicTrees   !!! 
#JuridicTrees2021

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES
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Réponse au questionnaire 597

ID de la réponse
1098

Date de soumission
2021-12-08 12:54:49

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 12:49:31

Date de la dernière action
2021-12-08 12:54:49

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ce site est magnifique et est un plus pour la commune. Abattre des arbres pour garer des voitures c est une régression et un non
sens ! J aimais beaucoup venir ici, Mais si le parking de fait je
Ne viendrai plus .....

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
PELE

Votre prénom :
Francoise

Votre commune de résidence :
Marseille

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la Commune
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 598

ID de la réponse
1099

Date de soumission
2021-12-08 13:36:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 13:28:59

Date de la dernière action
2021-12-08 13:36:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
une demande de dérogation contraire à la conservation d un espace naturel protégé est peu conforme à l ' éthique de la protection
de la biodiversité.
Une intervention a minima comme conseillée par l'ONF est plus justifiable, enrichissante pour la nature et pour le patrimoine
humain.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Grossem

Votre prénom :
camille

Votre commune de résidence :
macornay

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
00000000000000000000000000000000000
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Réponse au questionnaire 599

ID de la réponse
1100

Date de soumission
2021-12-08 13:33:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 13:29:39

Date de la dernière action
2021-12-08 13:33:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour  Merci de suivre les préconisations des spécialistes de l'ONF et de la LPO, Merci de conserver et protéger un site naturel
et Merci de ne pas le remplacer par un site artificiel

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
CARMONA

Votre prénom :
Lucette

Votre commune de résidence :
Toulon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition en ligne
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Réponse au questionnaire 600

ID de la réponse
1106

Date de soumission
2021-12-08 14:34:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 14:32:39

Date de la dernière action
2021-12-08 14:34:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je ne suis pas favorable à ce projet

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Mougin

Votre prénom :
Marylou

Votre commune de résidence :
Besançon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Partage Facebook
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Réponse au questionnaire 601

ID de la réponse
1107

Date de soumission
2021-12-08 15:05:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 15:03:56

Date de la dernière action
2021-12-08 15:05:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il ne faut pas abattre les arbes non malades

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 602

ID de la réponse
1108

Date de soumission
2021-12-08 16:59:27

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 16:53:12

Date de la dernière action
2021-12-08 16:59:27

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
A travers cette allée de hêtres, les Neubourgeois dispose d’un patrimoine vert qu’il convient de protéger et donc les seuls 36
arbres malades devraient être abattus et laissés sur place.
A travers cette allée de hêtres, les Neubourgeois dispose d’un patrimoine vivant divers et varié en faune sauvage et oiseaux qu’il
convient de protéger. Prévoir une compensation de destruction du site par des abris artificiels est totalement absurde. Laissons
les animaux tranquilles dans leurs habitats naturels et évitons la fragmentation des milieux naturels pour préserver la biodiversité.
Enfin, la construction d’un parking va artificialiser de la terre et apporter des nuisances (pollution de l’air et bruit) dans cet espace
naturel.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
VALLADON

Votre prénom :
Monique

Votre commune de résidence :
THOURON

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES
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Réponse au questionnaire 603

ID de la réponse
1110

Date de soumission
2021-12-08 17:53:34

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 17:43:17

Date de la dernière action
2021-12-08 17:53:34

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je souhaite m'opposer à ce projet d'abattage des hêtres de l’allée du Champ de Bataille de la commune du Neubourg. L’ONF
préconise l’abattage de seulement 36 arbres, les autres étant sains. La construction d'un parking participerait à la destruction de
la biodiversité et de la nature. En effet, les arbres participent à éviter les phénomènes d'érosion et de nombreuses espèces
présentes dans cette allées seraient affectées par ce projet de réaménagement. Pour limiter cet impact négatif, il est important de
ne pas couper les arbres morts mais de les élaguer en "chandelle". Aujourd'hui plus que jamais, défendons la nature et le vivant !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Olivier

Votre prénom :
Emma

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 604

ID de la réponse
1112

Date de soumission
2021-12-08 19:11:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 19:09:39

Date de la dernière action
2021-12-08 19:11:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Des arbres, pas du goudronnage pour les voitures

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Guiot

Votre prénom :
Violette

Votre commune de résidence :
Montbrun Lauragais

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
autre site
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Réponse au questionnaire 605

ID de la réponse
1114

Date de soumission
2021-12-08 19:30:33

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 19:21:22

Date de la dernière action
2021-12-08 19:30:33

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonjour,
L’ONF préconise l’abattage de seulement 36 arbres et  la LPO a recensé une faune riche et variée sur le site, dont le pic
épeichette.
 Je tiens donc à donner un avis défavorable à ce projet d’aménagement. 

Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place sont insuffisantes par rapport aux nombreuses espèces
présentes dans cette allée et qui seront donc impactées
Il faut donc conserver les arbres sains et n'abattre que les 36 arbres considérés comme dangereux par l’ONF . Par contre, pour
limiter l’impact pour la faune, il faut  conserver des arbres morts et élaguer en forme de « chandelle ».
Les arbres sains doivent être conservés. La fragmentation des milieux naturels est considérée comme la première cause de
l’érosion de la biodiversité. L’allée assurant cette continuité écologique, la mairie du Neubourg doit tout faire pour la conserver. 

Merci

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LETURQUE

Votre prénom :
Laurent

Votre commune de résidence :
Marcq en Baroeul
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
média
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Réponse au questionnaire 606

ID de la réponse
1116

Date de soumission
2021-12-08 20:38:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 20:36:49

Date de la dernière action
2021-12-08 20:38:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C'est scandaleux d'abattre des arbres pour un parking

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Lavanant

Votre prénom :
Julie

Votre commune de résidence :
Plougonven

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 607

ID de la réponse
1117

Date de soumission
2021-12-08 20:41:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 20:38:03

Date de la dernière action
2021-12-08 20:41:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est important de protéger les espèces fragiles et de garder un maximum d'arbres.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 608

ID de la réponse
1118

Date de soumission
2021-12-08 21:01:09

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 20:59:04

Date de la dernière action
2021-12-08 21:01:09

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Défavorable à l’abattage des hêtres de l’allée du Champ de Bataille, paysage qui est, comme le château, à préserver

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Cabot

Votre prénom :
Clementine

Votre commune de résidence :
Sainte Colombe la Commanderie

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Facebook
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Réponse au questionnaire 609

ID de la réponse
1120

Date de soumission
2021-12-08 21:56:57

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 21:50:09

Date de la dernière action
2021-12-08 21:56:57

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je m’oppose à l’octroi de cette dérogation afin de préserver la biodiversité offerte par ces arbres.
Tout d’abord, les mesures de compensation sont insuffisantes eu égard aux enjeux.
D’autre part, il faut absolument conserver les arbres sains pour ne pas nuire aux espèces présentes et protégées pour la plupart.
Pour finir, il vaut mieux ne pas abattre les arbres « malades » mais les élaguer de façon à ce qu’ils ne représentent aucun danger
pour les promeneurs mais continuent à faire le lien avec les autres arbres restants.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
France

Votre prénom :
Stéphanie

Votre commune de résidence :
Soissons

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 610

ID de la réponse
1121

Date de soumission
2021-12-08 22:08:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 22:05:23

Date de la dernière action
2021-12-08 22:08:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
C'est inacceptable de détruire la Nature au point de non retour

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Renucci

Votre prénom :
Marina

Votre commune de résidence :
30900

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition mes opinions
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Réponse au questionnaire 611

ID de la réponse
1122

Date de soumission
2021-12-08 22:49:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 22:43:26

Date de la dernière action
2021-12-08 22:49:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l'abattage de ces arbres et les remplacer par un parking.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association
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Réponse au questionnaire 612

ID de la réponse
1125

Date de soumission
2021-12-08 23:31:04

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 23:29:02

Date de la dernière action
2021-12-08 23:31:04

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est impensable a l'heure actuelle de vouloir réaliser ce genre de travaux et changement dans le paysage

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Roy

Votre prénom :
Mathilde

Votre commune de résidence :
21000

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Réseau sociaux
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Réponse au questionnaire 613

ID de la réponse
1126

Date de soumission
2021-12-08 23:51:21

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-08 23:43:00

Date de la dernière action
2021-12-08 23:51:21

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il y a qq décennies l'abattage de ces arbres n'aurait malheureusement pas fait autant de bruit. Cet intérêt écologique, justifié du
fait de la réduction drastique des zones de vie de la faune au profit de l'activité humaine, justifie que les arbres sains ne soient pas
abattus et que les troncs des autres soient autant conservés que possible ! Préservons la faune !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Télévision
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Réponse au questionnaire 614

ID de la réponse
1127

Date de soumission
2021-12-09 05:02:24

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 04:58:52

Date de la dernière action
2021-12-09 05:02:24

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Après avoir pris connaissance des diagnostics de l’ONF et de la LPO, je me prononce CONTRE CE PROJET D’ABATTAGE.

La taille « en chandelle » des arbres les plus atteints me semble une action raisonnable, ainsi qu’une « taille de mise en sécurité »
préconisée par l’ONF.

Par ailleurs, le retrait du revêtement bitumineux, la création d’une haie fleurie et un conventionnement agricole pour la gestion de
l’espace me semble des propositions tout-à-fait judicieuses. La création d’une contre-allée permettrait la conservation de ce site
somptueux et classé.

D’autre part, aucun de ces deux diagnostics (ONF et LPO) ne conseille l’abattage total des arbres mais plutôt une gestion
mesurée afin de garantir la sécurité des personnes mais aussi la préservation des espèces animales qui vivent en ces lieux.

Cette allée représente un patrimoine exceptionnel, la transformer en voie piétonne permettrait aux promeneurs et aux sportifs d’en
apprécier toute la majesté.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
SANTI

Votre prénom :
Michèle

Votre commune de résidence :
CUREMONTE
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES France
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Réponse au questionnaire 615

ID de la réponse
1128

Date de soumission
2021-12-09 09:30:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 09:26:25

Date de la dernière action
2021-12-09 09:30:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
DEVAFORABLE

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 616

ID de la réponse
1129

Date de soumission
2021-12-09 09:50:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 09:47:14

Date de la dernière action
2021-12-09 09:50:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Pour ma part, couper ce qui est dangereux ou malade et conserver les autres.  Remplacer les arbres morts ou malades.Un peu de
bons sens.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
defillon

Votre prénom :
bernard

Votre commune de résidence :
Gaillon

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FNE Normandie
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Réponse au questionnaire 617

ID de la réponse
1131

Date de soumission
2021-12-09 10:01:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 09:56:54

Date de la dernière action
2021-12-09 10:01:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Contre l'abattage de ces arbres pour préserver notre environnement et le stockage du C02 par ces arbres. 
je me bats également pour préserver nos arbres à Draveil 91, dans le bois Chardon et la forêt de Sénart. 
38700 arbres vont y être replantés grâce à nos actions !
Votre explication sur la dérogation est incompréhensible. La dérogation est pour ou contre le maintien des arbres???  D'où ma
réponse incertain !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Incertain

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
benoit

Votre prénom :
gregory

Votre commune de résidence :
draveil 91

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition sur mes opinions.com
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Réponse au questionnaire 618

ID de la réponse
1134

Date de soumission
2021-12-09 11:53:12

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 11:51:34

Date de la dernière action
2021-12-09 11:53:12

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
avis très défavorable

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
hélène

Votre prénom :
demay

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association
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Réponse au questionnaire 619

ID de la réponse
1135

Date de soumission
2021-12-09 11:56:23

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 11:53:56

Date de la dernière action
2021-12-09 11:56:23

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
je suis défavorable, il faut arrêter de détruire la biodiversité ! il faut garder les arbres sains !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
facebook
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Réponse au questionnaire 620

ID de la réponse
1136

Date de soumission
2021-12-09 12:03:06

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 11:57:29

Date de la dernière action
2021-12-09 12:03:06

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avec les moyens actuels, les collectivités peuvent ne plus détruire ou investir des sites naturelles pour de nouvelles implantations.
Elles peuvent en réhabiliter d'anciennes.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Feuerback

Votre prénom :
Marie-Catherine

Votre commune de résidence :
La Gresle

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
mes opinions
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Réponse au questionnaire 621

ID de la réponse
1137

Date de soumission
2021-12-09 12:48:01

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 12:32:18

Date de la dernière action
2021-12-09 12:48:01

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Mon avis est défavorable. En effet, ce projet de réaménagement prévoit l’abattage de 141 hêtres alors que les diagnostiques
récents de l'ONF et de la LPO sur la santé des arbres et sur le recensement de la faune de l’allée du Champ de Bataille montrent
que moins de 40 arbres devraient être abattus, au risque de mettre en danger une faune extrêmement variée et en particulier le
pic épeichette et plus d'une dizaine d'espèces protégées. Détruire leur habitat et perturber leur mode de vis par la construction
d'un parking à l'entrée de l'allée serait un non-sens écologique. Les mesures de compensation ne sauraient suffire, c'est pourquoi
il est impératif de conserver les arbres jugés sains par les spécialistes de l'ONF et bien sûr abattre les arbres jugés dangereux.
L'enjeu est de le faire dans le respect de l'écosystème environnant pour faire en sorte qu'il soit le moins impacté possible par cette
décision. Il pourrait ainsi être intéressant de conserver les arbres morts et de les élaguer en chandelle. La biodiversité doit à tout
prix être protégée, notamment pour lutter contre l'effondrement des milieux naturels. A cet effet, la conservation des arbres sains
(qui soit disant passant ne posent aucun danger aux promeneurs) joue un rôle majeur. L'allée doit donc être conservée à tout prix
et la mairie du Neubourg doit écouter.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Olivier

Votre prénom :
Constance

Votre commune de résidence :
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association AVES France
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Réponse au questionnaire 622

ID de la réponse
1138

Date de soumission
2021-12-09 14:29:14

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 13:26:35

Date de la dernière action
2021-12-09 14:29:14

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
La haie de hêtres bordant l'allée du Champ de Bataille est menacée par la municipalité de Neubourg qui a l'intention d'abattre 141
hêtres adultes de port altier pour artificialiser la zone (construction d'un parking). Une pétition qui a recueilli plus de 70,000
signatures s'est exprimée en défaveur de ce project destructeur. Les experts de l'environnement ont quant à eux fait part de leurs
vives inquiétudes. En effet, l'ONF préconise l'abattage de seulement 36 hêtres (malades, affaiblis) tandis que la LPO a recensé
18 espèces d'oiseaux protégées dont 4 vulnérables. La hêtraie abrite donc un nombre non négligeable de représentants de la
faune et de la flore. Ajoutons à ces critères le caractère hautement patrimonial et symbolique des lieux (champ de bataille) et le
fait que cette oasis verte est un poumon qui bénéficie à la population locale, aux visiteurs et dont la portée bénéfique va bien au-
delà du territoire de Neubourg. 

En plantant la haie, nos anciens avaient une vision, celle de la faire grandir et de la laisser en héritage aux générations futures
(pour les siècles des siècles). Les arbres apportent ombre et fraîcheur en été, protection contre le vent et les intempéries en hiver.
Leur port altier, leurs rameaux feuillus, apportent charme et élégance. Notons que de par leur simple présence et leur grâce
architecturale, les arbres embellissent instantanément un lieu et lui confèrent une certaine prestance, un certain "standing",
apprécié non seulement par les habitants des lieux qui en profitent au quotidien mais aussi par tout un chacun. Les arbres sont
bénéfiques à la santé, non seulement en oxygénant l'air mais en nous apportant de la bonne humeur ; ils aident contre la
dépression et la grisaille ambiante. Autre bienfait : ils procurent des perchoirs et abris naturels aux oiseaux diurnes et nocturnes,
ainsi qu'à d'autres membres de la faune sauvage. Sans compter le fait que les arbres absorbent pollution et bruits et forment des
écrans qui coupent des vis-à-vis. La haie est un véritable écosystème.

Cette recherche de l'amélioration du cadre de vie des anciens de Neubourg devrait être à l'ordre du jour de la municipalité
actuelle. Or, on préfère abattre la haie pour construire un vulgaire parking, vision étriquée du moment. Il est intéressant de voir
aussi qu'à l'heure où l'Etat nous répète à longueur de journée qu'il faut sauver la planète, la haie de Neubourg  peut, elle,
disparaître manu militari pour y bîtumer ses longs parterres de verdure... Je demande à la mairie de Neubourg de reconsidérer sa
décision, de laisser ces magnifiques arbres là où ils sont. Qu'on les laisse vivre et prospérer et continuer de nous apporter joies,
bonheur et avantages vitaux. Faites que votre mandat soit en phase avec la philosophie de Neubourg et à la requête de 70,000
signataires. Faites que vos concitoyens soient fiers de vous pour avoir conservé la haie !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non
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Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Hachet-Kuntz

Votre prénom :
Nathalie

Votre commune de résidence :
20247 Rogliano

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/massacre-tronconneuse-167-hetres-bordent-allee/114139
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Réponse au questionnaire 623

ID de la réponse
1139

Date de soumission
2021-12-09 13:39:41

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 13:37:49

Date de la dernière action
2021-12-09 13:39:41

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
les arbres c'est de l'oxygène, de la climatisation gratuite, ça reduit l'érosion des sols, ça augmente la biodiversité et c'est beau.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Van Praet

Votre prénom :
Charles

Votre commune de résidence :
Gainneville

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES France

                                   page 906 / 948



 

Réponse au questionnaire 624

ID de la réponse
1142

Date de soumission
2021-12-09 17:21:11

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 16:34:27

Date de la dernière action
2021-12-09 17:21:11

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il serait vraiment dommage de ne pas conserver l’intégralité des arbres que le rapport d’enquête de l’ONF, sollicitée par la
commune de Neubourg, juge sains et sans danger pour les promeneurs.
De même le diagnostic naturaliste demandé par la commune et mené tout aussi récemment par la Ligue de Protection des
Oiseaux, révèle l’existence d’une  faune sauvage riche, qu’il serait regrettable de perturber en interrompant la continuité de cet
alignement qui constitue   pour elle un corridor lui permettant de rejoindre la forêt.
 La pose d’abris artificiels ne saurait remplacer les végétaux naturels. Je suggère de laisser en place les troncs des arbres jugés
dangereux, qui ne le seront plus sans leurs branches, que les animaux pourront s’approprier pour nicher, s’abriter ou se poser.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Boulbes

Votre prénom :
lisa

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Associations
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Réponse au questionnaire 625

ID de la réponse
1148

Date de soumission
2021-12-09 17:41:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 17:34:34

Date de la dernière action
2021-12-09 17:41:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Les 36 arbres considérés comme dangereux doivent être coupés et
élagués pour servir de refuge aux oiseaux , insectes , lichens . , 
Je suis contre l’abattage des autres arbres , continuité écologique.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Descaves

Votre prénom :
Colette

Votre commune de résidence :
Dijon 21000

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 626

ID de la réponse
1150

Date de soumission
2021-12-09 19:54:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 19:50:43

Date de la dernière action
2021-12-09 19:54:31

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il ne faut absolument pas autoriser l'abattage de ces arbres. Il faut avoir en tête l'importance des arbres pour lutter contre les ilots
de chaleur, pour protéger la biodiversité, pour aider à la qualité de l'air et pour augmenter l'indice de canopée de cette partie du
territoire

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 627

ID de la réponse
1151

Date de soumission
2021-12-09 20:43:54

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 20:40:21

Date de la dernière action
2021-12-09 20:43:54

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Ras le bol de voir tous nos arbres sacrifiés le long des routes, pour préserver des vies. Que les gens roulent en trottinette et ils
arriveront entiers.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la préfecture

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 628

ID de la réponse
1153

Date de soumission
2021-12-09 21:42:22

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 21:18:08

Date de la dernière action
2021-12-09 21:42:22

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
FNE Normandie émet un avis défavorable à l'abattage des 167 hêtres de l'allée du Champ de Bataille du Neubourg
L'étude de la faune par la LPO montre que de nombreuses espèces protégées (oiseaux et chiroptères) nichent dans les hêtres de
l'allée du Champ de Bataille du Neubourg  et y trouvent principalement leur nourriture. La destruction des habitats d'espèces
protégées est interdite ; seul l'article L.411-2 CE fixe certaines conditions de dérogation, qui en rendent l'autorisation très
exceptionnelle. Ces conditions ne sont pas réunies dans le cas présent.
En effet, l'ONF indique dans son rapport que sur les 167 arbres menacés par le projet de la mairie, seuls 30 arbres présentent un
danger pour le public, et que les 130 arbres restants ne sont pas dangereux pour la sécurité publique. Il est à noter qu'un suivi de
leur état de santé est nécessaire car ils sont menacés à terme par le changement climatique .
Cette allée constitue pour la commune un patrimoine floristique et faunistique précieux, qui doit être impérativement préservé car
la situation générale de la biodiversité est extrêmement alarmante ; ainsi les oiseaux ont connu une diminution de 30% sur les 15
dernières années, diminution qui s'accélère ( référence STOC ). Les insectes sont en recul de 80% - ce qui explique en partie le
déclin de l'avifaune voire de certains mammifères comme les chiroptères -.
Il est par conséquent absolument nécessaire de préserver ces habitats, à plus forte raison en milieu urbain, tant que la sécurité le
permet.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Fédération France Nature Environnement Normandie

Votre prénom :
Joël Gernez coordination@fne-normandie.fr

Votre commune de résidence :
Rouen
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
dossier suivi par FNE Normandie
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Réponse au questionnaire 629

ID de la réponse
1154

Date de soumission
2021-12-09 22:03:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-09 21:56:07

Date de la dernière action
2021-12-09 22:03:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Nous donnons un avis défavorable; en poursuivant ce projet d'abattage de 141 hêtre vous allez détruire un site protégé:
- en ignorant l'avis de l'ONF qui préconise d'abattre uniquement les arbres malades 
-et celui de la LPO sur la préservation du site qui accueille une faune qui doit être préservée à tout prix.
Nous vous invitons à tenir compte de leur avis éclairé et de renoncer à détruire cette belle allée qui doit faire la fierté des
neubourgeois.
Dans cet espoir, recevez nos salutations 
Michèle et Jacky CARRARA

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
CARRARA

Votre prénom :
Michèle et Jacky

Votre commune de résidence :
Neuville sur Escaut 59293

connaissance de la consultation

                                   page 916 / 948



 

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Association
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Réponse au questionnaire 630

ID de la réponse
1155

Date de soumission
2021-12-10 01:08:15

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 01:03:20

Date de la dernière action
2021-12-10 01:08:15

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Garder les arbres repérés comme sains par l’ONF serait un moyen pour diminuer l’altération de l’habitat des 18 espèces
protégées durant les travaux (36 arbres doivent être coupés puisque dangereux). De plus, conserver les arbres sains ne sera pas
un risque pour les promeneurs (dans ce cas, le motif de protection de la sécurité n’a plus raison d’être).

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BOUILLAUD

Votre prénom :
Marie-Laurence

Votre commune de résidence :
33440 - AMBARES ET LAGRAVE

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
pétition
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Réponse au questionnaire 631

ID de la réponse
1156

Date de soumission
2021-12-10 08:54:00

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 08:49:17

Date de la dernière action
2021-12-10 08:54:00

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je suis contre l'abattage de ces arbres qui représente une richesse irremplacable pour nous tous et un abris pour le nombres
d'oiseaux qui les habites..De plus c'est un non-sens écologique car leur mort engendrera la mort d’espèces vulnérables..Il est
temps de prendre nos responsabilités envers nos enfants et tout les vivants..Merci

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Pétition
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Réponse au questionnaire 632

ID de la réponse
1157

Date de soumission
2021-12-10 10:01:33

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 09:52:36

Date de la dernière action
2021-12-10 10:01:33

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis défavorable à ce projet. Si couper les 36 arbres malades recensés par L'ONF est compréhensible, couper les arbres sains
est déraisonnable: nuisible à la biodiversité, entorse au classement de la zone. Abattre des arbres pour construire un parking est
totalement aberrant à notre époque: de nombreuses communes font la démarche inverse, remplacer le bitume par des espaces
verts, planter un maximum d'arbres!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Petetin

Votre prénom :
Michèle

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Internet
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Réponse au questionnaire 633

ID de la réponse
1162

Date de soumission
2021-12-10 12:21:37

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 12:20:44

Date de la dernière action
2021-12-10 12:21:37

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis défavorable pour cette demande de dérogation qui va a l'encontre de l'ensemble des prérogatives

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 634

ID de la réponse
1164

Date de soumission
2021-12-10 13:40:43

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 13:36:39

Date de la dernière action
2021-12-10 13:40:43

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Laissez les arbres tranquilles surtout au profit du béton et du fric.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
LADAME

Votre prénom :
ANNIE

Votre commune de résidence :
MEZE 34140

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Mes opinions
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Réponse au questionnaire 635

ID de la réponse
1165

Date de soumission
2021-12-10 13:47:10

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 13:45:53

Date de la dernière action
2021-12-10 13:47:10

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Navrant !!!

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Reseaux sociaux
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Réponse au questionnaire 636

ID de la réponse
1166

Date de soumission
2021-12-10 22:11:59

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 14:50:40

Date de la dernière action
2021-12-10 22:11:59

Vos avis sur :
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Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Bonsoir Monsieur,
L'allée du Champ de Bataille en double inscription forme avec la forêt du Domaine du Champ de Bataille  2 corridors naturels,
richesse écologique et paysagère Ils représentent, en effet, des lieux de richesse écologique repris dans le diagnostic E de la
LPO. 
Le début de l'allée semblerait se situer dans le périmètre protégé par les monuments historiques.
Une législation du code de l'environnement par son article L350-3 de la loi de 2016 donne protection  des arbres en alignement. Il
est rappelé qu'un abattage  d'arbres qui viendrait a modifier radicalement son alignement est interdit,  seules dérogations
possibles si, et seulement si, l' état sanitaire est
prouvé.
La mission première et principale de la LPO est de protéger les espèces, et d'en préserver sur les lieurs un maintien maximum.  Il
ne semble  pas qu'elle revêt de la compétence dans le choix des arbres puisque, par ses avis, M. J. FELDER  Expert du Conseil
Scientifique du Patrimoine Naturel de Normandie est totalement contraire et déconseille fortement le choix retenu par la LPO de :
l'érable sycomore. 
M. FELDER regrette également que le boisement nord de l'allée n'est pas suffisamment été  intégré à la réflexion globale (en
termes d'inventaires et de propositions de mesures). Ses réserves, de par ses fonctions, sont essentielles et prioritaires.

Par contre, par ses  missions conférées, entre autre,  de la protection de la forêt et de la biodiversité ou animateur d'espaces
naturels protégés, par son dernier diagnostic porté sur l'état sanitaire des hêtres, les services de l'ONF  ont compétence d'en
assurer la méthode et du suivi.  

CONCLUSIONS :
Par la présente, je retiens pour unique et seule valeur légitime, les éléments retenus par les services de l'ONF de l'état sanitaire
actuel des 167 hêtres de l'Avenue du Champ de Bataille et des mesures qui peuvent en être décidées. 
C'est pourquoi,  une remise en état de l'allée  demande,  une réflexion réfléchie afin de préconiser des mesures de préservation
maximales et progressives ainsi que les compensations respectives à retenir.
Par conséquent, je privilégie à conserver pour valoir référence le tableau joint dans son rapport, à savoir  : 
- arbres adultes = 40 (résignation)
- arbres adultes = 21 (exploration modérée)
- arbres adultes = 57 (stagnation)
- jeunes adultes = 29 (modérée)
-           "               =  9 (stagnation) 
-            "               = 1 (résignation)

Ce tableau donne bien légitimement une conclusion réelle et objective quant au maintien sur pieds des 127 hêtres donnés avec
une espérance de vie de plusieurs 
années, voir un remplacement par trançons.

CE SCHEMA  PERMET DONC AINSI DE :
- GARANTIR la législation de l'article L350-3 du code de l'urbanisme.
- RESPECTER l'esthétique, la perspective de l'allée et de sa biodiversité par son classement en  TRAME VERTE (PLU validé en
janvier 2021).
- D'ASSURER par un entretien, ce qui ne semble avoir jamais été réalisé, les 127 hêtres restants par une surveillance 
régulière.
Les 2 corridors écologiques déclarés de 1er ordre formant liaison trame verte avec la forêt seraient non seulement maintenus
mais confortés.
Le contraire, par un abattage de la totalité des 167 hêtres est absolument démesuré,  contraire au maintien des espèces
protégées présentes.

COMPENSATIONS :
En cas d'abattage total aucune  = compensation. 
Lecture du PLU de le Neubourg (validé janvier 2021 ) -Zone N,  présente en zone Nv  (page67)  la trame verte de l'allée du
champ de Bataille qui en précise ceci :
* sont autorisés les travaux à conditions de leur bonne insertion dans l'environnement et le paysage, à savoir :
- réalisation de cheminements piétonniers et pistes cyclables, pose d'objets mobiliers  destinés à l'accueil du public ou à
l'information du public, postes d'observation de la faune...
- parking à l'entrée de l'allée

CES DITS TRAVAUX contrecarrent les prescriptions émises dans le diagnostic de la LPO, puisqu'en effet son diagnostic
demande qu'il soit retiré le bitume de l'allée, de laisser bandes paysagères et sollicite de la part de l'exploitant agricole que soit
reculée la zone de culture céréalière et l'interdiction de l'usage de pesticides. 
La protection des racines de l'arbre doit être respectée, calculée par sa hauteur  donc de sa masse foliaire.

COMPENSATION A  IMPOSER EN GARANTIE DU DOUBLE CLASSEMENT  : 
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- redonner à cette Avenue du Champ de Bataille, sa perspective à l'époque du 18ème siècle par son double alignement d'arbres
en respect de ses double classements - site naturel et inscrite aux monuments historiques ce qui aurait mérité d'une protection
plus
importante et je crois me souvenir, sauf erreur de ma part, que dans le PADD de la révision du PLU mise à  enquête publique de
novembre 2020 que ces 2 corridors (forêt et allée du Champ de Bataille) devaient être impérativement conservés dans leur
INTEGRALITE et que ce maillage en patrimoine culturel et paysager, éléments remarquables du paysage par son allée d'arbres
en alignement devait en être protégée.

La compensation n'est pas un arbre coupé, un arbre planté !

Dans un respect du bien commun de tous, de la situation climatique dans laquelle nous sommes, de la disparition de nombreuses
espèces protégées, du bien fondé du maintien au maximum d'éléments soit 127 forment barrière sonore, absorption du CO2
(forte artificialisation des sols sur le NEUBOURG, maintien des eaux (inondations nombreuses), qualité de vie...et précise par ces
explications ci-dessus référencées que j'émets un avis défavorable à l'octroi de cette dite  dérogation totalement
incompréhensible !

En espérant que mon avis aura retenu votre entière attention et confortera les avis que sans doute de nombreux normands vous
auront persuadés qu'il faudrait protégés davantage cet alignement d'arbres et de sa biodiversité.

Avec mes respectueuses salutations,
P.G

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
ROUEN

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 637

ID de la réponse
1167

Date de soumission
2021-12-10 15:39:40

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 15:07:16

Date de la dernière action
2021-12-10 15:39:40

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
En décembre 2021, il est absurde de vouloir procéder à l'abattage de 167 hêtres, alors que seuls 36 d'entre eux sont malades
(diagnostic ONF août 2021). Et que plus de 18 espèces protégées profitent de ces habitats naturels (diagnostic naturaliste de la
LPO Octobre 2021). Lesquels seront "compensés" par des habitats artificiels, excusez du peu ! Quant à en profiter pour bétonner
un parking de 30 places !!! Ne doit-on pas unir nos forces pour que soit respectée au maximum la biodiversité ? 
 Je tiens donc à donner un avis défavorable à ce projet d’aménagement. 

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES.ASSO
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Réponse au questionnaire 638

ID de la réponse
1169

Date de soumission
2021-12-10 17:36:31

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 17:34:03

Date de la dernière action
2021-12-10 17:36:31

Vos avis sur :
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Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Aucune raison valable d’abattre cette allée de hêtres, patrimoine arbustif et naturel du Neubourg, de l’Eure, de la Normandie et de
la France. 
Patrimoine arbustif car allée plantée de hêtres, espèce hautement typique de la Normandie, sous une forme « à la française » et
très « châtelaine », qui fait notre Pays (même si on préfèrerait davantage de fantaisie et de jardinage à l’anglaise…)
Patrimoine naturel car outre l’habitat support, cette allée abrite nombre d’espèces micro-végétales et animales d’intérêt ordinaire
comme extraordinaire. A l’heure où la Nature s’effondre, ( U tires des oiseaux et 80% des insectes en 15 ans, tt de même !) ce
n’est pas le moment de lui « couper les jarrets ».

Il y a certes des arbres malades. Il faudrait savoir pourquoi au demeurant : quoi, gravité, espérance de vie, dangerosité de tomber
?  L’expertise de l’agent ONF - qui peut être sujette à caution au demeurant- aurait dû être publiée.  

Mais 80% des arbres sont sains.   Alors, pourquoi tout abattre, ce qui participe du paysage local ? 
L'article L.411-2 CE, ici invoqué,  fixe certaines conditions de dérogation, qui en rendent l'autorisation très exceptionnelle. Ces
conditions ne sont pas réunies dans le cas présent.

Admettons qu’il faille abattre ce qui doit ( ?) être abattu, mais alors strictement que cela, soit 18% de l’allée.
Nous suggérons de remplacer ce vide sans tarder par des arbres adolescents, dûment et précautionneusement transplantés, afin
de combler les trous arbustifs et recouvrer l’aspect allée. 

L’option de créer une contre-allée piétonne peut, peut-être une option. Encore faut-il bien mesurer quel est la gravité de la
question mise en avant  et le risque pour les gens qui vont dans l'allée. Quel risque?  Evitement possible ou pas?  Education 
aussi car on ne va pas se promener sous des arbres quand il y a tempête, comme on ne va baguenauder sur le front de mer
quand il y a forte houle d'ouest et grands vents ; ça peut être drôle de se faire doucher mais faut assumer sa prise de risque....  

Il ya toujours eu, il y a encore des risques d’arrachage d’arbres lors de coups de vent, au Neubourg comme ailleurs. On ne coupe
pas les arbres dans les allées des hêtraies domaniales- importantes en Normandie-, alors que des gens s’y promènent, en temps
de tempête, en toute (ir)responsabilité personnelle.   

L’avis du CSPRN nous interroge et inquiète par ailleurs. Il s’inscrit d’emblée dans le triptyque ERC et d’emblée dans le C, ce qui
est contraire à l’esprit ERC, qui privilégie, à l’en croire,  le E et R, avant le C. Il s'inquiète pour les insectes sapro-xylophages, dans
un dossier où le sujet est de conserver ou pas des arbres et pas leurs nécrophages! Il déporte la question et introduit le boisement
au nord de l'allée et souhaite a/que les arbres abattus soient introduits dans ce massif pour ...les sapro-xylo, et b/ que l'on collecte
du terreau au dessouchage pour inventaire des espèces, espèces sapro-xylo encore. Il donne un avis favorable, sous réserve de
ses demandes ci-dessus!  C’est quasi du chantage, en tout cas du détournement de Protection de la Nature et du Paysage. Le
corpo-spécialisme aveugle et égare. 

Quant aux mesures ERC avancées,  elles ne peuvent être agréées : 
- on abat toujours les arbres l’hiver et le jour. Ce n’est pas une mesure.
- on n’a pas à conserver des bouquets d’arbres (sic) pour les oiseaux (pic, pigeon, faucon). Puisqu’il ya 80% des arbres qui ne
posent pas de problème. C’est très corpo et LPO-centré tout cela.  
 - il n’y a pas à remplacer une allée d’arbres  majeurs par une pelouse de fleurs mellifères! On ne parle pas de la même chose.
C'est hors-sujet.
 - que les arbres abattus soient posés en lieu utile pour les batraciens, micro-mammifères et insectes, pourquoi pas. Sauf si des
mesures  sanitaires exigent l’incinération par ex.  D’où le besoin de l’expertise sylvético-sanitaire.
- on ne remplace pas le naturel, ou le naturalisé, cad implanté, par de l’artificiel type gites et nichoirs. Le fabriqué, l'artificiel, qui
coûte, remplaçant le naturel,  gratuit, le tout au nom de la PNE!?  Ca interroge, comme corpus et  positionnement ….

Avis TRES défavorable à ce qui ne peut être un projet

 Pour l’APECPY
Gilles EUZENAT-PERRON, Pdt
06 80 23 10 72
gilles.euzenat@orange.fr

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non
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Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
EUZENAT-PERRON

Votre prénom :
Gilles

Votre commune de résidence :
76910- CRIEL sur MER

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FNE Nie
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Réponse au questionnaire 639

ID de la réponse
1170

Date de soumission
2021-12-10 18:12:05

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 18:08:00

Date de la dernière action
2021-12-10 18:12:05

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Avis très défavorable à l'abattage des hêtres qui constituent un élément majeur du site, du paysage, et sont essentiels à la
préservation de la biodiversité et à l'agrément des lieux.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Durieux

Votre prénom :
Michèle

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 640

ID de la réponse
1171

Date de soumission
2021-12-10 18:15:32

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 18:12:19

Date de la dernière action
2021-12-10 18:15:32

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il s'agit de la destruction complète d'une allée de 167 arbres dont 130 sont parfaitement sains !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
 

Votre prénom :
 

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
Site Evreux Nature Environnement
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Réponse au questionnaire 641

ID de la réponse
1172

Date de soumission
2021-12-10 18:40:48

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 18:26:31

Date de la dernière action
2021-12-10 18:40:48

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Je demande à ce que tout soit fait pour préserver au maximum l’allée pour sauvegarder la biodiversité et pour le rôle des arbres
dans l’esthétique et l’environnement.
Ainsi, je demande à ce que:
- tous les arbres déclarés sains par l’ONF soient intégralement préservés;
- les arbres déclarés malades par l’ONF soient uniquement élagués mais pas abattus, de manière à supprimer un danger
éventuel mais à garder les abris pour la faune (en particulier l’avifaune, dont le pic épeichette qui a besoin de branches ou arbres
morts).
J’estime qu’aucune mesure supplémentaire n’est nécessaire, que la continuité écologique doit être préservée et que les mesures
de compensations envisagées ne sont pas du tout à la hauteur vis-à-vis de l’impact destructeur du projet. Merci pour votre
attention

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
B.

Votre prénom :
Anne

Votre commune de résidence :
Beaumont
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connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
discussion avec amis
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Réponse au questionnaire 642

ID de la réponse
1192

Date de soumission
2021-12-10 19:02:51

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 18:56:40

Date de la dernière action
2021-12-10 19:02:51

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est impensable d'abattre des arbres en pleine santé, qui, même s'ils sont replantés mettront des dizaines d'années à devenir
tels que l'on peut les voir maintenant. Et pour un faire un parking, alors que l'utilisation des voitures selon le modèle actuel
deviendra obsolète dans moins de 20 ans.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
BONY

Votre prénom :
Christelle

Votre commune de résidence :
bongheat

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES FRANCE
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Réponse au questionnaire 643

ID de la réponse
1195

Date de soumission
2021-12-10 19:54:28

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 19:28:46

Date de la dernière action
2021-12-10 19:54:28

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Le nombre d'arbres conservés est trop faible pour permettre aux espèces qui se nourrissent et se reproduisent sur le site de se
maintenir. Mme Vauquelin a annoncé en conseil municipal en date du 16 novembre 2021 qu'elle ne conserverait que 21 arbres en
tout pour les deux bosquets : c'est trop peu. C'est en contradiction avec le rapport de l'ONF qui indique que seulement 36 arbres
doivent être abattus mais également avec celui de la LPO qui précise que si plus des 2/3 des arbres sont abattus, cela aboutira à
la disparition des espèces. Lors de la réunion de concertation du 31 août 2021 avec la municipalité, les préconisations étaient de
conserver 29 arbres et non 21 ! Parmi les arbres conservés, plusieurs ont été répertoriés comme dangereux par l'ONF et devant
être abattus ou devant subir une taille de mise en sécurité. Si on se base sur les 29 arbres du rapport de la LPO qui doivent être
conservés, selon l'ONF, 15 de ces arbres devaient être abattus ou subir une taille de mise en sécurité (N°
127-128-129-131-133-134-135-136-137-139- et 37-33-32-31-30). Cela signifie que seulement 14 hêtres sont susceptibles de
nourrir les espèces (au mieux car Mme Vauquelin ne veut pas en conserver 29 !). Mme Le Maire indique que cette allée sera
recomposée avec autant d'arbres (soit 167 arbres). C'est mathématiquement impossible avec la création d'un parking de 30
places en lieu et place des premiers hêtres de l'allée ( le parking du fond déjà existant ne sera pas détruit car cela reviendrait trop
cher de retirer le bitume). La municipalité s'était engagée à préserver les corridors écologiques et notamment la trame verte (cf
PLU et PADD), elle fait l'inverse (d'autres arbres de la commune ont été coupés dernièrement). La trame noire n'est absolument
pas prise en compte (des chiroptères utilisent ce site) puisque l'aménagement d'un parking nécessite de l'éclairage. Ce site était
naturel, il va devenir totalement artificiel. De plus, il est indiqué un conventionnement agricole. A ce jour, les agriculteurs
concernés n'ont absolument pas été contactés. Et enfin, la présentation du projet aux conseillers municipaux a été largement
orientées. Les conseillers n'ont jamais eu accès aux diagnostics. Ils ont été diffusés (mis en ligne sur le site de la mairie) le 24
novembre 2021 alors que la dérogation a été déposé le même jour à la DREAL et que ce projet a été lancé en Octobre 2020 !
Je souhaite sincèrement qu'une décision de bon sens soit prise : couper les arbres dangereux et renouveler par tranche sur
plusieurs mandats les arbres qui viendraient à dépérir et à devenir dangereux. Il en va de la sauvegarde de la biodiversité et du
bien être des habitants du Neubourg et des alentours. Cordialement, Natacha Brunet, conseillère municipale de la commune du
Neubourg.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)
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Votre nom :
Brunet

Votre prénom :
Natacha

Votre commune de résidence :
Le Neubourg

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
sur le site internet de la DREAL

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
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Réponse au questionnaire 644

ID de la réponse
1196

Date de soumission
2021-12-10 20:28:50

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 20:24:59

Date de la dernière action
2021-12-10 20:28:50

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Il est important de suivre l'avis de la LPO et surtout de conserver les arbres repérés comme sains par l’ONF afin de diminuer
l’altération de l’habitat des 18 espèces protégées répertoriées sur le site.

Les 36 arbres considérés comme dangereux par l’ONF doivent-être coupés, mais il faut en limiter l’impact au maximum pour la
faune présente. Aussi, nous préconisons la conservation des arbres morts et élagage en forme de « chandelle ». 
Pour une fois, plutôt que de favoriser le bitume avec le projet de parking, et des abris artificiels, laissez donc ce coin de nature
intact !

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Cardona

Votre prénom :
Sylvie

Votre commune de résidence :
 

connaissance de la consultation
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Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
association
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Réponse au questionnaire 645

ID de la réponse
1200

Date de soumission
2021-12-10 21:13:35

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 21:10:23

Date de la dernière action
2021-12-10 21:13:35

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
Dans le cadre d’un projet de réaménagement de l’Allée du Champ de Bataille, la commune du Neubourg a souhaité réaliser :

– un bilan et un suivi de l’état de santé des 167 hêtres restants. Diagnostic ONF Août 2021

– un diagnostic naturaliste de l’allée du Champ de Bataille. Diagnostic naturaliste de la LPO Octobre 2021

Alors que l’ONF préconise l’abattage de seulement 36 arbres et que la LPO a recensé une faune riche et variée sur le site, dont le
pic épeichette, la mairie souhaite ne conserver que deux bosquets et compenser la destruction de ce site naturel par des abris
artificiels. Un parking de 30 places serait également prévu à l’entrée de l’allée.

 Je tiens donc à donner un avis défavorable à ce projet d’aménagement. 

Les mesures de compensation que la mairie veut mettre en place ne sont pas suffisantes par rapport aux nombreuses espèces
présentes dans cette allée et qui seront impactées par ce projet.

Nous vous demandons de conserver les arbres repérés comme sains par l’ONF afin de diminuer l’altération de l’habitat des 18
espèces protégées.

Les 36 arbres considérés comme dangereux par l’ONF doivent-être coupés, mais il faut en limiter l’impact au maximum pour la
faune présente. Aussi, nous préconisons la conservation des arbres morts et élagage en forme de « chandelle ».

La conservation des arbres sains ne présente aucun risque pour les promeneurs et doivent être conservés. La fragmentation des
milieux naturels est considérée comme la première cause de l’érosion de la biodiversité. L’allée assurant cette continuité
écologique, la mairie du Neubourg doit tout faire pour la conserver.

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?

Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non
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Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
Pinque

Votre prénom :
Méryl

Votre commune de résidence :
Paris

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
AVES
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Réponse au questionnaire 646

ID de la réponse
1205

Date de soumission
2021-12-10 23:54:02

Dernière page
1

Langue de départ
fr

Date de lancement
2021-12-10 23:52:37

Date de la dernière action
2021-12-10 23:54:02

Vos avis sur :

Commentaire et avis général sur la demande de dérogation présentée par la commune du Neubourg au titre de l'article L.411-1
du code de l'environnement pour le réaménagement de l'allée du Champ de Bataille :
En première analyse, la demande de ‘’dérogation à l’article L411-1 du code de l’environnement pour la perturbation et destruction
de spécimens d’espèces protégées et la destruction, l’altération ou la dégradation, de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d’espèces animales protégées’’, s’appuie sur un diagnostic de bonne qualité.
Cependant, comme le souligne dans son avis l’expert du CSRPN, celle-ci comporte plusieurs biais méthodologiques et par là-
même, manque d’exhaustivité. Aussi, peut-on se demander pourquoi conclut-il par ‘’avis favorable’’, après avoir écrit
précédemment qu’il émettait ’’un avis sous réserve de considérer les quelques propositions’’ et observations qu’il avait émises ?
A tout le moins, son ‘’avis favorable’’ aurait dû être émis ‘’ sous conditions’’ !
Ensuite des cinq scénarios établis dans le cadre du diagnostic, deux (suppression des 2/3 des arbres – scénario 4 et suppression
totale – scénario 5) sont de nature à entrainer la ‘’perte nette des espèces recensées’’. Le scénario 3, qui prévoit la suppression
de la moitié des arbres, entrainerait des ‘’effets sur la biodiversité’’… ‘’inconnus’’ ! donc sans garantie sur ‘’la préservation de la
biodiversité en tant que patrimoine naturel’’
Fort est de constater que le scénario retenu à l’appui de la demande dérogation, avec seulement une trentaine d’arbres
conservés, sous forme de 2 bosquets, sur un total de 167, s’inscrit plutôt dans la logique du scénario 4, un des plus négatifs ! En
rompant la continuité de la trame verte, il nuit gravement à la pérennité des espèces recensées et rend très hypothétique leur
maintien local, voire, leur survie…
Seul le scénario 1, coche toute les cases, en s’inscrivant dans la durée. Il permettra à la fois de préserver la biodiversité, le
patrimoine végétal et paysager que représente cet alignement d’arbres PROTEGE au titre des Sites. Il permettra par ailleurs de
suivre en temps réel l’évolution de ces arbres et de son biotope dans le contexte de réchauffement climatique qui s’aggrave
d’année en année.
Il ne faut pas oublier que contrairement aux hommes, de nombreuses espèces animales et a fortiori les arbres, peuvent
difficilement ou pas du tout s’adapter ou se déplacer !
Enfin, l’argument de ‘’ Protection de la sécurité publique ‘’ mis en avant par  le pétitionnaire ne tient pas, l’allée étant déjà fermée
au public depuis plus d’un an et pourra le rester autant de temps qu’il le faudra pour la régénérer naturellement, un itinéraire
alternatif et sécurisé existant déjà avec la voie verte (ancienne voie ferrée).
En conséquence de quoi, j’émets un AVIS DEFAVORABLE.

Fait le 10/12/2021

François Versavel
Président d'Estuaire SUD

ëtes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ?
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Etes-vous favorable à l'octroi de la dérogation ? []
Non

Vos coordonnées (facultatif)

Votre nom :
VERSAVEL

Votre prénom :
François

Votre commune de résidence :
HONFLEUR

connaissance de la consultation

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ?
Autre

Comment avez-vous eu connaissance de cette consultation ? [Autre]
FNE
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